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M E M
H I S T O R I et U E

SUR LA

Négociation de la France & de l'Angleterre,

Depuis le 26 Mars 1761 jîifqu au 20 Septembre de la

même anîiée^ avec les pièces jujlijicatives. -

LE Roi croit qu'il eil de fa iuftice & de fa bonté d'inflruire fes Sujets

des efforts qu'il a faits, &'dcs iacrifices auxquels il s'étoit déterminé

pour rendre la paix à fon royaume.

La France & l'Univers entier jugeront par l'expofé fimple & fidèle de la né-

gociation qui a été fuivie entre les Cours de Verfailles & de Londres, laquelle

de CCS deux Cours le refufe au iécabliflement de la tranquillité publique, &
facrifie à Ion ambition particulière le repos & le bonheur général.

Pour être en é.at de porter un jugement éclairé & équitable fur la négo-

ciation qui vient d'être rompue entre la France & l'Angleterre, il eft eHcntiel

de rappeler les motifs qui ont occafionné la rupture entre les deux Couronnes,

& les circon/lances qui ont entraîné une partie confidérable de l'Europe dans

une guerre dont l'Amérique écoic d'abord l'unique objet.

Les limites de l'Acadie & du Canada, laiffées par le traité d'Aix la-Cha-

pcUe à la dilcuiïîon des Commiflaires qui feroient nommés par les deux

Puiflances, ont été le prétexte des hoftilités commencées par l'Angleterre, &
de la prife des VailTeaux françois VAlcide & le Lys, tandis qu'n pleine paix &
fous la foi du droit des gens, le Duc de Mirepoix, Ambaffadeur ce Fiuncr,

ré^ocioit à Londres fur les moyens de prévenir une rupture, & de terminer

des' différends qui auroient pu l'être aiiément à Aix-la-Chapeile, & dont la

conciliation pendant la paix, avoit éprouvé les contradictions les moins railon-

nables & les plus affeélées de la part des Commiffaires Angloi^.

La violence inopinée de l'Angleterre décida ncceffairement la gucrrcj le

Roi le vit contraint, à regret, de repouffer par la force l'injure laite à la

B France,
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l'honnciii lie la n.ition à la tranquiillu' dont die joiiil

Si !,i C oui- (l(t l.oii.!rcs n'avoit en que '" pioicf (raiïiiier loliilement par un
fv.iité les limites (ifs pollVflions rt-lpedives des de- ux Couronnes dans l'AmO-
tique tt-ptentrionalc, l'Ile aiuoic prévenu, ainfi (]ue in l'Vance l'a fait-, tous les

iiîc dens qui pouvoi'. ni t npjagcr les l'niflances du continent de riùiiope ù en-

trer dan<; l'iiegiieric cjui leui (.'roit abroliinicnt cran^^ir-, t'c qui, n'ayant réel-

lement C|ur ctrt obift lelatif' aux litnites de l'Acadic iSc du Canaiia, ne pouvoit
p.T, durer ion^^-temps, 6c n'ex'gcoit le concours d'aucune autre PuiHance

;

mai'- i'An^Knerre a\oit des vi'i s plus étenilues, l'',lle vouloic exciter une
gutire (.é.'icrale contie la l'rancc, !x Llle le Hattoit de renouveler la f'ameule

ligue formée contre L>nuis XIV à l'occafion de l'avènement de Philippe V au
trône d'l\rpap;ne, t;^ de perfuader îi toutes les Cours de l'Ivurope, que les

limites de l'Acadie ne les intérellbient pas moins que la fucceflion de
Charles II.

La conduite de la France, après les premières hofiilités en 1755, fut bien
difTcrcnte de celle de l'Angleterre; le Koi tranquilliloit les voKins, contenoit
les Alliés, le refulbit aux projets avantageux d'une f,uerre qui lui étoit propolée

fur le continent, & l'ailbit connoîrre à toutes les Nations, que Ion unique am-
bition étoit de contenir celle de l'Angleterre fort ennemie dans de juftes bornes,

t\. de maintenir la juRice èc la paix entre les Puillances qui dévoient regarder

avec la neutralité la plus impartiale les diflérends concernant l'Amérique,

L^aCourde Londres, pour parvenir à l'es fins, profita de la conduite équit-

able & pacifique du Roi. Llle connut dans un allié de la France une vive op-
rofition au reposa ii l'ina6tion, & ne douta pas qu'en acquérant cet Allié,

elle ne pût affocier facilement à fes vues la Mailbn qui étoit regardée comme
l'ancienne rivale de celle de France-, mais l'Impératrice Reine d:; Hongrie &
de Bohème, animée des mêmes principes de juilice dont le Roi donnoit des

preuves fi recommandables, fe refufa aux piopofitions de l'Angleterre, ik: pré-

fera de s'expofer aux hafards d'une guerre injulle, fuite naturelle & prévue du
traité figné à Witehall, entre les rois d'Angleterre & de Prufle, au projet d'en

entreprendre une qui auroit é:é contraire h la bonne foi de Sa Majefté Inipé-

riale.

i.eRoi èc l'Impératrice Reine, antérieu''ement à l'invafion du Roi de Prufle

en Saxe, s'ctoient unis le i.''' de mai 1756, par un traité purement défenfif ;

Leurs Majeftés avoient efpéré que cette union arréteroit le feu qui étoit prêt de

s'allumer en Allemagne, &: p'é/iendroit une guerre fur le continent de l'Eu-

lope : leurs ei'pérances furent trompées ; la Cour de Londres avoit mis les

armes à la main au Roi dePruffe, rien ne pouvoit modérer un Prince dont la

paffion pour la guerre étoit malheureufement excefTive : il la commença à la

fin de 1756 par l'invafion de la Saxe & l'attaque de la Bohènr.

Alors ii exifta deux guerres léparées, celle de la France & de l'Angleterre,

qui dans fon principe n'avoit rien de commun avec la guerre d'Allemagne &
telle que le Roi de Pruflr failbit à l'Impératrice Reine, î< dans laquelle le Roi

dMngletcrre étoit intérefle, comme Allié de S. M. Prufllenne; & le Roi,

conime
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fominc {garant des traité; de Wt-ftphalis-', 6: d'après l'on traité dcttafif du i,"'

niai, coinine y\lli(.' de hiCour de Viciiac.

1 ,a France eut ratiention, daar, 1rs engagemcns qu'f' lie Tut fcccc de pienure

avec; 1rs l'iiillances qui compoll-nt Ion alliance, de ne p^^int unir les di.ll'ÛTnds

qui trnuhloient l'Aniériquï à rcv;.A qui agituitnt l'Iùirope -, en c-HVt, h- Ro\

n'ayant jimiis ccfié d'avoir pour pivmier objet de ranicni.r chaque pani à îles

vues de'conciliatsjn, & de ré:al)!ir le repos public, Sa MajelU' crut ne devoir

point n-.ûler d-s intca-ts auiïi ri )ignés & aulli embarralVans à n'gUr que le le-

roient ceux lie i'iùuope & de rAn.;'riquc, s'ds devoifnc c'tre trait.'s con-

iolntea-,ent dans les négociaiions d'une paix générale &: déàni ive. baMajelie

"fit e'-.cjre plus, Se dans le defit-in de prévenir en l'.uropc une {!,urrre (lir.'dte de

tiTie, c, are la France & l'Angleterre, File propola en \jr.', la neutralité;

d'Hanovre-, le roi d'Ant'leterre F^leéteur d'Iiaacvre s'y refiila, & lit p.iflVr

dans Ils pays héréditaires d'Allemagne Ton fils le Duc de Cuniherland, qui, à

la tcce d'une armée uniquement compolée d'Allemands, fut chargé de s'oppoicr

•1 la marche des tivAi[)es (]ue !e Roi, d'après les engagement, envoyait au

iecour.-, de fes Alliés atta([ués dans leurs l-'.tats.

L'armée électorale d'Hanovre finit la ca" .pagne de 1757 par la capiiulation

de Clofirr-feven. L.x Cour de I ,ondres jugea à ]iP>pos de rompre cette capi-

tulation, peu de mois après qu'tlle avoit été conclue de l'aveu du lils du Roi

d'Angleterre ; le principal prétexte qu'F'.lle prit, fut que l'armée qui avoit ca-

jntulé appartenoit àrj\leiieur, U que certc même arnv'e, qui contre le droit

de.=; gens & toutes les loix militaires rentroit en aftivité, (l.'voit déformais être

rco-ardée comme une armée liritannique -,
de ce moment [àc il ell enèntiel de

remarquer cette circonllance) l'armée commandée par le Prince Fertiinand de

Brunfwick eft devenue une armée Angloife : l'Elci^ieur d'Hanovre, le Duc de

Brunfwic, le Lan.îgrave de Hefle, leurs troupes tx leurs pays oit été réunis

pour la caule de l'Angleterre^ <Sc à l'occafion des dillërends di cette Couronne

avec la France ; de forte que les hollilités en Wf flphalie Se t. ..aile Saxe ont eu

& ont encore le même objet que les hollilités en Amérique, en Afie &c en

Afrique, c'eftà dire les difcunîons élevées entre le deux Couronnes fur les li»

mites de l'Acadie ^^: du Canada. En conféquence le Roi, depuis cette époque,

obligé de foûtenir une guerre de mer & de terre contre l'Angleterre fi véritable

ennemie, n'a plus donné aucun fecours en troupes à lés Alliés pour leur guerre

particulière, U s'eft engagé fimplenient à conlerver a l'impératriee Reine les

places du bas Rhin, ronquifts fur le Roi elc Frulïe au nom de S. M. 1. ainfi ce

lerolt ignorer les faits le^, plus certains, que de (jenfer que la guerre aftueile

qui fe tait en Wertphalle intéreffe direélement les Alliés viu Roi, cette guerre

clt une guerre purement Angloilé, qui n'a lieu que parce que l'armée d'.\nglc'-

terre d.éfend, dans cette partie, les po/Tefllons du Roi de la Grande-Bretagne

& de l>s Alliés.

Il faut conclurre vtc.ce qui vient d'être expofé fur la pofition des Couronnes

belligérantes, que la guerre de la France & de l'Angleterre ell de fait & dans

(on oiigine très diflincle de celle de l'Impératrice contre le Roi de Prulîé ; il y a

cependant une connexion entre ces deux guerres, elle confiile dans l'engage-

ment
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ivent commun Ai' Roi & de l'Impératrice Rf ine, de ne point faire de paix par-

ticulinx AVi'v leur ennemi que il'un confentcment mutuel. Cet engagement,
fi coiilorme aux lentimcns (l'amitié & de confiance qui unifient Leurs Majellés,

ttoit nccenairc à leur ICireté réciproque. Comme il feroit dangereux que les

forces du Hoi de Prulît: fe joignillent, contre la France, à celles d'Angleterre

commander', par le Prince Ferdinand, il leroit également nuifil^lc & contraire

h la lidéiité des cngagemens du Roi envers la Cour de Vienne, que l'armée Bri-

tannique s'unît au Roi de Frufie contre rimpcratrice Reine, & contre les

l'rinces de IT nipire alliés de la France.

l^ioi(}ue l'année 1758 n'eût prorluit aucun événement politique qui eut

dor.né lieu à une négociation pour le rétablifl'ement de la jiaix, la France, qui
la dt liiuit toùiours avec lu même lîncérité, fe lervit de la voie du Danemarck pour
taire CDnnoîire ;i l'Angltrerre la perlévérarce de les dii}.H>lit!or,3 pa' ifiqi:ts; la

jvf^onlc lie la Co\ir de Londres Juc aulli haute que négative, 6c dciruiiit toute

i-'ée de négociation.

Fn 17.,^ U Cours de Londres &: de Berlin firent remettre à !a Maie aux Mi-
nillre.s de l'rance, de \''ienne ix de KulHe, la déclaration l'uivante.

No. I.

Dcdaration àc L. L. M. M Britamiique ^ PrnJJieme.

' T L U R S Majeftés Britannique '<k PrufTienne étant touchées de compaf-
* JLy fion des maux qu'a déjà occafionnés h que doit nécellairement caufer
* encore la guerre qui s'eft allumée di'puis quelques années, croiroient manquer
' aux devoirs de l'humanité, & particulièrement à l'intérêt qu' Files prennent
* à la conlervation & au bien-être de leurs royaumes & Sujets refpeftif"?, fi

'
F.lles négligeoient les moyens propres à arrêter le cours d'un fléau aufli cruel,

* iV à contribuer au rétablidcment de la tranquillité publique. C'elt dans
* cette vue &: afin de conftater la pureté de leurs intentions a cet égard, que
* leurldites Majeilés fe font déterminées à faire la déclaration fui vante :

' Ql)' Files Ibnt prêtes à envoyer des Plénipotentiaires dans le lieu qui fera

' eftiiné le plus convenable, afin d'y traiter conjomtement d'une paix fulide &
' généale, avec ceux que les parties belligérantes jugeront à propos d'auto-
* nfer de leur côté pour parvenir à un but aulli ialutaire.

' Je certifie que la déclaration cideOus ell la même qui m'a été adrefTéepar
' M. le Comte d'PIoldernels 6c par M. le Baron de Kniphauzen, au nom &
' de la part de Lours Majeftés Britannique & Prunienne.

' Fai r au château de Kyfwick, ce vingt cinq novem.bre mil fept cent cin-

' quante nraï.''

Signé L. D. De Brunswick.

Cette déclarât! .n ne parloit ni de lu Su^de, ri du Roi de Pologne FJedeur
de Siixe, deux puiflances principalem.Mit irtéreflées dans la guerre ; la France

bi les Alliés n'avoieiit pas prévu la dcmari^hc des Cours de Londres & de

Z Berlin

4

4
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Bfrlm. On fut obligé d'.ittciulre l.i n'ponll' de Pcterfbourg, pour pouvoir

remettre en commun iiiu- (ontrfck'claration que IVloigncmcnt dts lieux fit

(l'^-Vrer plvis long-ttmps ijuc la France ne (lefioic. F.nhn elle Fut rcmill- tcUr

qu'on U joint ici, èc les Cours Je Londres & de Berlin n'y répliquèrent pas.

No. II.

Conire déclaration ik Sa Aùje/J l'ris Chrctieunc.

LILTT R S Majflli's Britannique 5: Ti uiricnne ayant trouve bon detcmoigner

p.ir raL':tc de ck'claratioii i{ui a cré dA-iivré de leur paît à la Haie le 2,j

' novembre dernier, aux Ambadluleurs à: Minillres dfs Cours de Verlaillc.s,

* devienne & de Péterlbourg auprès lics Seigneurs lï.rats-généraux d.-s Pro-

* vinces-unies, que délirant iincèrrment contriburr au récabliiTement de la

* tranquillité publique, I.Hcs étoient prêtes à envoy-i-r des Plénipotentiaires

* dans le li<-u qui fera eilime le plus convenable, alin d'y traiter fur cet im-

' portant objet, avec ceux ijue les Parties belligérantes jugeront à propos

* d'autoriferclc leur côté, pour parvenir à un but audi f.ilutaire.

' Sa Maiellé le Roi TiJ-s-Chrécien, Sa Majcilé l'Impératrice Reine de Hon-

' grie &de Bohème, & Sa Majellé l'Impé arrice de toutes les Kuiïies, égale-

* ment animées du dcfir de contribuer au rétablilTement de la tranquillité pub-

* liquc fur un pied folide & équitable, déclarent en échang-,

' Que Sa Maieilé le Roi Catholique ayant bien voulu olTrir fa médiation

* pour la guerre qui fubfille depuis quelques années entre la l-'rance & l'An-

* ylcterre, & "ttte guerre n'ayant d'ailleurs rien de commun avec celle que

» Toûtiennent également depuis quelques années les deux Impératrices avec

» leurs Alliés contre le Roi de Pruflfe,

' Sa Majefté T'-ès-Chrétienne elt prête à traiter de fi paix pcrfonnelle avec

* l'AnMeterre, par les bons offices de Sa Majellé Catholique, dont Elle s'ell

* tait un plaifir d' accepter la médiation.

' Qiiant à la guene qui regarde direftement Sa Majcflé Prufilenne, leurs

* Majeftés le Roi Très-Chréticn, l'Impératiice Reine de Hongrie & de Ko-

« hème, & l'Impératrice de toutes les RufTies, font difpoiées à donner les

* mains à l'écablilTement du Congrès propolé i
mais comme en vertu de leurs

* Traités Elles ne peuvent prendre aucun engagement relatif à la paix, que

* conjointement avec leurs Alliés, il fera néccffaire, pour qu'l'dles puidént

* s'expliquer délînitivement ilir ce fujet, qu'avant tout, il pla.f:^ à Leurs Ma-
* jeftés Britannique & Pruiïlenne, de faire parvenir letir invitation à un Con-

* «Très, à toutes celles des Puifiances qui fe trouvent éiireftemcnt en guerre

' contre le Roi de PrulTe, n )mmément à Sa MaictU' le Roi de Suède, ainfi

' qu'à Sa Majefté le Roi àc Pologne E'ieéteur de Sa>;e
:,

Iciquels Ipéciaitmtnt

* doivent é:re invités au futur Congrès.

Dans cette contre- dècl:iration la l'rance féparo'.t pofitiven-.rnt la goeric

particulière contre rAnglete;re, ',o;c en Afrique, en Afie ;?c en Amérique,

lo'.i en Weltph ,lie, de la guerre qMi ic f.i,;o:t en Suxe & en Siiéli.-. Le Roi

C d'Kipagne

"I



[ '' i

tVFl'p.igne avolt alor^ odert fcs bons ofHrt"; pour la réconc iliation de la France

avec l'Angleterre. Da Icparation des dt-ux guerres i^ \\A\\e des bons ofHces

de Sa MaieHc- Catholicjuc i;:ciu effu-rcr au Roi que la paix p,\rticulicre de U
France pouvoir le néiroticr util-mmf vis à-vis de la Cour de Fondres i il fut

en tonléquence ordonne' avi C'oinfe d'Alirv, An-.balîadcur du Roi ii la Haie,

d'entrer en conférence avei; 1- Ciérit'râl Yorck, I' nvoy('' t xrraonl naire du Roi

de la Ci ratide- Bretagne. Ces dr iix iVlmillies turent plufieurs conlércnces qui

démontrèrent évidemment que la Cour d»* Londres cioit très-opporéc à la pa-

cification, & cjuc la déclaration (pi'Flle avoit fait remettre par le l'rince L^ouii

de Biunfwick n'éiolt 'pour s'en tenir à l'interi^étati )n la plus favorable)

qu'un ade extérieur de coinplail'ance pour fcb Ail c», dont File vouloit a'ifo-

lument détruire l'effet.

I.e Hoi ne fut pas rebuté de rinflcxibilité qu'il rontinuoit d'. prouver de U
part de fes ennemis pour une réconciliation équitable-, Sa Majcllé jugea à

propos de faire connuicre, en 1 761, à fes Alliés fes fentimens ^: l'es delirs pa-

cifiques i l'.lle les trouva ditpofés à concourer aux moyens qui jiouvoient faci-

liter ^ accélérer le rétablilTcment du repos public, ik par une fuite de r<-^

difpulitions falutaires, toutes les l'uiirances de l'alliance convinrent de faire

fcmcttrc à Londres la déclaration fuivante.

No. in.

Dcchirntion de Sa Majejîc Tth-Clrcdenne.

L\\
S difpofitions à la paix, trés-conformes aux fentimens de toutes les

Parties belligérantes que les Rois d'Angk'tcrre d: de l'rulTe ont mar-
quées l'arvnée pafleé, ayant éprouvé des difficultés qui en ont éloigné le fuc-

cès, les Cours de l'rance, de Vienne, de Péterfbourg, de Stockolm & de
Waribvie ibnt convenues unanimement d'inviter celles de Londres & de
Berlin à renouer une néi^ociation aulTi falutaire au bonheur du Monde, &
qui doit intérelîer l'humanité de toutts les PuiITanccs qui le trouvent en
guerre.

* Dans cette vue, & afin que l'on puifTe procéder au rétabliflement de la

paix. Files propofent l'anêmbiée d'un Congrès, auquel Files croient qu'il

conviendroit de n'admettre, avec les Plénipotentiaires des Parties principales

belligérantes, que ceux de leurs Alliés. Si les Rois d'Angleterre ik de Prufl'e

adoptent ce moyen, le Roi Lrcs-Chrétien, l'Impératrice Reine, l'Impératrice

de Ruiric, le Roi de Suède & le Roi de Pologne Elefteur de Saxe, propofent

la ville d'Auibourg pour le lieu du Congrès, en obfervant que Leurs Ma-
ieftés n'inditiui nt Auibourg, que comme une ville à portée de toutes les

Parties intérelfeés, qui paroît remplir par fon emplacement la convenance de
tous les Etats, & qu'Flles ne fe refuferont pas au choix d'une autre ville

d'Allemagne, ii Leurs Majeilés Britannique Ôc Prudicnnc la jugent plus

convenable,
' Le 'y
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* Le Uoi Tiè» Chrcticn, l'impt-raiior Ui-ine, rimpndtrico i]c RufTit", ^' les

Kois dr Su('ii«' ^ (ic Polnpiif ('éclarrnr t-n nvitif (iii'Ils ont clioifi Its IMcni-

' pottntiairrs (jui lieront cliar;^i's àr It-urs intir^ts au C'oni'rrs, ilans . .^ 'rancc

» qiit* 11- Roi d'Anf'Jftfrrf, le Roi de PriiHl' Si leurs Alliés, pour ne p;i8 lli^'

* ttrt'r li ni'{<(u iatif)n, itront promjnemt'nt clf leur côté le choix dt ! " '^'

» ni 'lit- s ri-r|Jt\iif.v

' J.-a liniplti iti' de cette dâlaration que pmir le h"cn gt'néial les Cours de

• l<'rance, de Vieiuie, de IVicrfbourg, de Stockolm & de Warfnvic, le lotit

dtterminée a faire aux Cours de Londres ëc de Berlin, leur fait tlpi'rer que
' l,rurs Majeltés Brifannicjur ik i'ruflienne voudront bien notifier |

ar une ré-

* ponfe prompte leurs Itntiiutns lur un objet aufl'i cneniicl ;ui repos ix au

* bonheur de I K jrojn-.

* Par ordre & au nom de Sa Majefté Trcs- Chrétienne.

Si^nc le Duc de Choifeul,

A l*.uis, le 26 Mars lyCu.

Cette dcciaration, qui intrreiruit l'alliance en gc'iu'ral, n'étoit pas fuffilante

pour faire ce Hcr, aufll promptinient que la France le defiroir, les malheurs

de la guérie, l'^n tflVt, coiiibitii de longeurs & d* incidens embirralîans ne
devoit on pas attendre d'un Congres où les intcré's de l'Aniéiique (croient

traités ei> même temps que ceux des deux Impératrices, de la Suéde, de la

Saxe du Roi de Prufle ?

Pour é^aitir ces obllacles, le Roi de l'aveu de l'es Alliés, crut devoir faire

con-

parti-

culier, qui fut accompa- é d'une lettre du Duc de Choileul, fon Miiiillre

& Secrétaire d'Etit d?s altaircs étrangères, à M. Pitt, Mirultre t>c Secrétaire

d'Ltat de S. M. Britannique.

No. IV.

valoir la lépar.ition d(s deux guerres, convenue dès l'année i}-^g. En
féquente Sa Majefté fit adrefier à la Cour d'Angleterre, un Mémoire 1

LeKre du Duc de Choifeul à M. Pitt.

Monfieur,

* T E Roi mon m.aîcre, en s'unifTant aux fentimcns de fc>: Alliés, pour
' Lrf parvenir, s'il eft pofTible, au réabliflemcni de la ])aix géné.ale, m'a
' autorilé d'envoyer à Votre Excellence le Mémoire ci-joint, qui concerne
* uniquement les inic'éls de la France bi de 1' Angletert-e, rtlativment à la
* guerre particiilii-re des dmix Couronnes. Le Roi a lieu d' tfjércr que la
' manièie franche avec laquelle il propofe de traiter avec Sa Majellé Britan-
* nique, ôtera toute n éfiance dans le cours de la négociation, ii elle a lieu,
' & engagera Sa Maiedé Britannique à faire connoîrrc au Koi Tes fentimens
* véritables, loit fur la a^ntinuation de la guerre, ioit fur la conclufion de la
' pa;x, ainli que les principes d'après Iclquels on doit opérer pour procurer
* ce bien aux deux Nations,

' J'ajouterai
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J'ajouterai ù N'oîre Excellence que je luis de même autorifc â l'afïïirer

que relativement ù la guerre qui concerne le Roi de IVufle, les Allu-s du
Roi mon maître ibiu l'é.it'és à traiter leurs intérêts, dans le futur Congre^
avec la même (Implicite % la même iVanchile que je puis affurer à Votre
Excelleuce de la part de la P>ance, & qu'en conlerv.inr. ce qui ell dû & à

leur di(;iii'é, à leurs pofitions & à la juftice, ils apporteront dans la négo-
ciation toutes les facilités que leur humanité km- inlnire pour le bonheur
général de l'F.urope.

' Le Roi mon maître & fes Allies ne doutent pa^ qu'ils ne trouvent les

niéiiies Icnumcns dans le cœur de Sa Majellé Hrit;innique &: de Tes -Alliés,

Je regarde comme un bonheur pour mon minillcrc u' avoir été l' organe
de fentimens aulTi heurerix, qui me fournilîent 1' occaiion d' aflurer votre

i'.xcellence de la conridéiati:;n diltinguée avec laquelle )' ai 1' honneur
d' être, ikc.

Mo. V.- :

Mcmcire du Roi T. C.

LY. Roi Très-Chrétien d.-fire que la paix particulière de l.i FranT avec

r Angleterre foit unie à la pa!X générale de T liurope, pour laquelle

Sa Majefté fait les vœux les plus fincères-, mais comme la nature iks ob-

jets qui ont 0(,afioné"la guerre entre la France & l'Angleterre, ell totale-

ment étrangère aux conteliations de T Allemagne, Sa Majellé Très Chré-

tienne a peiJ'é qu'il étoic iiécefTiire de convenir avec S. M. Britannique des

points principaux qui formeront la bafe de leurs négociations particulières,

pour accélérer d' autant plus la conclufion générale de la paix.

' Le meilleur moyen de parvenir au but que 1' on fe propol'e, clt d' écarter

les embarras qui peuvent y mettre obilade. Dans le cas d' une paix, les

difcufTions des Nations fur leurs conquêtes léciproques, les différentes opi-

nions fur r utilté des conquêtes &: Its compenlaiions y.our les reltituticiis,

forment ordinairement la matière emba-raffante d' une négociation pacifique.

Comme il eft naturel que chaque Nation, (ur ces différentes parties, cherche

à acquérir le plus d' avantages poflibles, la méfiance &1' intérêt combattent

tr p-oduiiVnr des longueurs. Pour éviter ces inconvéniens, & prouver la

tranchilé de les procédés dans le cours de la négociation de la paix aVec

r Angleterre, le Roi Très-Chrctien propofe à Sa Majefté Britannique de

conv.-nir que relativement à la guerre particulière de la France & de 1' An-
gleterre, les deux Couronnes relieront en poffeUîon de ce qu' t.lîes ont

conquis !' une fir 1' autre, & que la fituation où Elles le trouveront au

i.*" de feptembre de l'année i6'i aux Indes orientales, le i." de juillet

de ladite année aux Indes occidentak--s i^: en Afrique, &: avi t-'"' de mai
prochain en Europe, fera la ^olîrion qui lervira de bafe au traité qui petit

être négocié entre les deux Puiflances. Ce qui veut dire que le Roi Très-

Chrétien, pjur donner un exem[)le d' hu-na-iité, ^^r contribuer au réta-

bi;lIi;ni;-.T,t de la tianquillité générale, fera le ùcrifice des rdlitutiMis qu'il

î! . 'a liai

à
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' a lieu de pictendic, en même tem[)s qu'il conftrvera ce qu'il a acfiuis lur

* l'Angleterre pendant le cours de cttte guerre.

* Cependant comme Sa Majellc Britannique pùurroit penler que les ttirnies

» propolés des mois de feptembre, juillet ^ mai leroient ou trop rapprochés,

' ou trop éloignes pour les avantages de la Couronne iîiitann.que, ou qic

' S. M. Britannique croiroit devoir faire des compenlations de la tolaiitc ou

' de partie des conquêtes réciproques des deux Couronnes -, lur ces deux

' obiets le Roi Tics Chrétien entrera volontiers en négou*tion avec Sa Ma-
'

ieflé Britannique, lorfqu'il connoîtra les intentions, le piincipal c bjct de

' Sa Majedé Très-Chrétienne étant de prouver, non leulcment à l'Angle-

* terre, mais à toute la Terre, les difpofitions heureulcs où Elle le trouve

'
d' écarter toutes les entraves qui pourroi^nt éloigner 1' objet lalutaire de

' la paix.

' I.,e Roi Très Chrétien s'attend que les difpofitions Je Sa MajeRé Britan-

' nique font pareilles aux Tiennes, & qu' Elle répondra avec la même fin-

' cerité fur tous les points qui (bnr contenus dans ce Mémoire, ^ qui in-

' téreflent li e (Ten tic liement les deux Puiflances.*

qu
Ces pièces ètoient datées du 26 de Mars, Alors 1' Angleterre avoit con-

lis fur la France l'Ille Royale ou Cap-Breton, le Canada en entier, les iiles

de Guadeloupe & de Marigalande, & celle de Corée en Afrique, avec le Sé-

négal ; r on ignoroit en Europe la fituation précile des affaires des deux Cours

en Afie, l'expédition contre Belle- ille n'étoit point commencée.

La France, de fon côté, avoit conquis l'ille Minorque, avoit rétabli quel-

ques parties du port de bunkerque, and pofiedoit en Allemagne le ccnv.é

de Hanau, le Landgraviat de Heflè & la ville de Gottingen dans l'élcdlorac

d'Hanovre-, il faut obferver que le 26 de mars Caffel etoit afllégé, 8c que

l'on pouvoit craindre qu'au i."' de mai les armées du Roi ne fuHent plus

en poflefl'ion de la Heflë Se de la ville de Gottingen.

Les places de Wefel & de Gueldres ne pouvoient pas être comprifes dans

l'offre de Viiti poj/ideiis, propoféc par la France, puilque ces deux villes &c

les pays qui en dépendent, appartiennent à l'Impératrice Reine ; quele Roi n'K:n

a que la garde, and que la Juftice s'y rend au nom de Sa Majeffé Impériale.

Toute l'Europe fut étonnée des facrifices que le Roi étolt dilpolé à faire

à l'Angleterre : le Miniflère de Sa Majelté en reçut des lepioches de la part

des Cours affeclionnéc^s à la France, & perfonne ne douta que l'An^^Kierre

ne préférât à la continuation de la guerre, la tranquille poffdîiun de ll\s con-

quêtes & le repos de fes Alliés en Allemagne. Le MéTdire de lab'ranee,

en établiffant une bafe fixe de la négociation, propoloit ('u's compenlations

ncceffaires à l'avanrage des deux Couronnes, &, ouvroit la vo'.e à l'évacuation

de l'Allemagne de la part des troupes françoifes en compenlaticn des con-

quêtes de l'Angleterre en Amérique.

L'on connoiffet en France toute l'étendue de la propofition con-cnue d^ms

le Mémoire du 26 marp, adrcfie .\ M. l'itt ; mais le Roi, jère cic les Peu-

ples, ne penfoit qu'.'i leur ioulagement, &: s'étoit déterminé, d'après ce Itn-

timent, aux offres qui lui avoient paiu devoir infpircr plus promptemcnt

D &

4
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fi plus fùrement à fes ennemis refprit de conciliation qui ùirigeoit les vues

&: les démarches de S:i Majefté.

M. Pitt repondit à la lettre de Duc de Choifeul, & lui addrefTa en mOme
temps un Mémoire en réponfe à celui de la France du 26 mars.

Ko. VI.

Lelire de M. Pitt à M. h duc de Cjoifetil.

• Monfieur, A Londres, le 8 Avril ij6i.

LE Roi mon maître m'a autorlfé d'envoyer à Votre Ext?llence, avec la

,
promptitude que s'efi: trouvée pofTible, le Mémoire ci-joint, en réponfe

de celui du 26 du mois pafsé, fait par ordre &au nom du RoiTrcs-Clirétien,

concernant v:niquement les intérêts de l'Angleterre & de la France, relative-

ment à la guerre particulière des deux Couronnes, lequel étoit joint à la

lettre de V. E. de même date, qui m'a été remife par M. le Prince Ga-
litzin.

• Sa Majefté a fait connoître fes fentimens véritables fur l'ouvrage falutaire

de la paix, avec la franchife que Sa Majefté Très Chrétienne a defirée, &
dont Elle a donné l'exemple ; le Roi mon maîrre, de fon côté, ne fouhaitant

rien plus que d'ôter, par la fincérité de Ion procédé toute méfiance dans le

cours de la négociation.

' J'informerai de même V. E. que c efl: avec grande fatisfaflion que le Roi a

appris que V. E. eft autorifée à aiïlirer que relativement à la guerre qui

concerne le Roi de Prufle, les Alliés de Sa Majefté Très-Chrétienne font dé-

cidés à traiter avec la même fimplicité & franchife que la Cour de France,

& qu'ils apporteront dans la négociation du futur Congrès, toutes les fa-

cilités que leur humanité leur infpire pour le bonheur général de i'E.uropr'..

• Je doi^ ajouter ici que, relativement à la guerre qui concerne lé Roi de

Prufle, aufli-bien qu'à l'égard des autres Al'iès du Roi m.on maître, Sa Ma-
jefté, toujours conftante à remplir avec l'exadlitude la plus fcrupuleufe, les

engagemens de fa Couronne, ne fauroit jamais manquer de foiicenir leurs

intérêts refpeélifs, foit dans le cours des négociations (que Dieu veuille rendre

heureufes), foit dans la continuation de la guerre, (fi contre toute efpérance

tel malheur devenoit inévitable) avec la cordialité & l'efficace d'un Allié

fincère & Hdcle.

' Au refte, il eft fuperflu de dire à quel point le P.oj fait des vœux pour le

prompt accomplillement de la paix générale de l'Allemagne, après la preuve

fi marquée que Sa Majefté vient d'en donner, en apportant tant de facilité à

convenir de la propofition d'un endroit auffi éloigné qu'eft la ville de Auf-

bourg pour l'afTemblée du Congrès.
' Telles font les difpofitions droites & fncères du Roi mon maître pour le

rétablilfement du repos public : Je m'eftime heureux d'être chargé de faire

connoître de pareils fentimens, & de trouver l'occafion d'afllirer V. E. de la

confidération diftinguée avec laquelle j'ai l'honneur d'être, ôcc.

%;tfW. Pitt.'

No. Vil,
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• No. VU.

Mmcire de Sa Majejlc Britamique, du 'i Avrils 1761.

SA Majefl.^ Britannique def.re, ainfi que le Roi Trcs-Chrc;i:ien,_ que la

paix particulici-e de l'Angleterie S>c de la France foie unl^ à la paix gcnc-

rale, pour laquelle le Roi de la Grande Bretagr s'inrcrcHe fi fincèrement,

que, dans cette vue, il entend mthne que les difcufllons qui puno/ent naître

entre les deux Couronnes, fur leurs différends particuliers, ne devront nulle-

ment apporter le moindre retardement à la prompte conclufion d'un ouvrage

aulTi lalutaire qu'eft la paix générale de l'Allemagne i &: Sa Majefté Britan-

nique eft d'autant plus confirmée dans ce fentiment difté par l'humanité

envers tant de Nations nombreufes, qu'EUe fent dans toute fon étendue ce

que le Roi Très-Chrétien établit pour fondement : Qiie la nature des objets

qui ont occafionné la guerre entre l'Angleterre & la France eft totalement

étrangère aux co;iteftations de l'Allemagne.

' C'ell d'après ce principe inconteflable, que le Roi de la Grande Bretagner

adopte entièrement la pensée de Sa Majefté Très Chrétienne, qu'il leroit né-^

cefîaire de convenir entre les deux Couronnes des points principaux qui

formeront la bafe de levu-s négociations paxticulières, pour accélérer d'autant

plus la conclufion générale de la paix.

* Le Roi de la Grande-Bretagne convient également en général de la propo-

fition que le Roi Très -Chrétien, a faite avec une franchife à laquelle Sa Ma-
jefté Britannique veut correfpondre dans tout le coury de négociation, à

favoir, que, relativement à la guerre particulière de l'Angleterre & de la

France, 1°. Les deux Couronnes refteront en poffefllon de ce qu'Ellcs ont

conquis l'une fur l'autre -, 2". que la fituation où Elles le trouveront à cer-

taines époques, fera la pofition qui fervira de bafe au Traité qui peut être

négo( entre les deux Puiflances.

* Qiiant à la première branche de la fufdite propofition, Sa Majefté Britan-

nique fe fait un plaifir de rendre ce qui eft dû à la grandeu-- d'ame de Sa

Majefté Très-Chrétienne, qui, par des motifs d'humanité, fera le facrifice, à

l'amour de la paix, des rcftitutions qu'Elle croit avoir lieu de prétendre,

confervant en même temps ce qu'Elle a acquis fur l'Angleterre pendant le

cours de cette guerre.

* Qiiant à la féconde branche de la fufdite propofition, concernant Jes.ron-

quctes réciproques faites par les deux Couronnes, l'une iur l'autre, à lavoir,'

que la fituation où elles fe trouveront aux époques refpeftives énonctes-pour

les difténrns quartiers du monde, lera la pofition qui fervira de bafe audit*

Traité -, le Roi de la Grande-Bretagne reconnoît encore avec fatistaftion la

candeur qui fe manifefte de la part de Sa Majefté Très-Chrétienne fur cet

article, en prévenant, comme Elle l'a fait, des difficultés extrêmes, & en

anticipant des objetftions indifpenfabies qui ne pourroient que fe préfenter

à ce fujeti étant, en effet, évident de foi-même que les expéditions par mer
exigeant des préparatifs de longue main, & dépendant de navigations incer-

taines aufti-bien c^k du concours des faiibns, dans des lieux fou vent trop

cloigr.ts
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clnigncs pour que les ordres, relativement Ti leur exécution, piiirH-înt s'miap-

rer aux vicirTitiKit-s ordinaires de négociation, fujette pour h pluipart i de3

cinire-temps & à des lenteurs, & toujours variable &" précaire ; il en ré'iilte

nécelTairement que la nature de pareilles opérations ne fe trouve guère fulcep-

tiblc, lans trop de préjudice à la partie qui les emploie, d'autres époques
pour la fixation des conquêtes réciproques, que celles qui aient rapport au

jour de la fignature du iVaité de paix.

' Cependant comme cette confidéraiion, ainfi que celle qui regarde des

compenfations (s'il s'en trouveroit de convenables à faire entre les deux Cou-
ronnes) de partie de leurs conquêtes réciproques, renferme la matière la plus

intéreflante & capitale du Traité même, & que c'eft i'ur ces deux objets

décefifs que le Roi Très-Chrétien ofFi e d'entrer volontiers en négociation -, le

Roi de la Grande Bretagne defirant correfpondre avec efficace aux dil'pofi-

tions heureufes du Roi Très Chrétien, d'écarter toutes les entraves qui

pourroient éloigner l'objet falutaire de la paix. Sa Mujefté Britannique déclare

qu'EUe e(l prête de fon côté d'entamer avec promptitude & fincérité la négo-
ciation propofée. Et pour démontrer avec plus d'autenticité l'étendue de
la franchife de fon procédé, Sa Majefté Britannique déclare en outre qu'Elle

verroit avec fatisfaiftion à Londres une perfonne fuffifamment autorisée, par

un pouvoir du Roi Très -Chiétien, d'entrer auffi-tôten matière avec lesMini-
flres Britanniques fur tous les. points qui font contenus dans le Mémoire
joint à la lettre de M. le Duc de Choilèul, du 26 Mars 1761, au Secrétaire

d'Etat de Sa Majefté Britannique, lefqtiels points intéreffent fi effentiellement

les deux Puilîances. '*" "'
'' -.....';.-.. . ,

• .

' Par ordre & au nom du Roi de la Grande Bretagne mon maître.

,
. . .

.
» %w W. Pitt.' ."

La Lettre du Miniftre Anglois marque un empreflement égal en apparence

à celui de la France pour le rétrblifiement de l'union entre les deux Couron-

nes ; elle contient de plus une déclaration en faveur du Roi de T'rufîe, qui

parut hors d'ccuvre & d'autant plus affeélée, que le Roi n';;voit jamais

témoigné le moindre defir dedivifer l'alliance qui unit l'Angleterre à Sa Majefté

Pruffienne.

Le mémoire Britannique, joint à la lettre du Miniftre anglois, accepte le

Jlalu quo, & ne prononce point lur les époques. En effer, ce n'étoit point con-

cUirre fur cet objet intéreffant & nécefi'airement li.' a la propofition de Vuti

p-liJidetiSf c\\it de dire que la paix feroit l'époque qui ùxeroit les poiïefîions des

deux Puiflances.

Enpjn l'Angleterre propoibit l'envoi d'un Miniftre françois ù Londres, Cette

propofition faifoit augurer favorablement des intentions de la Cour Britan-

nique pour la paix. Le Roi ordonna au Duc de Ciioifeul de répondre à M.
Pitt, & d'accompagner fa réponfe d'un Mémoire qui, en expliquant claire-

ment les vrais fentimens de Sa Majefté, acceptoit la propcfition de l'envoi d'un

Miniftre à Londres, laquelle exigeoit la réciprocrité de l'envoi d'un Miniftre

anglois en France,
.

No. i
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, No. VIII.

Lettre duDucàeChoifeul à M. Pitt. >

'

Monficur, AVcrfaillesk \() Avril \y6i.

AI rendu compte au Roi mon maître de la lettre que Vorre txcellence

m'a fait l'honneur de m'ccrire le 8 de ce mois, ainfi que du Mémoire qui

* y ctoit joint.

' Sa Majeflc a vu avec un plaifiv véritable la conformité des fentimens de Sj

' Majefté Britannique avec ics fiens, fur la forme fimple & franche qu'il con

* vient à deux aufli grandes Puiflanccs de fuivre diins la négociation de la

' paix.
' Le Roi n'a pas différé, Monfieur, de nommer l'AmbafTadéur qui doit le

' repréfenter au Congrès d'Aufbourg -, Sa Maiefté a fait choix du Comte dé

* Ckoifeul, à prcfent loa Ambailadeur à Vienne, & il fera rendu, dans la ville

' défio-née, les premiers jours de juillet, dans l'efpérance où l'on eft ici que Sa

' Majefté Britannique y enverra pour le même temps fon Aiiibafladeur. Lé
* Roi m'a chargé, Monfieur, île marquer à cette occafion à Votre Excellence,

* enréponfe àlad.'claration contenue dans la lettre, que Sa Majefté, auftl conf-

» tante qu'aucune autre.PuilTance à remplir, avec l'exailitude la plus fcrupuleufe,

* les engagemens qu'EUe a pris avec fes Alliés, continuera, avec la fidélité

* qui convient à la probité èc à la dignité de fon caraélére, à faire caufe com-
' jiiune avec eux, Ibit dans la négociation de la paix d'Allemagne, foit dans

* la continuation de la guerre, fi, pour le malheur de l'humanité, les difpofi-

* tions heureu'es où fe trouvent les Puiflances belligérantes n'ont pas le fuccés

' qui eft fi fo!t àdefirer.

' Je ne dois pas, à cette occafion, laifîer ignorer à V. E. avec quel chagrin

* le Roi fe verroit forcé de continuer une guerre aufti dellruétive, après avoir

' eu la confiance que tputes les Parties étoient intértfiëes à faire celfer les cala-

* mité? dont elleeil la caufe.

' Pour ce qui eft de la guerre particulière de laFranre avec l'Angleterre, je

' joins à cette lettre un Mémoire en réplique à celui de V. E,. l'on ne peut trop

' tclaircir les intentions droites de nos maîtres, afin d'écarter dès le com-
* mencement d'une négociation intéreftante les mes entendus qui quelquefois

' augmentent l'éloignement au lieu de le diftîper.

' Vous êtes, Monfieur, un Miniftre trop éclairé, pour ne pas approuver ce

* principe.

' J'ai l'honneur d'être, avec laconfidération la plus diftingnée, &c.

' S'gné le Duc de Choifeul.'

No. IX.

Mémoire de Sa Majejlc T'.C. du \g /hrji \y6i. '

' T E Roi Trè.--Chré:ien voit av<*c fatisfaélion que Sa Majefté Britannique
' |._j convient que la nature des obiets qui ont occafionr.é fa guerre entre la

' France & l'Angleterre, clt tot.demtnt étrangère aux contcftatlons qui ont
1^ ' pro-
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produit la guerre d'Allemagne -, c'cil: en conic-quencc de ce principe S. M.
Trcs-Chrctienne a offct au Koi d'Angleteire de traiter fur des préliminaires

relatifs aux intérêts particuliers des deux Coiironn'^s -, mais en faitant cette

pro; ofition, !? Roi de l'ranrc n'a pa'< entendu, comme le commencement du
Mémoire de l..ondres c!'J 8 avril laroît l'iitl'quer, que la paix d'Allemagne

puiiïe avoir lieu lan; que les dîtfcrends entre la France Ôc l'Ang'etcrre fuffcnt

ajulléa ; Sa Majefté 'l'i es Chrétienne compte aflez fur Tes Allés pour être

certaine qu'ils ne conclurront ni paix ni trêve lans Ion conlentement ; Elle

n'a donc point entendu que la paix d'Allemagne pût être conclue iéparémeiu

de celle de la France &c de l'Angleterre, &c Elle n'a propolé au Roi de la

Grande Bretagne que la feparation de la difcufTion des deux guerres, pour
parvenir à une pa x générale pour toutes les parties.

' Le Roi Très Chrétien renouvelle la propofition qu'il a fait faire dans le

premier Mémoire, que les deux Puijfances rejiajjenl /'«^^/w çwi? de leurs poUel-

lions & de leuis conquêtes, félon les époques indiquées dans ledit Mémoire ;

mais Sa Majellé oblerve que le fond de la propofition ell néceflairement lié

avec les époques propolées, car l'on fentira qu'il pourroit arriver tels évèae-

mcns de part ou d'auire qui empécheroient abfolument l'acquiefcement à l'uii

pûfidelis, fi les époques s'éloignoicnt ; & Sa Majellé T. C. eft: d'autant plus

fondée à réclamer fur le fond de la propofition, fi le Roi d'Angleterre n'aqui-

efce pas aux époques qui y étoient jointes, que l'on ne peut pas douter que
ces époques ont été propolées dans un temps qui n'étoit pas avantageux à la

France.
* Il eft certain que les conquêtes réciproques ne peuvent être fixées que le

jour de la Hgnature de la paix; mais il n'eit pas moins certain que l'on peut

prendre pour baie de la négociation de cette paix, la fituation où le^ Par-

ties belligérantes fc font trouvées à telle ou telle époque de la guerre. C'eft

ainfi que le Roi de France a entendu la propofition qu'il a faite au Roi d'An-
gleterre ; & c'ell d'après ce principe, fi Sa Majefté Britannique l'adopte, que
Sa Majefté Très-Chrétienne enverra un M iniftre accrédité à Londres, chargé

de plein pouvoirs fuffîfans pour traiter avec les Miniftres du Roi de h Grande-
Bretagne, foit fur le fond de la queftion, foit lur les compenfations qui con-

viendroit aux deux Couronnes, ainfi que fur les intérérs de leur commerce
& de leurs colonies. La volonté de Sa Majefté Très Chrétienne eft égale à

celle de Sa Majefté Britannique, pour faire cefler le malheur de la guerre

qui oéfunit les deux Nations qu'lillcs gouvernent -, mais comme l'empref-

fement doit être pareil des deux côtés, dans le même temps que le Roi Très-

Chrétien enverra le fieur de Bufiy à Londres, il efpère que le Roi de la Grande-
Bretagne enverra en France un Miniftre anglois, pour traiter fur les mêmes
objets a/ec Ion miniftère. Sa Majefté Très Chrétienne attend la rcponfe de
Sa Majeflé Britannique fur le contenu de ce Mémoire, pour expédier & re-

cevoir les pafl"eports léciproques & nécefiaires.

* i'ar ordre & au nom du Roi mon maître.

Signé le Duc de Choifeul.'

1

La



La rcponl<î de M. Pitc contenoit un nouveau mémoire de la part cL- l'An,

gleterrc, dans lequel on tailbic, i'ur les époques, un raitbnncm;.nt qui n'utoit

ri:rn moins que juilc ; car, quoique l'on eût propolc en l'rance, par le Mé-
moire du 26 mars, de négocier fur les époques, il n'en étoic pas nuins teiiain

que la propj(ich)n de ViUi pcjpjctis étoit li-Je à ces époques, ioit que les C'curs

convinllent qu'i-,lles leroient éloignées ou rapprochées. l:",ii tifet, s'il étoit

arrivé qu'Elles ne puHent pas s'atcord.r, il c.oic démontré qi.;t la proportion

de ÏKii p'sffhîclts s'a: éaniillbit avec la négociation.

No. X.

Lettre de M. Pilt au Duc de Ckoifcul.

' Monfieur, A Witehali le 28 Avril 1761.

'T'AI mis Tous les yrux du Roi mon maître, la lettre que Votre Fxcelience
* I m'.i l'ait l'honneur de m'écrire le 19 de ce mois, ainfi que le Mémoire qui
' y éoit joint.

' Sa Majellé defirc finccrement une entière conformité de fentimens de
' Sa Majelté Très-Chrétienne avec les fi-^ns, fur la manière unie & di-

' refte qu'il convient de fuivre dans une négociation également délicate &
* importante.

' Le Roi a appris, Monfieur, avec iatisf^clion que le Roi Très-Chrétien a

* fait choix de M. le Comte de Choileul pour le repréfenter au Congrès d'Auf-
* bourg, & que cet HmbafTadeur fera rendu dans la ville déugnée, les premiers
' jours de juillet ; & le Roi m'a clurgé de faire connoître à V. F,, qu'il a

' nommé M. le Comte d'Egremont, M. le Vicomte, de Stormont & M. le Che-
* valier Yorck, pour le repréfenter audit Congrès, & que ces Amballadeurs
' feront rendus pareillement à Aulbourg les premiers jours de juillet.

' Je dois à ce fujet faire connoître à V. E. que les regrets du Roi mon maî-
* tre ne feroient pas moindres que ceux du Roi Très-Chrétien, de voir conti-

' nuer une gu'. ne aufîi defolanie pour tant de Nations, que l'ell celle d'Al-
* lemagne.

* Je joins à cette lettre un Mémoire en réponfe à celui de V. E. du 19 de
ce mois, concernant la guerre particulière de la Grande-Bretagne & de la

France : il efb vrai, Monfieur, qu'on ne peut trop approuver le principe

d'écarter, en tout temps, des affaires les mès-entendus : aufll ne peut-il

échapper aux lumières de V. E. que dans un commencement de rapproche-
ment, des variarionr inattenduer. ont naturellement l'effet de répandre pluftôt

de l'oblcurité & de l'incertitude dans les ouvertures, que d'y mettre cette

netteté & cette afuiance fi iiidifpenfabks dans une négociitiori entre deux
aufn grandes Puifliinces. Comme le remède naturel contre de femblables

inconvéniens, paroît être l'arrivée des Miniftres réciproques, où, traitant de
bouche, l'éclairciifemcnt fuit de près le doute, V. E. verra par le Mémoire
ci-joint, les difpofitions de Sa Majefté à cet égard,
* J'ai l'honneur d'être avec la conlidération la plus diftinguée, &c.

' Signé W. Pitt.*

No.
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No XI.

MJHcire de/a Maje/ic Brilanfiique, du 28 Jvrii lyôi,

' T E Roi de la Grande-Hictagnc, toujours porté par le nicine dtflr de faire

*
I j tcfli-r Ilï» maux ilc la guerre qui s'tfl malhcurtufcment allumer tntre h

* Gr.iniie-Bictagne te la l'rance, cciicouna avix iatisl'tiélion à toute démarche con-
* vcnable qui tende à aplanir les obllacles qui pourroiin: s'oppoilr à un ouvrage aufTi

' lalutaire. C'tlt dans cette v'.c que Sa Majeflé l'ritanniquc enverra volontiers en
* Irance, en qu..!:tc de Ion Minillrc, NI. ^.tai.lty, dans le ir.cme temps que le Koi
' Trcs-Cluéticn enverra le (ieur de BulVy à Londres.

' Au rdte, Sa Majelte' ne trouve j)as dans le Mémoire du 26 du mois paflé, fait

' au nom de ^a. Majclté 'I rès-Clirétiennc, que le fond de la propofition qu'il con-
' tient touchant les conquêtes récipioques, iuit néceflairenient lié avec les époques
' propofécs -, bi.n au contraire, c'clt nommément lur ces époques mêmes, que le

' Rois Tiês Cliréticn y offre d'entier en négociation, l'n voici le propres mots ;'

" Cependant comme >a Majclté Lritantiique pourroit penfer que les termes propofés
" des mois de Septembre, Juillet, & Mai, leroient ou trop r.ipprochês ou trop
'' éloignés pour les avantages delà Couronne Britannique, ou que Sa Majeilé Bri-

"• tanniquecroiioit devoir taire descompeniations delà totalité ou départie des con-

" quêtes réci^proqu-s des deux Couronnes ; fur ces deux objets, le Roi 'IVês-Chrétieri

*• entrera volontieiS en négociation avec S. M. Britannique, lorfqu'il connoitra fes

'• il/tentions."

^ C'cft d'après une offre fi clairement énoncée, & point fufceptible de mès-
' entendu, '.^ue Sa Majcflé Hritannique sert déterminée à déclarer qu'Llle e(t prête de
' Ion côté d'cntumcr avec promptitude 6c fincérité la négociation propolée. Le
' Koi de la (jrande-h'retagne, confiant dan.s fes intentions, renouvelle ladite décla-

* ration, & Sa M aiclié Britannique, pour ne laiffer aucun doute fur fes difpofi-

' tions, a fait expédier le paffeport ci joint, &c en recevra inceffamment avec plaifir

^ un rL( iproquc de la (.oui t!e France, puur qu'en traitant de bouche, tant lur le fond
' de la quellion, que fur les époques, auHî-bien que relativement aux compenla-
* tions qui conviendront aux deux Couronnes, l'on puiffc de part & d'autre mieux
' t'clairci. df; doutes, & écarter toutes ambiguïtés d'une négociation, qui pour
' n'être pas iniVudueule, doit être conduite des deux côtés avec franchilè, préci-

' fion, ce célérité.
_ ^

,

•• i'ar ordre & au nom du Roi mon maître.

.\ Witehall, ce 28 Avril lyCi.

Signé W. PITT.

Les paffcpcits lour M. de Buffy étcr t ai rivés, le Roi fit expédier ceux qui

(t(ient i.écelîaires ;i M. Stanley, & l'envoi des Mmillres relptftiJs pour l'impor-

tai te négociation quialloit eue entamée, lut conllaté par les lettres ci jointes.

No. XII.
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Letire du. Duc de CLoi/cul à M Pjtt^ du 4 Mù i/Ci.
. , „ .

' Monfieiir, •
;

_
.,•...., r. ; . .i. .. •

•
.

* T K Roi mon maître adopte. entièrement le principe contenu clans 1.1 lettre dont

« J^ Votre Excellence m'.i honoré le 2'^ du mois dernier, ainfi que dans le Mc-
* moire qui y étoit joint, lur la nvccffitû' de l'envoi des Miniltrcs refpcftifs, pour
* éclaircir nombre de difficultés qu'il c(l imponible d'éviter par Lettres & par
* Mémoires. J'aurois cependant tié bien flatté d'avoir l'honneur de négocier di-

* redement avec V. E. une affaire aufli importante
; perlbnne n'a plus que moi

* de confiance dans la probité te les rares talens de V. E. & j'ofe préfumer qud
* la volonté des Rois nos maîtres, une fois décidée pour la paix, les lumières de
* V. E. unies à mon zélé pour un bien fi précieux, en auroient aplani les difficul-

* tés ; mais comme nos emplois nous éloignent néceffuirement d'une négociation

* direcSle, M. dv: Bufly, accoutumé à travailler avec moi, remplacera auprès de
' V. E. le defir que j'ai de concourir aux vues falutaircs de la paix, qui paroiflènf

* animer toutes les parties belligérantes ; je prie V. E. de lui accorder fes bontés,

* & je fuis fur qu'il fera fon polfible pour les mériter. .

* Votre Excellence verra dans ma lettre particulière, à laquelle font joints les

* pafleports du Roi pour M. Stanley, quelques arrangemens de précautions que je

' lui propofe de conllater, afin d'éviter les inconvéniens qui peuvent fe rencontrer

' dans les premiers momens de l'envoi des Minillres refpeélifs.

J'ai l'honneur d'être, &c.
Signé Le Duc de CHOISEUL;

'

No. XIII. '

A'itre Lettre du Duc de Choifctd à M. Pitt^ du 4 Mai lyCi.

J'AI reçu le pafîcport du Roi de la Grande.Bretan;ne, que Votre Excellenc?
m'a fait l'honneur de m'adreffer pour M. de Bufly, en qir'lité de Mininrc

du Roi mon maître, & je s'ous envoie réciproquement ceux de Sa Majefté pour
M. Stanley qu'il a plu à Sa Majefté Britannique de choifir pour venir e.i la mêm^
qualité à cette Cour. Je crois devoir à cette occafion, Monfieur, faire quelques
obfervations qui me paroiflènt nécefîaires pour afîlirer l'exécution de h commif-
fion de ces dew: Miniftres.

' I. Le Roi penfe que Sa Majefté Britannique jugera convenable que les deux
Miniftres fuient munis des plein-pouvoirs des deux Cours pour pouvoir en faire

ufage au befoin.

* 2. Que les deux Miniftres doivent avoir chacun une Lettre de créance des
Rois leurs maîtres, qu'ils ne remettront qu'aux Secrétaires d'Etats refpeélifs ;

c'eft-à-dire, en France, au Miniftre & Secrétaire d'Etat au département des Af-
faires étrangères ; & en Angleterre, au Miniftre & Secrétaire d'Etat du dé-
partement du Sud,
*

;^. Comme l'intention du Roi eft que le Miniftre An^lois jouiffe en France de
la même liberté que fi les deux Cours étoient en pleine paix, tant pour le com-

F * mercc



[ i3]

merce de la vie, que pour l'entretien de fa correfponJt'nce avec la Cour d'An*
gleterre & les autres Cours de l'Europe, enfin pour l'envoi de les courriers, &
pour k'S prérogatives &: franchilcs attaclK-cs ù Ion caractère; Sa Majcilc compte
qvie M. de BiiHy jouira abfoiumtnt à Londres des même droits, prérogatives,

t'-anchifes, & libertés ; bien entendu que quand l'un ou l'autre voutiront dé-

pêcher des courriers à leur Cour ou à quelqu'autre, ils feront obligés de deman-
der un palTc'port du Secrétaire d'iitat de leur département, lequel ne leur fera

point refufé, non plus que le bâtiment néccflaire pou- tranfporter les courriers

de France en Angleterre, & d'Angleterre en France.

* 4. Nous defirons lavoir quand M. Stanley pourra partir de Londres pour fe

rendre à Calais, afin de diriger le voyage de M. de Bufly, de façon qu'il le

rende dans le même temps à Calais pour pafier en Angleterre fur le même bâti-

ment qui aura amené M. Stanley, fi cela convient à la Cour de la Grande-Bre-
tagne: mais s'il en étoit autrement, le Roi fera te:ùr dans le port de Calais un
bâtiment qui tranfportera M. de Bufly en Angleterre, auquel cas il conviendra

favoir quelle forte de bâtiment S. M. Britannique aura choifi pour porter à Cakiï
M. Stanley.

* Je crois que V. E. trouvera ces obfervations judes, & qu'elle voudra bien

m'envoycr fa réponfe le plus tôt q|Li'il lui fera pofllble. J'ai l'honneur d'être, &c.
Signé LcDucdeCHOlSEUL.

No. XIV. •
• ' - :,- - :

Réponfe de M. Pitt ait Bue de Chcifeuîy du 1 1 Mai \-]6i,

' Monfieur,

LE Roi mon maître a appris avec une vraie fatisfadion, par la lettre que
Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'écrire le 4 de ce mois, que les

fentimens du Roi Très-Chrétien fe trouvent conformes à ceux de Sa Majefté fur

l'envoi mutuel des Miniftres des deux Cours.
' J'efpère que V. E. lèra perfuadée que je fcns vivement tout le prix des fentî-

mcns très-obligeans dont elle a bien voulu m'honorer, & que rcconnoifl*ant au

point que je fais les qualités fupérieures qui ont fixé le fufVrage de toutes les

Cours, j'cnvifage dans toute fon étendue tout ce qu'il y auroit eu de flatteur

pour moi d'avoir l'honneur de traittr direftement avec V. E. fur un objet aulTi

intéreflant, & de partager avec elle du côté du zèle, pour l'heureux ouvrage de

la paix, la fatisfadlion de coopérer plus immédiatement à aflfurer aux peuples les

tfftts de la volonté falutaire des Rois nos maîtres. Je me ferai cependant un
ftnfible plaifir de rendre en toutes occafions à M. de Bufly ce qui eft dii à fon ca-^

raétère ainfi qu'à fon mérite, &; je puis vous aflurer, Monfieur, que le bonheur

qu'a eu ce Miniftre d'être accoutumé à travailler avec V. E. eft encore une cir»

ccnlîance qui ne peut que m'intéreflcr extrêmement à fon fujet. '. '

' Je m'aflTure que M, Stanley, qui fort d'une maifon fort iiluftre, & qui en a

tous les fcniimens, fera fes efforts pour mériter l'honneur de l'approbation de

Votre Excellence, ai. elle voudra bien que je le recommande à fes bontés.

S

Vous-
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* Vous verrez, Monficur, par ma lettre paiticulicre, les roflcxionA qui le lont

• prércntécs ici relativement aux arrangemens de précaution que V. li. a prupulC

* de conllater, ik j'el'pcre qu'il ne reliera aucuns inconvenitns à ce fujet.

* J''ii riioiincur d'ccre, fi*c.

Signe W. PIT r.

No. XV.

Juire Lettre de M. Pitt au Duc Je Choifeul, du, 1 1 Mai ijCi,

* Mon fie ur,

* "¥ 'A I reçu les trois pafTeports que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'en-
« J voyer pour M, Stanley, en qualité de Minière du Roi mon maître, ik je

* vous en adrelTe encore réciproquement un fécond de Sa Majefté pour le vailTeau

* que le Roi Trcs-Chrétien jugera convenable d'ordonner pour traniporter M. de
* Bulfy en Angleterre, ik j'y joins l'ordre aux C "^.cicrs de la douane du Roi pour
« la li^re entrée des effets & bagages dudit Miniftre.

* Pour ce qui eft, Monfieur, des obfervations que vous avez cru devoir faire

« pour afllirer l'ex'cution de la commifTion de ces deux Miniltres, c'eft avec biei

* de la fatisfadion que je puis faire favoir à V. Iv que le Roi, conformément aux
* fentimens de Sa Majellé Très- Chrétienne, penfc ;

* 1. Qu'il fera convenable que les deux Miniitres foient munis de plein-pouvoirs

* des Rois leurs maîtres, pour pouvoir en faire ulage au befoin.

' 2. Que les deux Miniftres doivent avoir chacun une lettic île créance de t.eurs

' Majtflés, qu'ils ne remettront qu'aux Secrétaires d'Etats rcipediis, de la ina-

* nière énoncée par V. F..

*
3. C'cft l'intention du Roi que M. de BufTy jouinc ablblument en Angleterre,

* comme fi les deux Cours étoient en pleine paix, des mêmes droits, prérogatives,

« franchifes, & libertés, attachées ;i fon caradére, dont M. Stanley, félon l'intention

* du Roi Très Chrétien, doit jouir en France ; &: que pour l'envoi des courriers,

* ainli que pour tout ce qui regarde ces deux Miniftres, il y fuit pourvu à tous

« égards, félon la teneur de ce troiiîème chef d'obfervations relativement à cette

* matière.

' Au refte, pour ce qui concerne le temps du départ deldits Miniflres, ainfi que
* la manière dont ils doivent pafler la mer, le Roi penfe que pour obvier à toutes

difficultés, M. Stanley & M. de Bulfy ponrroicnt fe rendre au même jour ù

Douvres & à Calais refpeftivement, pour paiïer la mer chacun fur un bâtiment:

de fa nation, que les Rois leurs maîtres feront tenir prêts à cet effet dans les deux

fufdits ports. L'eft dans cette attente que je dois faire favoir à V. E. que le

Roi fera partir de J-ondres M. Stanley, de façon q. 'il fera rendu à Douvres dans

la journée du 23 de ce mois, à moins que nous n'apprenions qu'un temps fi rap-

proché foit jugé ne pas convenir à la Cour de France; & le Roi mon maître

compte, avec pleine confiance, que M. de Bufiy fera rendu à Calais dans ladite

journée, pour que ces deux Miniftres puifiTent pafiTer la mer fans délai, félon que

les circonftances du vent & de la navigation pourront le permettre. J'ajouterai

à V, E. que M. Stanley doit fe fervir d'un bâtiment de paiTage de Douvres, bc
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' qiip M. àc Bill'''/ 'pourra p:\fror de CaUis en Angleterre dir telle forte de bitlmcnt
* qui' le Roi Trc^i-Chrucn jugera convciiablc.

' Je n-.i; tl\nz q'ie Votre I'xccllc;Ke trouvera ces arratigcmcns propres \ facili-

• ter c'galt.'mci-.t a'.ix deux Minillres les moyens de le rendre litns inconvcniens à

' leurs dellination:4 léciproquis.

'
J ai riionncur d'être, &c.

i>ii.îné. VV. l'ITT.

I,cs Cour'. ;îl!:t.'cs de h France, fans mettre d'oppolition j cette nr'gociation aver

la Cour de Londres, marquèrent de l'inquiétude lur la million réciproque des {}.<:iiK

Minilhxs ; l-lles turent ralUirées par la promellé (jue le Koi leur ht, de leur coru<

nniniquer avec la coniiance la plus entière, le détail des olijets qui feroient traites,

!(j!t ;i l,((ntire.s, ioic à Wrlaillcs -, Elles admirèrent en rnèine teinpii dans la déclara-

tion qui l'.ur fut faite de la part du Roi, la fidélité de ha Majelté à lés engagc-

iTiens, & la géncrofité avec laquelle Kllc le dcterminoit au facnlice do les intérêts

j erlonnels, pijur parvenir à une conciliation prompte ix Iblide avec l'Angleterre.

M. de r.ulTy partit pour Londres: les inrLiu;uons étoient très-lîmples, elles

avoient pour baie la [jronofition de Vuti poffidetis^ Ôi on lui enjoignoit,

1. De demander au Minillère britannique, fi le Koi d'Angleterre acceptoit le*

époques jointes à la pr(»poruion du Jl^Ui qiio. ik ù S, iM. 13. ne les acceptoit pas,

quelles étaient les nouvelles époqiu.s cju'Llle p opolbit à la l-'rante.

2. De déclarer à la Cour de L.ondies que la guerre du Roi contre l'Angleterre

croit entièrement léparée de celle de l'Impératrice Reine contre le Roi de l'rufic,

^: qu'en conléquencc, à l'exception de Welel te de Guekires, qui appartcnoient à

ia Maiellé Impériale, le Koi avoit la liberté île faire évacuer par les troupes Cjot-

tingen, la 1 It''"", & le comté i!e Hanau, mais que Sa Majellc feroit dépendre cette

évacuation de ueux conditions : la première, que la Cour d'Angleterre donneroit

les lûretés convenables pour c[ue l'armée commandée par le Prince Lerdinand fût

licentiée, & ne fervîc pas contre les Alliés du Roi. L.a féconde, que Sa Majeltc

l'ritannique conviendroit des rellitutions qui feroient jugées convenables de la part

de l'Angleterre, en compenfation de l'évacuation qui leroit faite par les troupea

1 raneoiles, de Cjottingcii, du Landj^raviat de lltlVe, & du comté de ilanau.

M. Stanley arriva à Maily en même temps que M. de BulTy ariivoit à Londres.

L.e Minilirc Aiigiois, dés la {première conférence, déclara au nom de fa Cour, que

le Roi Ion in.iitre <bûticndroit lés Alliés ûvcc efficace is? benne foi (ce furent les

t( rnics dont on fe lèrvit). Le Minitire du Roi qui conféroic avec M. Stanley, lui

répondit par une df'claiation qui ne fut pas moins précife fur la volonté de Sa

Majeflé, de rentplir les cngagemens à l'égard des Alliés de la France ; mais corn-

tne ia paix entre l'Impératrice Reine & le Roi de Prufle devoir fe traiter au Con-
grès d'A usbourg, indiqué pour la pacification de l'Allemagne, le Duc de Choifeul

obferva que le dilïcrends entre S. M. Impériale & le Roi de Prufle n'étoient nulle-

ment l'objet de la milTion des Minillres François & Anglois.

Les conférences linvantes le palfèrent à difcuter fur les époques énoncées dans le

Mémoire du 26 Mars, niais le Minillère Anglois, foit à Londres, foie à Paris,

'jludoit de donner une réponfe politive fur cet objet. ,"

I

i<



1
*

Je Uclmcnt

)rcs à facili -

lonvcniais a

xiation .ive.'!

uc lies lieux

c leur coin-

>ient traites,

s la tkiiara-

ll'S engage

-

: les intérêts

ngle terre. ^

mples, elles

icceptoit ki
ccptoit pas,

l'Angleterre

•i de l'rufic,

artcnoient à

rcnipcs Got-
pendre cette

e donneroic

rdinand fût

Sa Majeftc

s de la part

les trojpcs

lanau.

à L-ondres.

Cour, que
2 furent k-a

Stanley, lui

onté de Sa

mais com-
ter au Con-
de Choilcul

toicnt nulle-

cces dans le

(jit à Paris,

II

iy

[21]
Il faut remarqufr que la Cour Rrlr.nnn que s'ctoit dc'trrmincc i r?ntr<r[)rifr r^c

Bdlc-ifle lit puii le Meinoirc ciii mois de Mar'i. L'attente du iucc's de cec^-j (.x;.!»

dition retardi^it lans doute de ù |)art une réponfc cathcgorique fur 1rs cjioqu.s.

M. l'ir»' piefrJ par M. de Bufiy fur cet olii^-t, avoit t'nioigné de rélui^jncmcnt pour

ittte dccifion, le l\(ji t'il û rire h l'on Minillrc à Londres pour éclaircir ^ frccr dé-

finitivement la haie de la n'.'.i;oci.uion relativement à Vul; pojfu'ctis 6c aux époques,
6c acrciérer (i'autant plus h n gociation de la paix. 1^'illc de Belle- illc etoit prifc :

M. Put remit alors à M. de liull'y le Mémoire ci-joint.

No, XVI.

Manoire du Minijlère Britanniq^iie, du i; Juin lyOï.

MStanlt-y ayant reprélcnté par fi lettre du H Juin, que M. le Duc de Clioi

, llul, dans le cours de leur conférence, étuit tombé d'accord,' " que les

épo-jucs revoient toûidors matière île négociation, mais que S. E. penfoit néan-

moins que dans la polltlon aâuille de cette aftaire, fclon le cour., naturel &: ulité

des cliofes, Sa MajcHé Très- Cl. rétienne ayant déjà nommé le preuticr jour de
Septembre, de Juillet &c de Mai, Sa Majetlé Britannique devroit y prccé.'.er, ou
en acceptant leldits jours, ou en en nommant d'autres plus tonfornus à fis inten-

tions, qui vrai-femblablement fcroicnt gouvernées par des préparatifs !k des def-

feins ignorés de la Cour de France, qu'il lui lémbloit que ce feroit une voie plus

prompte que celle de propofitions réitérées de leur part qui ne pouvoient é:re fon-

dées que fur de fimplcs conjeélures," * C'ell fur quoi, que pour répondre à Tinvi-

tation fuldite de la part de la France, ainfi iju'en conléquence de l'acceptation

(]ue le Roi a faite de la propofition de ladite Cour, du z6 Mars dernier. Sa Ma-
jefté offre de convenir avec Sa Majefté Très-Chrétienne que le premier jour de

Juillet, de Septembre 5r de Novembre prochains, feront refpeétivemcnt les divers

termes ou époques, pour fixer Vuti poj/. défis, que la France a propofé de rendre

la bafe du l'raité qui peut être nég( c;é entre les deux pui(fancts. Toutes autres

conquêtes faites au-delà des fuf.ites périodes feront reflituées mutuellement.

Mais comme Sa Majefté eltime que des époques qui n'ont point rapport à la

fignature aéluelle de quelque choie d'obligatoire entre les deux Couronnes, doi-

vent necelfairemcnt n'être qu'une vaine illufion, deftituée d'utilité ou de réalité ;

ou qu'il pourioit arriver même qu'elles devinflent dans la fuite une fource de dif-

cufTions embrouillées, & d'altercations captieufes & dangereufes, & le Roi n'ayant

en vue que de correfpondre aux intentions droites de Sa Majefté T. C. en alTurann

& en accélérant le bonheur de la paix aux deux Nations, Sa Majefté n'offre de
convenir defdites époques qu'uniquement aux deux conditions fuivantes.

* I. Que tout ce qui fera heureufement arrêté entre les deux Couronnes, relati-

vement à leur guerre particulière, foit rendu obligatoire, final & conclufif, indé-

pendamment du fort des négociations d'Aufl^ourg, pour ajufter & terminer les

contertations d'Allemagne, & pour en rétablir la paix générale.

• 2. Que ledit Traité définitir de paix entre la Grande-Bretagne & la France,

foit conclu, fignc & ratifié, ou des articles préliminaires à cette fin, entre-ci di le

premier d'Août prochain.

G * I,a
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* La reftîtutlon des priles faites fur mer, fera réglée félon les termes ref[Kiflif<i

* qui font d'ufage pour ks ditiV-rcntes parties du monde, lefquds termes doivtn:

' ctrc fupputcsdu jour de la fignature dudit Traité délînitif, ou d'ariicl-'S préiiuii-

* naires de paix, :;u cas que la ratification s'enkiive.

' Le Roi défirant encore facil.ter l'ouvrage (alutaire de la paix, autant que U
* raifon & la jullice peuvent le permettre, déclare en outre, qu'à l'égard de IJelle-

* ifle, Sa Majefté conlcntira dans ledit i raiié futur d'entrer en compeni'ation fur

* Cette im} ortante conquête.
' i'ar rapport à des compenfations ultérieures de quelque partie des autres con-

' quêtes faites par la Couronne de la Grande-Bretagne, Sa Majefté fe réfervc d'ap-
• pr>

* enfuit

vndre quels pourroient être les défi; s de Sa Majcllé Très-Chrecienne lur ce points

fuite de quoi Sa Majeflé s^ouvrira avec toute fincérité & bonne foi.'

On voit par ce Mémoire, les époques que l'Angleterre demandoit, pour déter-

miner Vtitif>o£dei's^ étoient plus reculées de deux mois que celles de la Irance, &
ii étoit évident que, de même que l'entreprife fur Helle-ille avoit engagé l'Angleterre

à différer fa réponfc fur les époques, de même le fiiccès de cette ex[.'é.iition déter-

minoit le terme de Juillet pour l'Kuropc, fpécifié dans la note de l'Angleterre, à la

place de celui de Mai propofé dans le Mémoire de la France.

L'Angleterre impofoit deux conditions aux époques qu'elle défignoir. La pre-

mière de ces conditions s'écartoit de lu lettre & de l'efprit du Mémoire du i6 Mars:

car quoique la France eût propofé de traiter léparément fa paix avec l'Angleterre ;

cependant 1 intention de Sa Majeflé n'étoit pas dans le principe de la négociation,

que ïà paix avec l'Angleterre pût être ra te lans la paix de l'Allemagne. En effet,

le Mémoire du 26 Mars, d'après lequel la Cour d'Angleterre argumentoit fi avan-

tageufement, commençoit par cette phrafe :
' Le Roi Très-Chrétien defire que la

* paix particuli^e de la France avec l'Angleterre foit unie à la paix générale de l'Eu-
' rope.'

La féconde condition de difcuter & de conflater des articles qui puflent être

fignés tk ratifiés au premier Août, fur une guerre qui fe trouvoit intérefler les qua-

tre parties du monde, étoit difficile à remplir, cette condition de l'Angleterre n'é-

tant connue en France qu'à la fin de Juin.

La France ne répondit pas fpécifîquement au Mémoire de la Cour de Londres,

mais elle y acquicfça verbalement autant qu'il étoit polTible, relativement à la fé-

conde condition -, & fur la première le Roi demanda à la Cour de Vienne fon con-

fentcmcni, pour coriclurre îà paix particuliè;e avec l'Angleterre. Ce confente-

rnent étoit néceflaire, puifque dans le principe, ainfi qu'il a été dit plus haut, il

avoit été convenu entre Sa Majeflé & fes Alliés, que l'on traitcroit la paix féparç-

ment, mais que rou'es les parties belligérantes conclueroient enfemble.

Quoique l'Impératrice Reine fentit parfaitement le préjudice que l*aHiance pour-

roit éprouver dans la négociation d'Allemagne, quand la France fcroit en paix avec

l'Angleterre, cependant Sa Majefté Impériale, pour complaire au Roi, voulut

•ficii dans cette occafion facrificr fon propre avantage au defir que Sa Majefté mar-

«jWit pour la paix : ccue Princeflc confentit à la réconciliation particulière de la

.
•

. France
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France avec rAnglcccriC, iuur, la ccndiiion cxiMtiïi:- 8t équitable qu'il n'y fcro'.t \'v.a

itipuié qui pu': tue contraire lUl^f intérêts de l.i iMaifon d'Autriche.

La lin uu i\k.mo!rc Britanniciue j^ropolbit ù U hrance de taire quJq'je ouvcruire

fur ks compenlati ns. Le Koi failic cette infinuation, & ordoimu (.ju'il lût taie

un Mémoire île propofitions fpéciHqucs, qni mît la négociation tu règle, ^ en

po'.ùt la bail' fur dos points confiAns & dénommés.
L'on (avoit parfaitement en France le uélavantage qu'il y avoir ;\ (donner à con-

noître à ils er.neini? les conditions favorables cju'on écoir déterminé à leur accorder,

pour réuHir au rétabliircmcnt de la p.iix*, l'on (avoit (]u''il étoi: juUe &: cupvtnablc

que la France ayant fait la première propolition de Vuti pojhdctis^ attendît que l'An-

£;leterre s'expliquât fur les compcnlations -, mai^ l'on fe Oattoit que la Cour de Lon-
dres avoit, de bonne fui, le delir de rétablir l'union entre les dtux Couronnes, 6;

les avantages qui dévoient réfulter pour l'Angleterre, des offres de la France,

étoient fi fenfibles & li étendus, qu'on ne foupçonna pas U Cour de Londres de
vouloir augmenter les difficultés d'une négociation que la France ambitionnoit de
terminer laus ilélai, & à la latisfaclion des deux Puili'ances.

Avant que de remettre un Mémoire de propofitions en forme à )a Cour de Loî>
drcs, le Minittre de Sa Majtllé, chargé de cor.férer avec M. Stanley, le preff.ntic

iur les facrifices auxquels le Roi le dctermineroit ; il lui permit d'écrire cjuc la

France garantiroit la polfcniûn du Canada à rj\ngleterre, pourvu que l'Angletcrrr

rendît au Roi l'ide du Cap lin ton, & confirmât le droit des irançois de pécher

&: de féchcr leur poilTon dans le golfe Saint- Laurent, fur le banc & dans l'ille l'c

Terre-neuve. Comme l'iQe du Cap-Bret n torci'iée pouvoit donner de la jaloulie

•à l'Angleterre, le Miniitre de France dit à l\l. îi-tanley, que le Roi s'engageroit ù

détruire les tortifications qui pourroient être dans cette llîe, & à n'en pas conllruire

de nouvelles à l'avenir Ibus aucun prétexte ; le porr tie Louisbourg ne devant être

regardé que comme un abri pour les pécheui.s François qui iroient dans le golée

Saint- Laurent & fur le banc de Terre-neuve. La France oifro.t audi de rendre .\

l'Angleterre l'ifle de Minorque, pourvj qu'en échange on lui reftituât les ifles de U
Guadeloupe tk de Marie- Galante.

On propofoit par rapport aux Indes oiientales, que le Traité des fieurs Godeheu
& Saunders tait en 1755 fût confirmé ; ce Traité, quoiqu'avantageux .à la Com-
pagnie Angloife, avoir été jugé le moyen le plus convenable pour maintenir les deux
Compagnies en paix, & les ramener aux idées de commerce beaucoup plus analo-

gues à leurs intérêts réciproques, que les vues de conquêtes qui les avoient défunies

jufqu'alors.

Quant à l'Afrique, la France demandoit que l'Angleterre lui rendît, ou le Séné-

gal ou Gorée, & .â ce^ conditions le Roi fuifoit connoître qu'il évacueroit Got-
tingen, la HelTc & le comté de Hanau, retirtroit fes troupes fur le Rhin & fur le

Mtin, & ne laifiéroit en Allemagne de troupes Françoiiês, '^ 'en proportion de ce

qu'il relteroit ot- tnupi's ennemies aflemblJts élans l'armée Britannique qui fe trou-

voit en WeOphalie,

M. Stanley prit des notes fur ces ouvertures qui lui furent faites par le Duc de
Choifeul, lequel au furplus lui déclara que le:; propofitions qu'il faifuit au Miniftre

Anglois ne pouvoieijtètre regardées que comme des infinuations de conditions pof-

fibleSi
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•fib'.i^3, & comme une annonce pri'l'riinai.-e du Mémoire en forme que la FraïKC

éioit tlécermi.icc il donnera UCi.iirde Londres, fi les points traicés dans la con-

vcrCaiion du i)\.\c â({ Choi!cul ". jc M. Stanley paroiftbienc en Angk'terre propres

à Icrvjr de tondt-ment à la nt'j^c. <cion de la paix.

La rcponie de l'Anglcceire «i :iva le 30 Juin. M. SranJey conféra fur cette r •-

ponlj avec le Uuc de Llioilaii, de dans cette conférence '1 étaolic trois difîîcuités

dr la part de fa L'our. I.a ; icmiere ngardoit le Cap-Breton -, 1' An?^leterre refii-

ioit ablolunicp.t i!e céder cette ille à la France, mcmc avec la condition qu'on ne

pourroit y conierver aucun éta' lilfemcnt militaire. M. Stûnky fit entendre quj fa

Cour n'eioi: pas dans l'intenûiuii de rcltituer à la France aucune ifle ni port dans

le golié ^t. Laurent, ou à i^orcéc dudit golfe : il ajouta que l'Angleterre ne fe-

roit point de diificultés de maintenir la liberté de la -pèche & de la l'ècherie fur le

bar,c U les côtes de Terre-ntuve ; mais que ce lèroic à condition que Dunkcrquc
feroic démoii, ainli qu'à avoit été ftipuié par le Traité d'Utrecht.

Julqu'a ce moment il n'a', oit été queftion de Dunkerque, ni dans ce qui

avoit été dit, ni dans ce qui ^voic été écrit relativement à la paix entre les deux
Cours.

En effet, il étoit injufte de réclamer fur cet artide, puifque la Cour de Londres

.ayant eu pour principe, en traitant la paix, de s'en tenir au Mémoire de Vtttl poffjetis

du 26 Mars, on ne pouvoir pas dilconvenir que l'état aduel de Dunkerque ne i'\^t

compris dans Vuti pojjidetis de la France.

La liberté de la pêche, & un abri lans fortifications, étoit la compenfation de la

cefîion totale du Canada, & de la garantie que la France offroit à l'Angleterre de

cette partie confidérable de l'Amérique leptentiionale ; la rellitution de -J'iAe Mi-
norque équivaloit fans doute à celles de la Guadeloupe & de Marie- Galante, &
l'évacuation de la HelTe & des autres pays appartenans à l'Eleéleur d'Hanovre &c

au Landgrave, étoit compenlée par la rertitution du Sénégal ou de Gorée, & par

celle de fille de Ik'lle-ifie, qui avo't été conquife depuis le Mémoire du 26 Mars,

& après la propofition des é[)oques énoncée dans ce Mémoire.

D'ailleurs la Fiance avoit déclaré, lors de la prifc de Belle-ifle, qu'elle n*cnten-

doit pas que cette conquête i\\\i être un objet de compenfation, &c qu'Elle jugeoit

que la conlervation de Belle-ifle feroit plus à charge qu'utile à la Cour d'Angle-

terre,

M. Stanley perfifta dans l'oppofition à la ceffion de l'Ifle-Royale à la France, il

refufa la reftitution du Sénégal & de Goree, pr tendant que le Sénégal ne pouvoit

pas être podédé it^irement fans Gorée ; enfin, il fit envifager la démolition de Dun-

kerque, comme une condition abfolument riccefTiire. L'article de l'Allemagne ne

fut pas traité de fa parc -, & après plufieurs conférences, il fut convenu que la

Franc* drcfferoit un Mémoire de propofitions fpécifiques, qui feroit envoyé en An-
gleterre. Ce Mémoire fut drefle, & on le joint ici.

4
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Mémoire de la France, du 15 juiHet \j6i.

LES négociations de paix entamées entre la France & l'Angleterre ont;
fait connoitre le di.'fir vcritable des Souverains de rétablir l'union &

l'amitié, ii defirables pour l'humanité, entre les deux Couronnes ; Hc la ré-
folution où eft le Roi, coniointemcnt avec Sa Majedé Britannique, de ter-
miner, par un Trcité aufîi clair que durable, les différends qui ont occafionnc
la préfente guerre, a déterminé Sa Majellé, en confervant l'elprit & la lettre
de la déclaration du 26 mars dernier, relativement aux moyens de procurer
la paix, d'expliquer plus expreffement par ce Mémoire les conditions qui lui

paroiflent les plus propres pour parvenir au but defirable qui l'anime, ainfi
que le Roi d'Angleterre.

' Mais le Roi déclare, en confiant ce projet au Roi de la Grande-Bretagne,
que s'il n'étoit pas accepté par Sa Majefté Britannique, ou qu'il ne lervît°par,
de fondement à la négociation de la future paix, la Cour de L( ndres, dans
aucune pofîtion ne pourroit en tirer avantage, ledit projet confié au Ro'i de la
Grande-Bretagne n'ayant pour objet que d'accélérer une négociation qui in-
térefle autant les deux Couronnes.
' IJuti poffjetis, énoncé dans la déclaration du 26 mars, eft adopté des deux
parties

; il feroit difficile qu'il pût être contredit par aucune, car quand il ne
leroit pas énoncé, ce ne peut être jullcment que d'après ce que poficdent ou
légitimement ou par conquêtes les Puiiïances, qu'ivlles négocient entre Elles
la paix de les compenfations qui deviennent néceflliires à cet objet,
* Les époques àuftatu qito, qui forment le fécond po'nt cfît-ntiêl de la décla-
ration du 26 mars, & qui étolent reftées en négociation entre les deux Cours,
n'ont pas encore été fixées. La Cour de France a propofé les époques de
mai, juillet & feptembre ; celle «.'Angleterre propole les époques de juillet,
feptembre & novembre. Cette queition fera décidée fans

\ lus aniple r-é-^^o-

ciation, fi le projet du Traité ci-apre.s eil adopté par la Cour de Londres "car
alors toutes les époques leront valables, celle de la paix icun fiant ks avis &
les iéntimens des deux Rois. ,

* Ce font donc les compenfations qui détermineront les époqu.s & la piix
& c'eft pour y parvenir que le Roi propofe au Roi de la Grande-Breti^anc ks
articles ci joints.'

°

Article PREMIER.

No. XVII.

« Le Roi code & garantit au Roi d'Angleterre le Canada, tel qu'il a été
' polîede ou dû l'être par la France, fans rellriftion, & fans qu'il foit lib-^ de
* revenir, lous aucun prétexte, contre cette ceffion ou garantie, ni Cc troubler
' la Couronne d'Angleterre dans la pofleffion entière du Canada

*

H
II.
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II.

' I-e Roi, en tranlportant fon plein droit de ibuveraineté au Roi d'Angle-

terre fur le Canada, y met quatre conditions. La première, que la liberté

de la Religion Catholique Romaine y l'era conlervée, & que le Roi d'Angle-

terre donnera les ordres les plus précis & le plus efffûiis pour que les nou-

veaux i"u)cts Catholiques Romains puifTent, comme ci devant, proteller pub-
liquement le culte de leur Religion, félon le rit de l'Eglile Romaine. La
li?conde, que les habitans trançois ou autres, qui auroient été Hijets du Roi
en Canada, puilFent le retirer dans les colonies françoiles avec toute lureté&

liberté
;

qu'il leur leia permis de vendre leurs biens & tle traniporter leurs

effets, ainfi que leur perfonne, fans être gênés dans leur émigration, fous

quelq\ie prétexte que fc foit (hors celui de dettes) ; le gouvernement d'Angle-

terre s'engagera à leur procurer les moyens de tranfport au moins de frais

ponible.

' La troifième, qu" les limites du Canada, relativementà la Louifiane, foient

fixées immuablement & clairement, ainfi que celles de la Louifiane & de la

Virginie, de manière qu'après la confeftion du Traité de paix, il ne puilTe

plus y avoir de difficultés entre les deux Nations fur l'Interprétation des limites

relativement à la Louifiane, foit par rapport au Canada, foit par rapport aux
autres poflcfiions angloifes.

A'. B. M. de Bufly a un Mémoire fur l'objet des limites de la Louifiane,

fjui le met en état de traiter définitivement cet article avec le Minillcre de Sa
Majellé Britannique.

* La quatrième condition enfin, e(l que la liberté de la pêche & de la fé-

cherie de la morue fur le banc de Terre-neuve foit aflTurée aux François

comm.e ci-devant ; & comme cette afilirance feroit illufoire fi les bâtimens

françois n'avoient pas un abri appartenant à leur Nation dans ces contrées, le

Roi de la Grande-Bretagne, en confidération de la garantie de fa nouvelle

conquête, reftituera l'Ifle-Jvoyale ou Cap-Breton, pour être pofTédée par la

Fiance en toute fouveraineté. On conviendra que pour mettre un prix à

cette reflitution, la France, fous aucune dénomination, n'élèvera dans l'ifle,

de fortifications, & fe bornera à y entretenir les établiffemens civils & le

port pour la commodité des bâtimens pêcheu.'s qui y aborderont.'

III.

' La France reftituera à l'Angleterre Tifie de Minorque & le fort Saint-

Philippe, dans le même état qu'il s'eft trouvé lorfqu'il a été conquis par les

armes du Roi, ainfi que l'artillerie appartenante à l'Angleterre étoit dans le

fort lors le Ta prife de cette iOe.'

IV.

• En confidération de cette reftitution, l'Angleterre reftituera de fon côté à

la France l'ifle de la Guadeloupe & de Marie-galante, 2c ces deux illes feront

rendues dans le même état où elles fe font trouvées lors de la conquête par

les armes d'Angleterre.'

V.

•6-1

Ut
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V.

« Les iHes appelées neutre'!, font celles de la Dominique, Saint-Vincent,
* Sainte- Lucie & Tabago. Les deux premiù-es font occupées par les Ca-
« raïbes fous la protection de la France, félon le Traite de i66ui elles rell:eronc
' dans l'état où elles ont été depuis ce Traité.

' La Couronne d'Angleterre n'a prélenté jufqu' à préfent aucun titre qui
' lui donnât des droits fur les deux dernières"; cependant il fera négocié entre
' les deux Cours, ou que ces quatre illes relient neutres abiblument, ou que
' les deux pofTédées par les Caraïbes f(^irnt feulcnirnt déclarées neutres, 6c
' qu.' l'Angleterre entre en polîenion f)uverainede l'illi de Tabago, de même
' que la France de celle de Sainte-Lucie, faut toutefois le droit d'un tiers avec
* lequel les deux Couronnes s'entendront fi ce droit exille

'

VI.
' Il feroit avantageux que les Compagnies des deux Nations aux Indes
orientales, s'abftinflent à jamais de toutes vues militaires & de conquêtes, pour
fe reftreindre & s'entr'aider dans les vues de commerce qui leur font propres.
L'on ignore en France la fituation précife où les deux iNations fe trouvent
aux Indes orientales i c'efl; pourquoi le Roi, alin de fe renfermer fur cette
partie dans l'objet utile pour le préfent & pour l'avenir aux deux Compag-
nies, propofe au Roi d'Angleterre le Traité conclu entre les fieurs Godeheu
& Saunders, pour bafe du rétabliflement de la paix en Afu'

'

VJI.
*^Les colonies de l'Amérique méridionale pofledées par la France, ont befom

' néceffairement de^ Nègres pour leur culture; les établiifemens franvois dans
' le Sénégal & Corée fournlifoient aux colonies françoifes leurs befoins dans ce
' genre. L'Angleterre en confervant ces établiflemens nuiroit à la France,
* ians fe procurer un avantage pofitif, & l'union que les Souverains défirent fî

* véritablement de rétablir entre les deux Couronnes, ne permet pas que l'on
* fuppofe cette envie de nuire dans la Cour de Londres. La France cependant,
pour le bien de la paix, offre à l'Angleterre le clioix de la poircfTion du Séné'
gai ou de l'iQe de Gorée, bien entendu que l'une ou l'autre polleiîion t'en
rendue & garantie au Roi par Sa Majeflé Britannique.'

Vin.
' L'ifle de Belle-ille & fa fortercfie conquife par les armes d'Angleterre,
fera reftituée à la France avec l'artillerie aux armes du Roi, qui s'v elt
trouvée lors de la priie.'

IX.
* En confidération de l'article VIII. accordé par l'Angleterre, le Roi fera
évacuer par fes armées d'Allemagne, le Landgraviat de Heiîe, le Comté de
Hanau, ainli que la ville qui ne fera occupée par aucune des troupes des
deux Puifîances, lailTant la navigation du Mein libre, & les paities de
Teleftorat d'Hanovre occupées par les troupes françoifes ; & ces tvacua-
tions ieront précédées d'une iulpenfion d'armes entre les deux Couronnes,
laquelle lufpenfion d'armes aura lieu du jour de la ratification des prélimi-
naires ou des articles du Traité définitif, non feulement en Allemagnï, mais-

' dan.î
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d/iiTî toutes les pallies du monde où la France f<: l'Angleterre font la

guerre.'

X.
^

' Co/nme le Roi efl: engage par un Trait'' avec l'Impératrice Reine, de ne
rien iiipuler dans Ion Traité de paix avec l'Angleterre qui puiflt être defa-

vaniageux à S. M. Impériale, t^ que l'on a prévu leca> où pur une llilpen-

iion d'armes entre les armées rranç-oifes & britanniques. Us Troupes alle-

mandes à la Iblde de l'Angleterre pourroient s'unir à celles du Roi de PrulTe

contre les armées autrichiennes, le Roi fidôlc à i'es eriÊragemens envers fes

Alliés, «Se tort éloigné de rien (latucr qui puiflc leur nuire, propofe au Roi
d'Angleterre qu'il l'oit convenu, que Sa Majefté Britannique s'engagfra

qu'aucune partie des troupes qui compofent l'armée du Prince Ferdinand,

Tous quelque préuxte que lé puifle être, ni fous aucune dénomination, ne

joindra l'armée de S. M. Prufiienne, & n'agira otfenlivement contre les

troupes de l'Impératrice R.eine &c de lès Alliés, de même qu'aucune troupe

irançoile, Ibus aucun prétexte, ne joindra l'armée impériale, & ne pourra

lervir contre les Alliés de la Grande-Bretagne. Pour conitater les pofitions,

il fera de plus arrêté qu'après les évacuations, l'iu'mée du haut Rhin com-
mandée par le Maréchal de Broglie i"e retirera iur le Mein, le Necker Se le

Rhin, occupant Francfort -, iy. celle du bas Rhin commandée par le Maré-
chal de Soubize fe retirera aulîi de fon côté Iur le Rhin, occupant Wefel &
la Gueldre.'
' Les pays du Roi de PrufiTe fur le bas Rhin ont été conquis, Se font

gouvernés aéluellement au nom de 1' Impératrice Reine -, le Roi ne
voudroit pas s'engager à les évacuer fans le conlentement de Sa Majefté

Impériale, & avant le iuccès des négociations du Congrès d' Aufbourg,
qui doit rétablir la paix entre l'Impératrice & le Roi de PrulTe-, mais

comme il feroit defavantageux aux deux Couronnes d' entretenir en Alle-

magne un corps confidérable de troupes nationales, qui, par la paix, fe-

roient dans une inadion abfolue, & par les conventions du Traité, inutiles

dans tous les cas aux Alliés de la France & de l'Angleterre, le Roi s'en-

gage, dès que Sa Majefté Britannique jugera à propos de faire revenir en

Angleterre les Anglois qu'il a fait pafier à fon armée d'Allemagne, de
taire rentrer en France le double de ce nombre des troupes françoifcs qui

fe trouveront aux armées de Sa Majefté fur le haut & bas Rhin, de forte

qu'il ne reftera plus dans ces partie-, de troupes appartenantes à la France

qu'en proportion de celles que le Roi d'Angleterre y ibudoiera.

XI.
* Si avant la confeélion du Traité une des deux Pui (Tances faifpit, dans

quelque partie du monde que ce ioit, des conquêtes, elles feroient rendues

fans difficulté, & fans exiger de compenlation.

XII. .

' Les prifes faites fur ijier par l'Angleterre avant la déclaration de la

guerre font un objet de reftitution légitime, & que le Roi veut bien foû-

ir.ettre à la juftice du Roi d'Angleterre & des tribunaux anglois : en ef-

* fet,

T
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'• fet, tics Suirts qui, fous la foi des Traités, du droit des gens & d;; la paire,
' na 'igcnt & font leur commerce, ne peuvent pas judcrnent fouifrir de la
' mclintclligence établie dans le Cabinet des deux Cours, av,int qu'elle leur
' foit connue. Les déclara: ions de guerre ne font établies par le droit de.i
* gens, que pour publier aux peuples les querelles de leurs Souverains, &
pour les avertir que leur perlonnc & leur fortune ont un ennemi à craindre ;

fans cette déclaration convenue il n'y auroit point de Inrcié publique,
chaque individu leroit^ en danger ou en rrainte au n-.oment qu'il Ibrtiroit
des limites de fa Nation. Si ces [j.-incipcs f<;nt inconteilabes, il rdlc à
examiner la date de la déclaration de guerre des deux Couronnes, & la
date des pnfes

; tout ce qui eft pris ar.téîieument .î la déclaration ne peut
être acjudge de bonne priie fans btiulcverlér f-s loix les plus lainres ; en
va;n diroiton que les frarçois ont commencé les hoftiiités, .1- que les priiés
lont une reprélaiiie. Q^iic peuvent avcir de commun les hoftilités préten-
dues commencées au fort Duquefne, avec la priie des vaiffeaux commer-
çans dans la partie méiidionale de l'Amérique ? Ces hottilités Ion: ies mo-

' tiis de la déclaration de la guerre ; maii les effets de la déclaration ne p< u-
* vent avoir lieu qu'après la publi;ation de ladite déclaraticn, & il icroit in-
' juftede lau-eiouffi-ir une peine à des particuliers oui ignormt les faits &
' lescirconftances d'une hoUilité cachée dans un coin du monde, qui a pro-
' duit^ une gutrre générale entre (kvx Nations.

* \ \l''v
"'^.^'"'.^ ^"^^ ^^" ^^''"'"^"ce que l'on puifle répondre à cet argument, &

c elt d api-es lui que le Roi réclame le droit des gens, aHn qu'il foit convenu
dans le Traite futur d'un arrangement qui compenfe les prifrs faites fur fes
Sujets antérieurement à la déclaration de guerre, fans entrer dans la dif-
culFion de la repielaille, qu'.l faut oublier quand les deux Cours fe rap-
prochenr. La trance ne demande que le bien des particuliers lézés, & ne
prétend pas faire entrer les vaiffeaux du Roi, pris avant la déclaration, dans
1 arrangement des priles, la perte des vaifleaux appartenans a Sa Maieftc
pouvant être regardée comme une fuite des motifs de la Ruerre

Xlil.

'^ Qiîoique pendant le cours de la guerre préfente, l'article des Traites an-
térieurs qui garantit la fucceffion au trône de la Grande Breta<rne telle
qu elle fe trouve établie, n'ait point e;é enfreint, cependant le K< i efl trés-

« dilpofe à comprendre cette garantie dans le Traité futur, fi le Roi d'Anole-
* terre le louliaite.

°

XIV.
' Les prilonniers faits de part & d'autre, tant fur mer qu? fur terre, feront

« Jibres& renvoyés dans kurp^ys, fans rançon, immédiat, ment après la ra-
' tification d.' la paix.

^

' Sa Majefté Bri-annique fentira aifément que ces articles n'ont pas la forme
d^ ceux ci un Traite -, ils ne lui font propolés qu comme des artivles expU-

' ciues dans toute Inir étendue, qui éclairciffent le. ientimen. de la Fraru^e
' &: mettent le, deux Ccurunnes à portée de traiter iur des objets uiftinds &

certains.'

Ce
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Ce Mémoire p.irtit pour Lf^ndres le t r, de juillçt: on ohiVrve cette dafe,

parce que !e Minidcrf biitiinniqu':' a rt-prorlié au Minidèrc 1' aiiçois le retarde--

mtnt de l'fnvpi du Mc'moire, i\ il tll bon de rcmjKiut'r (iii" la dernière lé-

ponfe de l'Angleterre n\'(n:t parvTPUi' en Fiance que le i." tle juillet; cjue

l'on avoit été ob'ig(' d-^ conlércr jlulirurs fois avec M. Stanley, de former un
projet de Tiaiié qui renierii àr une difuilLon précife des obiets dans toutes les

parties du mond^ (jÙ le^ deux Couronnes font en gu^^rre, ^ qui dévoie j->ro-

duire le rétabliflement de la paix eu la continuation de la guerre. Il y ûuroit

certainement de rinjuftice à reprocher un délai de quinze jours pour un ou-

vrage auffi intérefTant.

Qiioi qu'il en Toit, on laiffe au difcerncment & à l'équité f^" l'Europe i\

iuger, fi le Mémoire de laPiance du 15 juillet, ne confirme ^^ds les principes

de conciliation qui avoient paru ju "qu'alors dans toutes les dé f.arches de cette

Couronne. La Cour de France étoit de fi bonne foi, dans l'opinion qu'KIle

avoit des difpofitions pacifiques de l'Angleterre, qu'en facrifiant des inté éts

confidérables. Elle porta fa prévoyance jufqu'au point de confier à la Cour de

Londre Ta crainte que les difcuiïions qui fubfiftoient entre l'F.lpagne & l'An-

gleterre, & qui n'étoient pas encore réglées, ne devinflê-nt dans la fuite un
obftacle à la folidité & à la durée de la paix que Sa Majellé & Sa Majcfté Bri-

tannique vouloient rétablir entr' Elles.

En confequence, M. de Bufiy eut ordre de rappeler à la Cour de Londres,

au fujet des Ifles neutres fpécifiées dans le cinquième article du Mémoire, que

Sa Majefté Catholique avoit fur ces idts des prétentions dont la Cour de Ma-
drid avoit récemment informé celle de Verfailles. Le Miniflre de France de-

voir expliquer en même temps à M. Pitr, combien il léroit dangereux de

décider fur le fort de ces ifles, en négligeant de faire attention aux prétentions

du Roi Cathol'que -, M. de RufTy devoit aulTi ajouter qu'il étoit apparent que
la Cour d'Elpagne agréeroit les arrangemens qui feroient pris entre la France

& l'Angleterre, relativement aux quatre ifles dont il étoit queflion, pourvu

que les trois points fur lcfqa''ls on négocioit à Londres de la part de la Cour
de Madrid, fufîent ajullés en même temps que la paix avec la France y feroit

conclue -, &pnur ma-quer fur cet objet une bonne foi auiïi entière que louable,

M. de Bufly devoit joindre au Mémoire de propofitions un Mémoire particu-

lier, que l'on joint ici, relativemeut à l'Ffpagne. 1 '^i

No. XVIII.

Mémoire particulier de laFrance^ du i^ juillet 1761. Relativement à fEfpagne.

* /^OMME il eft eflentiel, ainfi que la France & l'Angleterre le défirent,

^^ ' que le Traité de paix projeté ferve de bafe à une réconciliation folicie

* entre les deux Couronnes, qui ne puifle être troublée par les intérêts d'un
* tiers, & les engagemens que l'une ou l'avitre Cour peuvent avoir pris anté-

* rieurement à leur réconciliation, le Roi d'Efpagne tera invité de garantir le

* Traité de paix futur, entre le Roi & k Roi de la Grande-Bretagne. Cette
* garan-

"^fS"
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garantie obviera aux in^onvéniens prcicns & futurs relativement à la foliditc

tic la |;;ii.\'.

' Le Roi ne CcK''.''a pas à Si Majcllr Biitannique qw. Is différends de

l'Elpa ne avec l'/''i^!eterre ra'nrmcn: & lui font craM.drc, s'ils n'i'toicnt pas

ajulé', une nuuv lie guerre tn lùiropr ik. en Air.c'riciuc. Le Roi d'islpagne

a confi.' à Si Mijef^é les :roi points de dil'cufllon qui fubfiltcnt entre lu Cou-
ronne & la CV,!,;onne Britann que.

' Lefquvis fonr |o, la rt ititut'oji de quelques prifes faites pendant la gu-rre
* piéitnte lu- i • l\ivillon elpagnol.

* 2". La libsi-ié à la Nation el'pagnole de la pêche fur le banc de Terre-

neuve.
' 3°. La dcftruiflion des ctablifTcmens anglois formés fur le territoire efpag-

* nol dans lu baie d'Honduras.
' Ces trois articles peuvent être facilement arrangé** félon la joftice des deux

* Souverains, & le Roi dcfire vivement que l'on puifTe trouver d^s tempéra-
* mens qvil contentctit ,'fur ces d<^ux points les Na'.ions e'pagnole & angloife ;

* mais il ne peut pas dnîmuler à l'Angleterre le danger qu'il envifage, &
' qu'il fera forcé de partager, i\ ces objets qui paroilfciit affedler ffnfible-

* nient Sa Majeflé Catholique, déterminoient la guerre -, c'ell pourquoi Sa
' Majené regarde coinme une confidération première pour l'avantage & la

* iblidité de la paix, qu'en même temps que ce bien defirable fera arrêté entre

* la France & l'Angleterre, Sa Majedé Britannique tequine fc-s difiérends

* avfc ri'.fpagne, & convienne que le Roi Catholique fera inviié à garantir

* le Traité qui doit réconcilier (Dieu veuille à jamais) le Roi & le Roi d'An-
* gleterre.

' Au refte, Sa Majeflé ne confie fes craintes à cet égard à la Cour de Lon-
' dres, qu' avec les intentions les plus droites & les plus franches de prévenir
' tout ce qui pourroit à l'avenir troubler l'union des Nations françoife & an-
* gloife, & Elle prie S. M. Britannique, qu'EUe fuppofe animée du même
' defir, de lui dire naturellement fon fentiment fur un objet aufll efléntiel.'

$

:à-

garan-

La prévoyance de la France pour affurcr la folidite de la paix, embrafToic

tous les objets qui pouvoient conduire à cette fin ; les fecours que le Roi &
le Roi d'Angleterre donnoient à leurs Alliés en Allemagne, lailToient i'ubfifter

un germe de guerre & une dépenfe nuifible aux deux Natioii?:. Le Roi penfa

que le moyen le plus fimple d'anéantir les difoulîions que les fecours à fournir

aux Alliés refpeftits pourroient produire, feroit qu'il fût convenu entre la

France & l'Angleterre, qu'il n'en feroit donré de la part de la Fran.e, en au-

cun genre, à l'Impératrice Reine, de même que l'Angleterre s'obligeroit à
n'en point fournir au Roi de Prulfe ; il auroit été contraire à la bonne foi de
llipuler cet anéantifTetnent de locours fans le confentement des Alliés ; le Roi
demanda celui de l'Impératrice Reine, & le reçut aifez à temps, pour que M.
de Bulfy pût remettre au Miniftère anglois la Note fuivante, relative à cet ob-
jet, en même temps qu'il lui remettroit le Mémoire des propofitions de la

France, cc celui qui concernoit i'bfpagne,

No.
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No. XIX.

Note de M. de Bufy à M Pitt.

* T^IlPU I S que le Mémoire des propofitions de la France a étc formé,

Si^J ' & iiu moment que 1.' courrii-r alloit partir pour Londres, le Hoi a
* reçu If Lonrentcmfntde l'Inij ûatrice Reine à la paix particulière avec l'An-
' gU terre, miiis à deux conditions.

' La première, que l'on conlcrvcroit la poOelTion des pays appartenans au
* JîoidePruf/e.

' La lfCon;lt^, qu'il Ibit nipuK' que le Koi de la Gr.inde-Br^^rugne, tant en
' fa qualité de l<.oi qu't-n crlit d'I-, lecteur, ne donnera aucun fecours ni en
' troupes, ni dr quelqu' autre eipéce que ce Ibit au Koi de Prulle, & que Sa
' Mai lié Britannique s'engage à ce que ko troupes Manovrii^nnes, HciVoil'es,
• Hiunivv'ickoiles & autres auxliaiies unies aux Manovriens ne le joignent point
' aux tr(;upes dn R(;i de rrufl'i-, de même que la France s'engagv, r.i à ne don-
' ner aucun lecours, d'aucune efpè.e, ?i l'impératrice Keine ni à i'es Alliés.

' C'.s lieux conditions paroiOent fi naturelles ^c fi juiles par tlles-m.éme!;
' que Sa Majellé n'a pu qu'y acquiefcir, &: qu'iille efpère que le Rui de '

•• Grande-Bretagne voudra bien les adopter.'

la

1-n Mnnt avec réllexion toutes ces pièces, on obfervera que le Mémoire
des prnpofitions explique nettement les moyens de lapprocher la France &
l'Angleterre, relativement à leurs intérêts particuliers ; que la Note, }P. 19, lève

t(jus les ob[la;:]cs que les iccours .à donner aux Alliés en Allemagne pouvaient
apporter à la réconciliation des deux Couronnes. En effet, que pouvoit-il y
avow de plus fimpie 6»: de plus avantageux pour la France & pour l'Angle-
terre, dans la circonicance où elles ie trouvoienr, que de le retirer ablblumtnt
6i entièrement de la guerre d'Allemagne ; enfin pour prévenir en Europe un
nouveau feu que les griefs de l'ETpagne pouvoient allumer, & auquel la France,
tut ou taid, auroit été forcée de prendre part : rier ne paroilioit plus fige que
la propoPirion contenue dans le Mémoire ;P. iS, d'autant plus que cette propo-
fition écoit la fuite naturelle des bons offices que Sa Majellé Catholique avoit

otrerts aux ài;u\ Couronner, les anr.é-s pié.éJent.;s, afin demoyenner leur paix,

lêiquels bons offices avoient été acceptés de la France par une déclaration au-
thentique, qui alors n'avoit pas été contredite par l'Angleterre.

^I. de Buh'y remit toutes ces pièces à M. Pittjle 23 de juillet. Elles avoient
été Cvimnuiniquées précédemment à M. Stanley, afin que ce Miniftre en ren-

d;:_ un compte détallé à fi Cour, & que le Minillère anglois fût prévenu des
objets que renfermoit l'expédition, &, fans perdre de temps, y.iw. en conférer
avLC M. de Bufly ; le Roi avo:t même fait adreiler à Ion Minitire à Londres,
cie.. inn.ru''"iion" t'és-dctaillées, qui contenoient de nouvelles facilités pour la

conci.iaiiu:; des difi'érends de la France avec rAn;ileterre, relativenient aux dit-

lèrcntes pofieiuons des deux Couronnes en Amérique, en Afrique bi, en Afie.

2 iia
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^aMajefté' avoit pivvii que la prilc de Ponilu Iiery, ilont on avo't «.'u* intonvA-

peu de iours auparavanr, pouiroit occaniiiincr ilans h m'-gcciatlon qMf-hpie

tliangcinciu auquel il tall')!t obvier par de nouveaux faciitii-cs s'ils âoientiu.m-'S

neccHaircs •, mais le Minilbe anglois dévoila dans la conférence où les pièces

lui furent remiles, Ion oppofition perfoimelle à la paix ; il le rclula à tous les

articles du Mémoire de propontion'., entra fort pcutndàail fur le motif de fcs

refus, s'étendit avec chaleur fur le Mémoire qui conctrnoit l'I-lpigne, rejeti

avec méprii la Note cjui regardoit les Alliés d'Allemagne, &c Knit par liire

qu'il pr-ndioit les ordres de fon maître l'ur ces deux dernièrts pièces ^ alrel-

u-roit à M. Staiik-y la réponl'e de Sa Majeilé iiritanrique aux piovofirions île la

}-rance. Kn ronfequence M. Fitt, en renvoyant à M. de Bufly les Mémoires

concernant l'El'pagne îx l'Allemagne, lui écrivit le 24 juillet une Lettre con-

VÛe en ces termes :

No. XX.

Letire de M. Pitt ù M. de Bujjy^ en dat>: du i.\ juillet 1761.

Mon fie ur,

« TyyT 'ETANT expliqué, dans notre entretien d'hier, fur certains en

-

' _[^JL gagemens de la E'rance avec i'Eipagne, touchant les difcuiïions de

* cette Jfrrniérc Couronne avec la Grande-Bretagne, lefquels votre Cour ne

nous annonce, que dans le moment, avoir pris dès avant qu'il lie ait fait ici

fes premières propolitions pour la paix particulière des deux Couronnes -, i?c

comme vous avez dcfiré, pour plus grande exaditude, prendre une note de

ce qui s'eft pafTé entre nous fur un lujet aulTi grave, je vous renouvelle,

Monfieur, par ordre du Roi ; mot à mot la même déclaration que je vous lis

hier, & vous prévenant de nouveau fu les fentimtns tiès-fincères ci'amitié 5:

de conlidération réelle de la part du Roi envers Sa Majedé Catholique, en

tout ce qui cft de railbn & de juflice. Je dois vous dclarer encore trè'>

nettement, au nom de Sa Majellé, qu'EUe ne fouffVira point que les dif-

putes de l'Efpagne foient mêlées, en façon quelconque, dans la négf ciat'on

de la paix des deux Couronnes -, à quoi j'ai à ajouter qu'il fera regardé com-
me olfcnfant pour la dignité du Roi, & non compatible avec la bonne foi de;

la négociation, qu'on falle mention de pareille idée.

' En outre, on n'entend pas que la France ait, en aucun temps, droit de

fe mêler de pareilles difcuffions entre la Grande-Bretagne &: ri'.fp.i^';nt'.

' Ues confidérations fi légitimes & fi indiipenfables ont déterminé le K( i à

m'ordonnei de vous renvoyer le Mémoire ci joint, touchant l'Efpag., .j

comme totalement inadmifllblc.

* Je vous renvoie de même, Monfieur, comme totalement inadmifîih!*., '.*

Mémoire relativement au Roi de Pruife, comme portant atteinte i'. l'honrieur

de la Grande-Bretagne, & à la fidélité avec laquelle Sa Majelle remjilira fcj

engagemens avec fes Alliés.

' J'ai l'huancur d'eue, &c.
^ Sit^né Pici.'

K L,C
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L^ rtyle tiï cette Lcttro ic \:\ ùrr.wti (.lu ivnvoi ne portciU pas IViiipreinte

tî-.' rc'Viit dr; C'.mi.iliaiion iIdiu h\ Lour cl'An[ilctcrrc avoit voulu juli^u' alors

plrt'uadcr quVllc ccoit aniinctf.

Lrs rqjonlcs au Miiii-j'irc t'c prnpofition; de 1.» r'r.incf, qui furi'in remifcs

à \'i'i!uiilfs le 2q iuillct, lont tics anii'('[fUfs à il Lettie de M. 1*1lc à M. de

LuITy, clli-s fjnt rcdigi es l'ur un ton de hauteur C^c ilc: defpotirme, qui auioic

pu cKoqu'jr une Cour moin^ confiutiiiblc qus celle de France. Les voici mot

\/

N'j. XXI.

Papier des points qui doivent être donnés par M. Stanlc)\ comme les prcpnfuiom dé-

finitives de la Cour de la Crande- Bretagne,

\".O A Majeftc Britannique ne fe départira jamais de la ceiïîon enticre &
j^ totale de la part de la France, lans aucunes nouvelles limites & fans

exception quelconque, de tout le Canada &: de les dépendances, & Sa Ma-
jellc ne fe relâchera jamais, à l'égard de la cefTion pleine & parfaite de la

part de la France, tie l'ille ilu Cap- Breton, 6c île toutes les autres illes dans

le golfe ou dans le fleuve Saint-Laurent, avec ce droit de pcche qui eft in-

fcpurablement attache à la poflèfl'ion des l'ufdites côtes, & des canaux ou
détroiis qui y mèntnr.
' 2". A l'égard de la fixation des limites de la Louifiane, par rapport au

Canada ou par rapport aux polTelllons Angloifes fituées l'ur l'Ohio, comme
auiîi du cùié de la Virginie, on ne pourra jamais admettre que tout

ce qui n'ell point le Canada ioit de la Louifiane, ni que les bornes

de la dernière province fufilite s'étendent jufqu'aux confins de la Vir-

g nie, ou à ceux des polTeirions Britanniques fur les bords de l'Ohio; les

nations &: pays qui fe trouvent interpolés, & qui forment la vraie barrière

enrrc les luldites provinces ne pouvant, par aucune confidération, être di-

rcftcment ou par des conféquences néceflaires cédées à la France, en [)er-

mettant qu'on les admette comme rcnfer.nées dans la defcription des limites

de la Lou: liane.

' 3". Le Sénégal avec tous fes droits 6c déperidances l'ur la rivière qui

porfe ce nom, iera cédé à la Grande-Bretagne de la manière la plus pleine &
la [jIus ample-, comme aulfi l'ilk de G orée, fi efTentiellement liée avec le

Sénégal.

' 4". Dunkcrque fera réduite à la condition où elle doit fe trouver fuivant

le traité d'Utrecht, fans quoi aucune paix ne peut être admifTible -, iy à cette

condition feule Sa MajeRé Britannique pourra jamais conicntir à entrer en

confi lération de cette demande que la I*"rance a faite, l'iz. la rcditution du
privilège accordé parle treizième. article du dit Traité, avec de certaines limi-

tations & Ibus iercaines lelcriélions, aux fujets de la France de pécher le

poiiFon & de le lécher fur le rivage d'une partie de la Terre neuve.
•^ 5". Qiioi-
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* /,*. QiiMi'-]uf les titrrs pr\r hHiiuIs le r y.iuTie d" l.i Cnindi' ntotign? a
Iburenii cm divfr.'cs oKaliwiis ks cir i:s aux iiic-s lie Saimc i.u i<- tX lic Ta-

h no, n'aii-iir point l'té K'f'ui''s, N: cjuo'.;ik' l-s annrs lU* Sa MajclU- lui aii'iit

ai;i|uis h polll'fî'ion Je l'iile (k OjmiiùtjUv.*, Si tic lu colonie françoilc cublie

avant !<' convutn ciu-nt tli' l.j gui-rr-, cependant Sa M jellc. pu- cette mo-
déation cpji (ietl l\ bien aux ivoi-;, conlL'ntiia à unj puitiiun é,:.!!'- d;s

quure illi-^ noinmé .s comnuuKiiieiU Icii ijùs nct/ieSt l.;i[Uolle parcitiun I'cia

réglée dans le I r.iiié f'u.ur.

' 6'. L'idc de MinoKpu: lér.i tout d? fuite rendu-' dans IV'cat cjii elle s'cft

trouvét; au temp; de Ja prile, avec l'ai cil crie, tki\ {jui ap[\irtcn^it à cette

ille.

' 7". La France fera immédlatrment la rcOitution d<: l'évacuation de fers

cnnciuètes, f'.iius lur les Allié-, de Sa M;ii Mé en iMIenvif^mc -, c'cll à dire,

de tous les l'tats &: l'ays a| parten.uis au Liui !;;ra\e dv 1 Kiii*, ;'.u Duc de
Brunlwick &: à l'iLlceitorat de Hanovre, co:iinie aulfi de Welel, & de toutes

les places & tcTriif)irts du Koi de Prulle, ponédés par les armées de la

* France; la l-rance lira enfin l'évacuaticn f^én'mlede toutes fes contjucCcs
' du côté de la Iltlfe, «^e la Wcftphalie & dans l'es contrées.

* f!'^. De lloi de la Grande-Hietagn-, de Ion côté, conlcnt à rendre à Sa
Majeflé Très Chréiienne : i". la ccrquérc importante de Melle Ille. 2". Sa
Maiefté codient aufli à rendre au Roi 'rrés-Chré'.ien IMle oiiuL-iue i.le U
Guadeltuipe avec celle de M.irie galante.

* (,". Le Traité conclu entre M". Saundrrs &c Go Icli^u, ne l'.uiroit être

reçu comme la b'fe du rétablillemenc de la paix d':: l'A lie, innhpie ledit

Traité provifioniiel n'a jamais eu de îiiite, & puiTque ces condiiiois ne le

trouvent nullement, apfduahles à l'état actuel où le trouvent les a'iaires di'S

Indes, par la réciuclion finale dts [)oflcHions &c des étabiilîi-mens de la Com-
pagnie françoilc d.s Indes ori<.ncali\s ; mais conum* le rendement: parfii;: 6c

déliiiitif ijui regarde ce pays, r.e j-eut le faire cpir convcnuolemeiu à ilt^ c-r-

tainsdroits qui appaniennen': abfolument îl la Compagnie anji;loifr, &corrme
' le Roi ne fauroit éiiuitabiement oilpol'er de leurs droits ian;; itur (onliite-

ment, il frau-'ra néi.e.'faireinc.nt la:de'- aux Co r.pai.rnf's re!|eét'ves vies deux
Nations, l'ajuL. ment de ces teimcs d'.i. commo lein^nt Ôc de ri.'c)ni iliaiion,

juiles & r.ulijnnabler,, que l'état & les crrconllances de leuis affaires f.aroiira

demander, 6c leur indiquera muiueiKmenr ; p )urvû (ju'en mém.'î temps ces

conditions ne ùÀ'UZ point contraires aux ilc-Oeins & aux in'c.nions équi-

tables de leurs Souveiains pour la pai;» cic la récom iliation des deux Cou-
ronnes.

* lO". La (iem.uuie de la reilicuuon îles priiei fur mer avant la déclaration

de guerre ne iauroic écre revue ; une telle: préceiuion ii'ér;int fondée fur nulle

convention particulière, & n'émanant nullement;, élu droit dts gens, puil-

qu'il n'y a pas de princii.e moins liijct à contellaiion c;ue cc'ui-ci. l^iz. quî
le p.rin droit de toute; les oju'-ations lioidlts ne ré uke r.cint d'une décla-

• ration fM-.melle de guerre, inais des lioililités dont l'aî^rclu ur a uié en pre-

m'.:r lieu.

' u\ Comme;
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* II''. Comme le»; foins inclifpenfibles qvu Sa M.-icRc doit à les peuples, &
' cIcj m- t'it's juites $c invincibk-s qui rfgirdtr.t la conlcrvation & l;i lL!re:c de
' Tes lO) munies, autorii'és p-.ir l'.'s flipuLitions les plus formelles des Traites fo-

kn:i'. is, ( viz. (\-Ues de ]<.jjnadt &; de la Bairièr-) & par les conditions cx-
' prcfk's L^c incvocablis de la cflllon même des Pays-bas, ne peuvent jamais
* pcMv.-.ttre que la France rclte en pofielîloii d'Oilende & de isicuporr, les

' deu;î ;.lace.s fuldites feront évacuées, fins rc:a; dément, par leurs garnifons

* fr.*nçoifes-, c'cll pourquoi on déclare que le, reftitutions dont il eft parlé

* dans les articles précédens de ce Mémoire, & nommé ment la conven-
' tioii qut; V^>n aura à former & à régler par rapport aux Indes, ne pour-
' loiit avoir lieu ju'qu'à ce que la fufJite é\ acuation de Nieuport & d'Oltende
*• foit de bonne foi exécutée.

' l^ . La ctfiation d'armes ent-e les deux Couronnes fera fixée & aura
* lieu du jour de la ratification des préliminaires ou du Traité définitif, &
' tous les points qui ont rapport à cette ceffation d'hioftilités feront établis

' èc auront lieu fuivant les ufages ordinaires en pareil cas, & comme les

' circonl^anccs des diverfes parties du monde pourront l'exiger.

' 13°. Le Uoi ayant, dès les premières ouvertures faites de la part de la

' l-'rance, déclaré qu'au cas que la paix particulière des deux Couronnes
* pourroit le conduire, Sa Majelté continueroit d'alFifter fidèlement, comme
* auxiliaire, fon Allié le Roi de Prufle, avec efficace & de bonne foi, afin

* d'arriver à l'objet faiutaire de la pacification générale de l'Allemagne ; il

* fera permis à la Grande-Bretagne & à la France de foûtenir comme auxi-

* liaires, leurs Alliés refpedifs, dans leurs difputes particulières pour le rç-

* couvremcnt de la Siléfie, luivant les engagemens où chacune de ces Cou-
» ronncs ell entrée.

' 14". Les prilbnniers faits de part & d'autre, par terre & par mer, feront

* relâchés fui\ant la manière ufitée, fauf les termes qui pourront exifter en
* vertu de qu^ilque Cartel ou de quelque Convc nion c]ui pourroit y avoir

* relation.

* Ces articles ne font point digérés dans la forme ni dans le détail d'articles

* de paix, mais on croit que par rapport aux points effentiels, ce Mémoire
» H la clarté &c la précilion qui ne peuvent rien laifTer en doute, & qui prouvent
' amplement la fincérité bc l'immutabiliré des intentions de Sa Majefté, par
' rapport à fts intentions &c a fes rèlblutions pour l'accompliflement d'ua
* aulfi grand bonheur que celui du rétabliffcment de la paix entre les deux
' Couronnes.'

Le premier article de ce projet ôtoit entièrement aux françois la liberté de

la pèche de la morue ; & la démolition de Dunkert]ue exigée dans l'art. 4, ne

rendoit cette liberté que dans une partie, avec de certaines limitations iâ fur cer'

taines rejlrii-'iiovs qui n'ctoient pas expliquées.

Par le iecond article l'on pouvoit intérer que l'Angleterre prétendoit, non
feulement conlèrver la polTe/Tion exclufive de tcAit le Canada, mais fe rendre

aulTi la makrelTe de tous les pays neutres fitués entre le Canada &la Louifiane

POu'r
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pour fe trouver plus à portée dVnvahir quand Elle le jugeroit à propos cette

deinière colonie.

Le troifiàne article confirmoit en f.iveur des Anglois h poflciïion entière de

la ctKe d'Atrique, & ôtoit aux tVanvois tout établiHcmtnt dans cette partie

pour la tiaitf des Nt'gres.

Le neuvième anéaniidbit laCompiagnie françoile des Indes.

Le fei'ticme &: L-treizième ne parurent pas conlt-quents ; en efFet, par le

.niier l'An;j,letcrre propolbit à la France d'évacurr l'Allrmagne, & dans k
lecond, Elle convenoit que les deux Couronnes ibûtiendroient leurs Alliés dans

cette partie de l'Europe.

Ces réponies &; toutes celEs que l'Angleterre a faites dans le cours de la

négociation, nianil'eflent évidemment la répugnance de la Cour de Londres à

toute conciliation.

Les articles qui énoncent les avantages que l'Angleterre veut fe procurer,

font clairs, décififs & même impératifs -, ceux qui regardent les intérêts de la

France font obfcurs, fujets à diverfcs interprétations, & laiiîlnt une fuite de

difcuflions qui en laiflTant fubfirter le germe de la guerre, auroitnt encore tourné

au préjudice de la France, fi Elle avoir voulu accorder les demandes de l'An-

gleterre.

Ces réflexions n'échappèrent pas à la pénétration du Roi, cependant Sa Ma-
jefté ne voulut point prendie fur Elle la rupture d'une négociation qui avoit

pour objet de fa part ie bonheur de l'humanité, Elle ordonna qu'il fut répliqué

aux réponies de l'Angleterre, article par article, par le Mémoire fuivant en

forme û'Ullimalum.

.No. XXII.

Ultimatum de la Cour de France, qui fervira de réplique à /'Ultimatum de la Cour

d'Angleterre, remis au Duc de Choifeul par AI. Stanley.

SaMajefté déclare donc de nouveau que fi la négociation entamée à Paris èc

» à Londres, pour le rétablifîement de la paix entre les deux Couronnes, n'a

* pas le iuccès defiré, tous les points accordés dans cette négociation par la

* France ne pourront être repréténtés, dans aucun cas, comme des points con-
' venus, non plus que le Mémoire du mois de mais dernier, iciativeiucnt à

* l'uti pcjfuîetis.

' i.o Le Roi confent de cé.ier le Canada à l'Angleterre dar.s la forme la

* plus étendue, énoncée dans le Mémoire de propofitions -, mais Sa Majellé ne
* le départira pas dts con'.'itions qu'E,Ue a mifes dans ledit Mémoire relative-

* ment à la Religion Catholique, Si à la faculté, facilité & liberté pour l'émi-

» gration des anciens iujets du Roi. Quant à la pêche dans le golfe Saint-

* Laurent, le Roi entend maintenir le droit immémorial qu'ont les fujets de

L pêcher

n
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* pccher dans ledit golfe, & la liberté de l'c'cher fur les côtes de l'iOe de
* Terre-neuve, relie qu'elle efl convenue par le Traité d'Utrecht. Comme

ce droit leroit illuloire fi les vaiflçaux frarçois n'avoicnt pas un abri apparte-

nant à la France dans le golfe, le Roi avoic propolc au Roi de la Grande- Bre-

t.ione kl rellitution de l'ille du Cap- Breton; il propofe de nouveau ou cette

ific, ou celle de Saint- Jean, ou tel autre porr, lar.s fortiHcaùon, dans le

golfe, ou à portée du golfe, qui puiffe fervir d'abri aux françois, de conft r-

ver à la France la l.berté de la péc -e, dont 5a Maj.fî-é n'a pas intention

de fe ilépartT.

' 2'"'. Le Roi n'a dit nulle part, d.in"^ fon Mémoire de propofuions, que
tout ce qui n'étoit j as C?nnc!a éu)it L(Hi;rKine

-,
on n'imagir.e pas même

comment partilie aP'ertion auroir pu ê re aviuicée. La France tlemande au

cop.rraire que les Nations intermédiaires entre le Canada & la Louifune, ainii

ciu'cntre la Virgin e &c la Louifiane, fuient regardées comme des Nations

neutres, indépendantes de h ciomination des deux Couio.uies & fervent tK;

barrièes entre Elles. Si le M'nillère anglois avoir voulu écouter les inllruc-

tions de M. de BulTy fur cet objet, il aurcut vu que la France convcnoit de-

là propofition de l'Angleterre.

' '^. L'on n'a pas lépordu en Angleterre au raifonnement fimple, que Ci

' le Sénégal ne peut être polVedé iùrcment fans Corée, l'Angleterre ne iy\j.

' pas vi\ grand fiicritîce, en gardant Corée, de reftituer le Sénégal à la France.
' Sur cet article M. Stanley a dit au Duc de Choileul qu'il pourroit y avoir de:;

' arrangemens qui convicnJroienc aux deux Cours ; en conféquence Sa Ma-
' jeflé, peur le bien (!e la paix, autorife INF de Bully à traiter lefdils arrange-

' mens avec K' NFuiiflérc liritannique.

' 4". F,aC(;ur de Londres, tju.md il ell quedion d'afllirer, par le confen-

' tenant du Roi, les r(ni(|uéies qu'blle pvéïend garder, s'appuie du Mémoire
' àitVui! p('i[p-àetis\ File néglige déparier de ce Mémore lorfqu' Elle forme
' des p éteriiions a la chirge de la France. L'on ne peut pas diiconvenir que
' rétat de 1.1 ville de Dnnkerque ne fe trouve renfermé daiis Viili p'^Jfîdctis.

' Selon de Traité d'Utrecht, la démolition de Bunkerque n'a pas été ac-

cordée par la France, en compenfuion de la liber'.é de lécher la morue fur

la côte de Terre-neuve-, c'eit la célîîon, de la part de la France, de l'ifle de

Terre-neuve qui a formé cette comptnfition: mais !e Roi, pour marquer

à l'Europe fon defir fincère pour la paix, 6c lever les obftac'es que les enne-

mis de ladite paix peuvent y apporter, autorife fon Minidre à Londres de

négocier fur i'état de Dunkerque, lorfqu'on fera convenu du port, dans le

(To^f-^ Saint- Laurent ou à porté' du golfe, qui fera céd.c à la France, pour

icrvir d'ab.i à l'es bàtimens pécheurs.

'
.i^. L'on a réfuté en France les titres de l'Angleterre fur les ifles Anti!!e.«,

' prétendues nturre^; Sa Maj'-flé a accepté cependant, par un eftet île la

• ivo'ération, le ratage defditts ides ; mais ce partage ne peut avoir lieu qi e
' dans la forme énoncée dans le premier Mémoire des piopolitions de la

' France.

« 6^
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c P-î"',"^^'''''^
'!"' ''^"ë'^-t<^rre, dans les prcpoucloi^s, veut coivnenîcr

nile de M.norquc avec et lie de Belle-Ille; comme la France n'a.h J p
1 miporrance de la coiiqucce de Belle-Ifle, les deux Cours reiteront dans kùr
lentimenc-, 1 Angleterre gardera la conquête & la France Mirorq-^
'

^; J^*
ï^''^''C^^ veut bi.n ("vacuer, en confidcracioii de la rdlitution tai-e

' pjr 1 Angleterre de l'iOe de la Guadeloupe & de celle de Marie-a,lante les
' pays apparu'nars au L^mdgrave de Ihiï,, au Duc de lîrunfwick & 'i l'Flec
'

î','
^1 /k ^T'i '^"'i

'' ""'''«"' ^" ,'•'
^'^^'^'^'^^"t "^•^^>}X'3 par les armées deoa M ,r{le & dont laconquece ert l,ee avec la guerre Bruannique depuis li

ruprur. de la capitulation de Clofter-leven. & peut être iêparêe de la guerre
' de 1 Impcratnce Rtme contre h Roi de Prufîe

^

' Maispourcequiea deWefcl, GueUrcs & autres pays en Weftphabe,
appart_nans au Ko, de Prulle, qui lont aftuell.ment pofé !ês par l'Imnêral
irice, & ou Ij ,u(h, .- fe rend au nom de Sa Majefîê Impériale, le Koi n.
peut pas ft.puler qu il cédera les conquêtes de Ibn Alliée

; & pareille évacua,
tion de d^oit m de iair, ne peut avoir lieu que du conlentement de l'im-'peratnce Reine au Congres d'AulLourg, ce Congrès étant aflemblé pour ter-miner les diHerends élevés dans l'Empire, Se nommément ceux qui ont ol
cafionne la guerre entre Sa Maierté Impériale & J- Roi de PrulTe
' ?,"• Le Roi accepte à ces conditions, & en faveur des ceffions faites par
la trance dans 1 Amérique leptentronale & en Afrique, ainfi que de l'ar-rangement de Dunkerque, la relluution de l'ifle de la Guadeloupe & de
celle de Marie-galarte. ^

c
;

'^'- L? ^«"^Pagnie tVançoife des Indes orientales a rempli les conditions
dulra:te fait entre M.- Gbdeheu & Saunders : celle d'Angleterre n'a pa.eu a même eva^.tude. Qvio. qu'il en ftit, le Roi veut bien acquiefcer à
1 article 9 de i Ultwiattun de 1 Angleterre relativement à l'Alie
' lo^ Le Roi perfifte à l'égard dts priles faites avant la cruerre dans c^

;

que contient l'article XII de Tes premières propofitions. M. de'Buflyeft
autonfe adonner un Mémoire particulier fur ce point, & l'on ell perfuadé

' dn.xTotX.r' ^ ^" "' ^""' "' "' ^"^ ™"P'-^ ^' '^^^'"^'^ ^""^ i^^

* VcX' V^rfS'''' ^''"f -i?"'^
^' '°"'^ '^ fouveraineté dans les villesdOa nck&deNieuport, le Ro. a amplement précède fes troupes à iba

au oiT^ •!
^ "^' "'

' ^Y''-
^'^^"gl^^^^r^ n'^ aucun droit d'impofer

« S. M ;
^ '

T
^'l^'.^';'''"'''"'

.^'"^ o. contrau-e aux volontés de Sa Majefté & deSa Majelle Im{ eriale, qui ne bleffent en aucune façon les Trai'és de la Mai-Ion d Autricne avec les Ftats-génêraux. Au relie, le Roi veut bien dé-
cla.er que jamais Ion intaifon n'a été de garder Icfdites places en fa poflef-' lion après le retour de h paix.

t .1 lu punci

. l'fi V'''*^!^ T"
'^^, '' ^'^^'•'•'«/'^'« à, l'Angleterre ne paroît pas lufceptiblc

: ^m^tt:'dï:!i^i:^--'"^^
'- '^ ^"•^-^- ---- ^o- ^^u:

' .!/'• tn réponlë à la déclaration faite par M. Stanley, qu'en cas d'une
!

paix particulière entre la France & l'Angleterre, Sa Maj.fté Britannique ce;!
' tinueroit
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tinueroit d'aider ccnlhmmciit en qualité il'auxiliaire, Ton Allie le Roi de

Pruire de tout Ion pouvoir & de toute la boniif tui, afin d'obrtnir la fin l,i-

Unaire de la guerre- & la puilïcauon de l'Alleniagne, le Dut de Choilcul,

au nom du Roi l'on maîcre, a duiarc audit M. Stanh y, que Sa Majc-flé par la

même vue de la pacification génciale, Joùtiendioit rAifîi de toutes les torces

& de tout l'on pouvoir l'es fidèles Allés, 6*: prendroit toutes les précautions

que fa bon'.e foi &: i'a fidélité reconnups lui lug^'ércroicnt, afin d'éviter que
la paix particulière de la rra/iCe avec l'Angletene puifFe leur nuire,

* C'tft tn conséquence de ces leniimens, que le Roi, du conicntement de
Tes Alliés, veut bien llipulrr qu'il ne Iburniia aucu*; lecours dans aucun gen-
re à les Alliés pour la continuation de Itur guerre contre le Koi ce Prulié,

mais S. M, ne peut n' ne veut piendre cet engagemenr, qu'autant que Sa
Majefté Britannique en prendra un pareil relativemcni au Roi de Prulfe.
' La propofition de laifîèr la liberté à la France d'envoyer des armées en Si-

léfie, ell défavorable par les pofitions, aux 'ntéréts de l'Impératrice, Se par
conséquent inadmilTible.

* Le Roi perfifte donc dans les propofitions contenues dans l'article X de
* fon premier Mémoire. Tout ce qui peurroit être négoc é fur ces points,
* feroit la liberté de founiir des Iccours en argent aux Alliés réciproques,
* lorfqu'il fera bien conllaté qu'il ne fera libre à aucune Puifl"ancf de leur four-
* nir des fecours en troupes ni munitions de guerre, fous quelque dénomina-
' tion que ce puifle être.

' 14°. Le Koi accepte l'article 14 de 1' Ultimatum d'Angleterre.
* La Cour Britannique conviendra, à ce qu'on efpère, de la clarté des ré-

' ponfes à fon Ultimatum^ ainfi que de la facilité avec laquelle le Roi cherche,
* même à fon préjudice, les moyens de parvenir à fa conciliation avec le Koi
* de la Grande-Bretagne.'

M. de Bufly, en adreflant cet Ultimatum, l'accompagna de la Lettre fuivante
* en réponfe à celle de M.Pitt, du 24 Juillet.

No. XIII.

i'. Lettre de M. de BuJJy à M. Pitt, du 5 Jalt 1761.

' Monfieur,

* T'Ai rendu compte à ma Cour, de la lettre dont Votre Excellence m'a ho-
* «^ noré le 24 du mois dernier, en me renvoyant le Mémoire que je lui avois
* remis relativement aux intérêts de la Cour d'Efpagne vis-à-vis de celle d'

* Angleterre, èc la note que j'avois cru devoir lui commumquer fur les inten-

' tiens du Roi n^ m maître, relativement à la forme nécefiTaire pour arrêter la

* cefTation des hoftilités en Allemagne.'
' Le Roi, Monfieur, m'ordonne demander à V. E. que fur ce qui regarde

* les intérêts du Roi Catholique, la prévoyance de Sa Majelté, exprimée dans
* le Mémoire que je vojs ai remisj eft une fuite de la vérité dont Sa Majellé

z * fait
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fait profenion d'uferdans le cours de Tes négociations •, il n'y a d;m:. le Mé-
moire que V. E. m'a renvoyé, ni otFre de médiation, ni menace : on ne

peut en inférer d'autre fentiment que celui du defir fincère qu'avoit Sa Ma-
jefté que h paix projetée entre la France & l'Anglcteire, pût être auiTi iolidc

que durable ; au lurplus, le Koi s'en rapporte au Roi Catholique fur la forme

dans laquelle ce Mémoire a été reçu & renvoyé, mais Sa Majefté m'a chargé

de déclarer à V. E. que tant que l'Efpagne l'approuvera, le Roi fe mélf ra

des intéiêts de cette Couronne, fans s'arrêter aux refus de la Puilfànce qui

s'yoppoferoit.

* Pour ce qui eft de la note renvoyée de même par V. E. & qui regarde les

deux conditions néceflaires à l'arrangement propofé de l'évacuation des Pays

conquis par les armes de Sa Maierté, le Roi s'explique clairement fur cet ar-

ticle dans VUhimatttin en réponfe à celui de la Cour de Londres. Sa Màjellé

.l'a ordonné de plus de déclarer par écrit à V. E. qu'Elle facriftcroit la puil-

fànce que Dieu lui a donée, pluftôt que de Jcn arrêter avec fcs ennemis, qui

puifle être contraire aux engagemens qu'Elle a contractés & à la fidélité dont

Elle fe fait gloire. Si l'Angleterre veut s'engager à ne donner aucuns i'e-

cours au Roi de Prufle, le Roi s'engagera de même à n'en donner aucuns

à fes Alliés d'Allemagne i
maisSaMajeité n'adoptera pas la liberté defecourir

fes Allié» en troupes, parce qu'Elle connoît le defavantage que la polition

aftuelle des armées pourroit produire contre l'Impératrice Reine. Le Roi
peut ftipuler de ne point procurer des avantages à fes Alliés, mais 11 ne peut

ni ne veut confentir à aucune condition qui puiffe leur être nuifible.

* 11 me refte à marquer à V. E. la furprife de ma Cour lur la forme, tant de

laJettre qu'elle m'a écrite, que de YUÎtimatum de l'Angleterre ; cette forme
fi peu correfpondante aux propofitions de la France, dévoile l'oppofition de la

Cour de Londres à la paix ; le Roi qui eft bien éloigné de s'arrêter aux

formes quand il eft queftion du bonheur de l'Europe, a cherché dans la ré-

ponfe de l'Ultimatum tous les moyens qui, fans manquer à l'honneur de fa

Couronne, ont été jugés pofllbles pour ramener la Cour Britannique a des

f'entimens pacifiques j V. E. jugera par VUltimatum de la France, que j'ai

ordre de lui adrefler, avec quelle facilité, en oubliant le ton impératif & peu
fait pour la négociation, dont l'Angleterre fe fertdans fes réponfes, le Roi fe

prête aux vues de la Cour Britannique, & cherche des facrifices, à lui faire

adopter les ftipulations d'une paix railonnable.

* Si V. H. veut conférer avec moi fur cet Ultimatum^ je me rendrai à fes or-

dres, & je ferai três-empreflë à lui marquer la volonté de ma Cour, de ter-

miner heureufement la négociation commencée, ainfi que les l'entimens par-

ticuliers avec lefquels, &c.
Signé De Bufly.'

Enfin, comme le Miniftêre britannique avoit paru irrité du Mémoire rela-

tivement à l'Efpagne, Sa Majefté Catholique avoit autorifé fon Ambaffadeur à

Londres, le Comte de Fuenics, à remettre à M. Pitt la Note ci-jointe, inter-

prétative de ce Mémoire.

M No.
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No. XXiV.

Noie de l'AmbaJjûd, d'Efpngne d M, Piti.

LF. Roi Très Chrétien qui fouhaitc de rendre utile & durable la paix

(iu'il s'étoit propoié de tra ter avec l'Angleterre, confia d'abord fes in-

tentions au Roi mon maître, lui marquant le plailir avec lequel il faififlbît

cttte occafion de lui montrer fa conlidcration aux offres réitérées que Sa jMa-

jefté Catholique avoir fait ('gaiement à lui & à l'Angleterre, pour faciliter

une réconciliation convenable oc permanente,
' C'ell: par des principes fi fincéres que Sa Majefté Très-Chrétienne propofa
au Roi mon maître la garantie dans le Traité de paix, puifque cela pourroîc

convenir également à"ia France & à l'Angleterre, & lui f-moigna en même
temps fes fincéres difpofitions par rapport aux facrifices qu'il fe propolbit de
faire pour donner la tranquillité à l'Europe, avec une paix folide & ho-pour

norablf.

* Une telle démarche de Sa Majefté Très-Chrétienne a dû infiniment obliger

le Roi mon maître, qui y trouvoit l'uniformité de fes mêmes fentimens, &
remplir à fon égard, avec la correfpondance la plus marquée, tous les en-

gagcmens qui les unifl^ent & par les liens du fang & par leurs intérêts mu-
tuels, & d'aillturs reconnoiflbit dans hs intentions du Roi de France cette

humanité & grandeur d'ame qui lui font propres, en rendant de fon côté la

paix aufiî permanente que les vicifTitudes humaines peuvent le permettre.
' C'efi: avec la même candeur & franchife, que le Roi mon maître confia à

Sa Majefté Très Chrétienne qu'il auroit fouhaité que Sa Majefté Britannique

n'eftt point fait de difiîculté d'agréer la garanti^* en confidération des griefs de
l'Efpagne avec l'Angleterre, puifqu' Elle a tout lieu de croire que Sa Majefté

Britannique eft dans les mêmes bonnes difpofitions de les terminer à l'amiable

félon la raifon & la juftice.

' Cette confiance que le Roi mon maître a faite à la France, lui a donné lieii

de témoigner à Sa Majefté Britannique la pureté de fes intentions pour le

rétablifiienient de la paix, puil'qu'en lui propolant la garantie de l'Efpagne,

File lui marque fes defirs fincéres de voir terminer en même temps fes inté-

rêts, qui pourroient un jour rallumer le feu d'une nouvelle guerre, qu'on
tâche préfentement d'éteindre.

' Si les intentions de Sa Majefté Très-Chrétienne & du Roi mon maître ne

fe trouvoient pas remplies de boune foi, le Roi mon maître fe flatte que
Sa Majefté Britannique lui rendra la juftice d'envifager comme telles

les fiennes, puifque fi elles portoient à tout autre principe, Sa Majefté

Catholique donnant cours à la grandeur, auroit parlé d'EUe-même &
félon la dignité.

' Je ne puis pas me difpenfer de vous dire, Monfieur, que le Roi mon
maître appiendra avecfurprife que le Mémoire de la France pourroit faire

* dan;&
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' clans refprit de Sa Majeftc Britannique une fenfation toute oppofce aux vé-
' litiiblcs intentions des deux Souverains,

'Mais Sa MajciU' Cailiolique .sVn (onfolrni toutL-fois qu'Elle verra qu'on
fait le progrés qu'irllle a toujours louh.iitc dans h négociation d. la p.iix, Ibic

partifulière entre la France &, la Grande- Hretigne, ou générale-, puifque les

defirs finccr-s l'ont de la perpétuer à jamais, ÔLant tout germe qui puilTe mal-
lieu'eufement reproduire un jour la gU(-'rri\

' C'dl pourquoi le Roi mon maître le Hatte eut Sa Majefté Britannique,
animée de mêmes* fentimens d'humanité pour la tranquill té publique, Ibic

dans les mêmes intentions de terminer les diiputes de l'Angleterre avec une
Puillance qui lui a donné des preuves li reité.é.s de fon amitié, au même
temps qu'on le propole de donner une paix générale à coûte l'Europe.'

Le Roi ordonnoit à M. de Bufly, par les inftruélions qui lui furent envovées
avec VUItimatum, d'accorder la ceffion du Canada dans toute l'étendue que" de-
firoit l'Angleterre, pourvii que la pêche fur les côtes & dans le golfe Saint-
Laurent fût confervée à la France, & que l'Angleteire défignât un port dans
cette partie, qui fût fournis à la fouveraineté du Roi, & qui^fervit d'abri aux
Pêcheurs francois.

Il éto't prefcrit à M. de Bufiy de convenir des limites du Canada & de la
Louifiane, d'après la carte Angloife, quoique très défavorable aux d'-oits &
aux pofiefllons de la France. Quant à la partie de l'Afrique, le Miniftre du
Roi étoit autorifé à confentir aux cefTions demandées par l'Angleterre, pourvu
que IVxportation des Nègres fût afliirée aux francois d'une manière aufli folide
que facile ; & Sa Majefté faifoit le facrifice de Uunkerque, en compenfition
de la fureté de la pêche dans le golfe Saint- Laurent, en faveur de fes fujets.

Pour ce qui regarde l'Afie, le Roi autorifoit M. de BuHy à accorder que les
Compagnies françoife &c angloife des Indes, traitaflent entr'elles de leurs inté-
rêts particuliers, à condition qu'elles fufpendroient les hoftilités pendant les
négociations, & que les avantages de l'une ou de l'autre Conifugnie entre-
roient en compenfation par rapport aux intérêts refpeftifs des deux Couronnes.
Le Roi infiftoit dans les initruélions envoyées à fon Miniilre à Londres, fur

l'article de la reftitution de b.îtimens francois pris avant la guerre par la Ma-
rine angloife. L'amour d-: Sa Majefté pour fes fujets ne lui permettoit pas
de ne pas faire tout ce qui pouvoir dépendre d'Elle pour diminuer le malheur
que fouffroient plufieurs villes de fon royaume par ces prifes illégitimes. M.
de Bufly eut même ordc de donner liir cet objet particulier le Mémoire luivant,

'

No. XXV.

Mémoire relativement aux vaijfeaux pris avant la gnerre.

* T A réclamation des prifes de vaifleaux faites par les anglois fur les fran--
' J_> çois, avant la déclaration de guerre, a fon fondement dans les Traités
d'Utrccht & d'Aix-Ia Chapelle.

• On
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' On ne contcfte pas le principe que le doii- d'exercer les hofUlirt'i ne ré-

fulte pas toujours de la formalitc d'une déclamtion ce guerre ; mais comme
il n'til pis praticable c]ue deux Priiif es tjiii le font hi guerre fbituent entre

eux lequel e)t l'aggreilcur c!e l'autre, riiumani'é & l'equitl- oi;t inipiré des

préciutions poar que, dans le cas où la rupture vient à éclater il rim{)r(jvû

& fans déclaration préliminaire, les va fflaux étranges qui, naviguant fous

l'abri de la paix & des Tra tés, le trouvent dans k's ports reipeélifs dans le

temps de la rupture, aient le temps de fe retirer en toute liberté.

' Cette loi li lage, (i con'brme aux règles de la bonne foi, fait partie du
droit des gens, & l'article du Traité qui confacie ces précautions doit être

exécuté fidcienKmt, n.algré la ruptu'e des autres articles du Traité, qui

réliiltc naturellement de la guerre.

' Les Co'.irs de France & de la Grande Bretagne out pris cette précaution

falutaire d.'ns les Traitts d'Utrecl.t éc d'Aix la-Chapelle ; dans les premiers,

par l'article XIX du Tr nté de paix & Il du Traité de commerce -, dans le

l'econd, par l'article III qui renouvelle & confirme les premiers.
* Si ces Traités accordent une lauvegarde aux fujets refpctStits qui fe trou-

vent avoir des vaiiïeaux dans les ports l'un de Taurre, parce que ne pou-
vant avoir eu connoiflance de la rupture lurvenue-, lisent navigué dans la

confiance de la paix & fur la foi des Traités -, par la même raifon tous les

autres fujets non habitans des ports refpeftifs, qui ont des vaifîeaux à la mer,

doivent jouir de la même fauvegarde pour leurs navires, en quelque partie

de la mer qu'ils fe rencontrent, autrement il s'enluivroit que les Souverains

auroient voulu préftrver une partie de leurs fujets des malheurs d'une rup-

ture fubite, & y livrer les autres, ce qui feroit abfolument contraire à l'hu-

manité des Souverains, & même à la droite raifon.

» C'eft dans ce principe que le Roi de France a fait rendre à l'Angleterre

les vaifieaux anglois qui fe trouvoient dans les ports de France lors de la

rupture, ou pris à la mer avant la déclaration de la guerre.

* Si Sa Majerté n'avoit pas fait relâcher ces vaifiTeaux, la Cour de la Grande-

Bretagne j)ourroit alléguer qu'Elle a retenu les vaiffeaux françois par rcpré-

lailles, mais la régularité de la France à fe conformer aux Traités d'Utrecht

& d'Aix la-Chapelle, & aux principes qui en réfultent, ne laifle aucune

raifon à l'Angleterre de ne pas remplir des engagemens qui font réciproques.

' En coniéquence, la Cour de France ne doute pas que celle d'Angleterre

ne veuille bien fe porter à prononcer la reftitution des vaiffeaux pris par les

anglois fur les françois avant la déclaration de guerre.*

Enfin le Roi ordonnoit à fon Miniftre de reprefenter avec force l'utilité

dont étoit pour les deux Couronnes l'abandon total de la guerre d'Allemagne ;

Sa Majefte vouloir au lurplus que M. de Buffy, après avoir fait tous fes

efforts pour déterminer le Miniftère Britannique à un aequiefcement à des

proportions aufli avpntageufe» à l'Angleterre, attendit de nouvelles inftruc-

tions, fi la Cour de Londres fe refufoit aux conditions offertes dans VUltima-

tum de la France, le Roi étant déterminé -à porter auffi loin qu'il feroit pof.

fible
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fible fa complaifance, pofir înfpirer au Roi d'Angleterre des difpoAtionfi paci-
fiques.

L'Ultimatum de la France, du 5 Août, arriva à Le '
s le 8 du mtme mois :

M. de Bufly écrivit à M. Pitti ce Miniftrelui fit le 15 la rcponl'e fuivante,

No. XXVI.

Lettre de M. Pittà M. de Btijfy^ du 15 Août 1761.

* Monfieur,

'AI rendu compte au Roi de la lettre dont vous avez, accompagné par ordre

J de Sa Majefté Tres-Chrctienne, l'Ultimatum de 1? Cour de Fiance
-, Sa

Majelté a vu par ces deux pièces, avec le regret, que l'amour de la paix lui infpir,:*,

que l'heureux moment de mettre fin à tant de maux.pai oît n'être pas encore venu.
* Pour ce qui regarde la forme de l'Ultimatum de l'Angleterre, en réponfe

au Mémoire des propofitions de la France, ainfi que celle de la lettr-' que je

vous ai adrcflëe par ord' du Roi, en vous renvoyant les deny papii^rs, re-

lativement à l'Efpagp au Roi de Pruflè, comme totalement inadm fliblcs,

le Roi m'ordonne de vous dire, Monfieur, que Sa Majefté s'en tient, tant à U
forme qu'à la fubftance de ces deux pièces, où fa dignité a confpué avec la

jufcice & fa bonne foi, laiflant à toute la terre à juger laquelle des deux Cours
a dévoilé fon oppofition à la paix dans le cours de la négociation : fi c'eft celle

qui, par un principe de candeur, non pour prendre un ton impératif, a tou-

jours cherche à parler clair dans fes réponfes, afin d'abréger Its longueurs en

écartant les mès-entendus, & pour n'avoir pas à fe reprocher d'avoir fuit illu-

fion même à fon ennemi v qui, dans les conditions de la paix, bien l md'a-
bufer de fes profpérités, n'a pas même ufé de tous fes droits que l'uti poOid^^tis

& que le Mémoire d'^ Paris du 26 Mars, lui donnent 1 qui, de pins
propofe qu'après la confection de la paix des deux Couronnes, il K-ur

foit libre, par rapport à la querelle de la Siléfie, de remplir enver;. leurs

Alliés les engagemens refpeftifs que chaque Couronne a contradé^ •- t 'eil-

donc, Monfienr, à l'Europe à juger ii c'eft-lù la Cour qui c!c oïl^i

fon oppofition à la paix, ou bien fi ce n'eft celle qui, 3prè> tant t:c variations

£«: de lenteurs de fa part, continue d'infifter arbitrairement fur des (ybjî ts en

Amérique qu'i l'uti pofsidetis nous a acquis, &: lefqucls porrcroicnt dirc6le-

ment atteinte aux droits eflentiels de nos conquêtes du Canada & de les dé-

pendantes dans le golfe de Saint-Laurent ; qui en Allemagne refuie non

iéulement de reftituer fes conquêtes, faites fur l'Allié du Koi, en julh:^ c m-
penfations des reftitutions importants que Sa Majefié a bien vmilu faciliter à

la France, mais prétend même impoferau Roi la loi de ne pas remplir les en-

gagemens de fa Couronne envers Sa Majefié Prufsicnn"
-,
qui de plus, non

content de mettre tant d'obllacles invincibles à la paix, n'a pus répuy,né d'in-

terpofer de nouvelles entraves à un bien fi précieux, pour lequel les Nations

foûpirent, en y mêlant après coup des choies aulsi étrangères à \\ préfente né-

gociation des deux Couronnes, que le font les difcufsions entre la Grande-

Bretagne & l'Efpagne.

N *

« Telle
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* Telle étant, Monfieur, la conduite des deux Cours «, le Roi voit avec regret

* la paix tant defirce s'éloigner, &c qu'on paroifie vouloir dans ce moment la

* commettre encore au fort incertain d'cvcnemcns ultérieurs.

' Si c'eft"là l'intention de la France, SaMajcllé fe repoli* fur la même Pro-

vidence, qui n'a celTé de bénir la Jullicc de IVs armes ik la pureté cie fcs inien-

tions pour la paix, que le cours des événcmens opérant prut être ce que la

modération du Koi a tcnié en vain, ramènera la Cour de France à des difpo-

fitions plus heureufes.

* Cependant, Monfieur, quoiqu'il ne me foit pas permis de conférer avec

vous fur l'Ultimatum de votre Cour féparémenr, néanmoins fi vous délire/.,

Monfieur, que nous conférions fur les deux Ultimatum de nos Cours à la fois,

je ferai à vos ordres quand vous le jugerez à propos, pour avoir l'honneur

d'apprendre ce que vous pourriez avoir à me communiquer des intentions de
votre Cour.

' J'ai l'honneur d'être, &c.
* Signé W. PiTT.»

L'Europe fera en état de juger par les pièces contenues dans ce Mémoire, &
qui ne peuvent pas être defavouées, non plus que leurs dates, par le Miniflère

Britannique, fi la France a fuivi avec lenteur la négociation, 6c fi Elle a varié

dans fes propofitions & dans le defir conllantde parvenir à la paix.

M. de Bufly eut le 17 Août une conférence avec M. Pitt, après ^lui avoir

répliqué.

No. XXVII.

Rcponfe de M, de Bujfy à M. PiU, du 16 AaiU 1 761.

' Monfieur,

'AI reçu la lettre que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'écrire le

^ 15 de ce mois. Je'entreprendrai point de difcuter ce qui en fait le prin-

cipal objet, devant laifier juger à ma Cour s'il convient d'y faire une réplique,

& qu 'lie elle doit être-, je me bornerai, Monfieur, à vous dire que j'accepte
' avec plaifir l'offre que V. E. m'a fait de conférer avec Ellefur les deux Ulti-
' matum ""e nos Cours -, co-nme vous êtes à la campagne, & que je ne veux point
' abréger les momens (jue vous employez à ralferminrement de votre fantt, je

' "l'en rapporte entièrement à vous pour m'indiquer je jour bc l'heure auxquels

J

attachement

' je pourrai aller conférer avec vous.

' Rien au mondf n'eft plus vrai que raiïiirance du refpeélueux atta

' que vous m'avez: infp r J, & avec lequel j'ai l'hoimeur d'être, &c.
' Signé DE Bussv.'

Les délibérations multipliées du Confeil Britannique, & le retardement du
8 au 30 du même mois, de l.i réponfc ii l'Ultimatum de la France, avoit ranimé

les eipér^nres rour la réconciliation d^s deux Couronnes •- enfin cette rêponle

arriva, & M. Stanley la remit le i.'' Septembre au Duc de Choifeul.

No. XXVIII.
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No. XXVIII. .

Reponfi de l*Angleterre à l'Ultimatum de la France, ri-^iu le \." Septemlre lyCi.

LE Roi TicsChictien ayant ik'claré rciterativemcnt, dans l'Ultimatum

lie la Cour de France, remis à M. l*itt par M. de Biiiïy, ainfi q»ie dans

le Mémoire de propnfirions de paix qui a été remis par M. le Duc de Clioi-

feul à M Stanley, que fi la négociation entanv'-o entre les deux Couronnes

n'a pas le iuccès defiré, tous les points accordés dans cette négociation par la

France, ne pourront être repréfentés, dans aucun ca*, comme des points con-

venus, non plus que le IVIémoire du mois de Mus dernier, relativement à

l'uLi p'-ifsidetis -, le Koi déclare en réponle, de fon côté, que fi les facilités

que ^a Majefté a bien voulu apporter à la paix n'étoient pas acceptées par ba

Maiefté Très Chrétienne, les reftitutions importantes oliVrtes à la France,

ainfi que les autres arrangemens indiqués ci-aprc; de la part de la Grande-

Bretagne, ne pourront plus dans la fuite être repiéfcntés comme accordés.

Article Premier.

* l,e Roi ne cefTera d'infifter fur la cefsion entière Se totale, lans nouvelles

limites ou exceptions quelconques du Canada !k de fc:s dépendances, aiiiiî

que fur la pleine c :fsion de l'ifle du Cap-Breton, & de toutes les autres iflcs

dans le golfe ôc fleuve Saint- Laurent.
* Le Canada, félon la ligne de fts limites, tracée par le Marquis de Vau-
dreuil lui-même, quand ce Gouverneur général a rendu, par capitulation la-

dite province au Général Britannique le Chfvalier Amhetil:, comprend d'un

côté les lacs Huron, Michigan & Supérieur j & ladite ligne, tirée depuis le

lac Kouge, embralTe par un cours tortueux la rivière Ouabache jufqu'à la

jonfbion avec TOiiio, & de-la fe prolonge le long de cette-dernière rivière in-

dufivementjufqu'à ion confluent dans le Mifiinipi.

* C'eft conformément à cette définition de limites du Gouverneur François

que le Roi réclame la cefsion du Canada, province que la Cour de France a

en dernier lieu ofïert de nouveau, par fon Ultimatum, de céder à Sa Majeilé

Eiitdnn\qut dans la forme la plus étendue, énoncée, dans te Mémoire de propofi-

ticKS de paix du ij Juillet.

' t'our ce qui regarde la profefsion publique & l'exercice de la Rel'gioir

Catholique Romaine en Canada, les nouveaux fuji.ns de Sa Majeilé Biiian-

nique feront confervés dans cette liberté fans inteiruption ni mol.-fl:ation ; oc

les l.abirans François ou autres, qui auroient été fujets du Roi Très-Chi'étif'n

* en Canada, aui'or.t toute liberté ik. faculté de vendre leurs biens, pourvu que
* ce foit à des fiijets de Sa Majefté Rritan-.iique, &c de tranfporter leurs efTets,

*• ainfique leur perfonne, lans erre géiiés dans leur émigration ious quelque pré-

' texte que te Ibit (hors le cas de dettes &: d'infraétiun des loix criminelles) ;

* bien-.
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bien entendu to'ijours que le temps accorde pour ladite ^migration foit limite

.U'efpacc d'un an, à compter du jour de la ratification du Traite définitif.

II.

Pour ce qui cft de la ligne à. tirer depuis Rio-perdido, comme contentie

dans la note rcmil'e par M. de Bufîy, le 18 de ce mois, fur les limites de U
Louifiane, Sa Majefté ne peut quf rejeter une propnfuion fi inattendue, com-
me nullement admilsib'e à deux éganis.

'
I " Fn ce que ladite ligne. Tous couleur de fixer les limites de la Louifiane,

attribue maintenant à cette provmce de vaftes pays, lefqucis avec les portes &
forts qui lesromniandent, le Marquis de Vaudreuil a, par une c.ijntolation la

plus folennelle. remis incontcftablement à la pofTcfsion de Sa Majefté Britan-

nique fous la définition du Canada; & que par conféquent quelques conten-

tieufes qu'aient été avant la guerre les prétentions refpeétives des deux Couron-
nes, & partlculièiement par rappo't au cours de l'Ohio, û: aux territoires,

dans cette partie, depuis la reddition du Canada & la ligne de fes limites,

tracée comme delVus par le Marquis de Vaudreuil, tous les titres oppolés fe

réunin'-nt & deviennent, lans contredit, valables pour aflTurer à la Grande-
Bretagne, avec tout le reile du Canada, la poflcfsion de ces pays dans la par-

tie de l'Ohio ci devant contellce.

2°. ' La ligne propofée pour fixer li^s limites de la Louifiane ne fauroit être

admile, en ce qu'elle comprendroit, dans une autre partie du côté des Caro-

linas, des régK^ns très-étendues & des Nations nombreufes, qui ont toujours

été ccnlées être fous la prt^teéiion du Roi, à laquelle Sa Majefté n'cft pas dans
l'intention d»^ renoncer, & dont le Roi, pour le bien de la paix, pourroif ron-

fentir de laiflèr les pays intermédiaires, fous la protection de la Grande-Bre-

tagne, & plus particulièrement ceux drs Cherokées, des Creeks, des Chica-

faws, des Cha'taws, bc d'autres Nations fiiuées entre lesécablificmens Britan-

niques & le Miflîliipi.

iir.

Le Roi fe rapporte à l'article troifième de VUtimatu-n <\t l'Anpjleterre, tou-

chant la ccision du Sénégal & de fes dépendances, anifi que de l'ifledeGorée,

de la manière la plus ample, comme énoncée dans ledit article •, & Sa Ma-
jedé veut bien renouveler ce qui a été déclaré par M. Stanley, que ù la Cour
de France voudroit fuggércr quelque arrangement tafonnable pour fe pour-

voir de Nègres, qui ne foit pas trop préjudiciable aux avantages que les fiijets

Britanniques pofsèdent en Afrique, on entrera volontiers en confidération là-

delïïis.

IV.

Le privilège important accordé par l'article XIII. du Traité d'Utrechr,

fous certains limitations ic reftriâions, aux fujets de la France de pêcher & de

fécher la morue dans une partie fpécifiée îles lôres de Terre-neuve, n'a point

é'.é refufé de lu part de l'Angleterre, mais lié à une fatisfaftion réciproque de la

part de la France, fur l'objet indifpenfable de Dunkerque, que le Roi a exi^é

& exige -, c'eft donc ù condition que la ville &c le poit de Dunkerque Ibienc

remis aux termes où ils dévoient l'être par le dernier Traité d'Aix-la Cha-
* pelle
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' pelle, que Sa M.ii'ftc eonf^ntlra .t rcnnuvi'Icr *i !.i Ir.incf, pu!': futur.' Piaiic

' fie pa'x, \r privil(';;c lie prohcr ^ de It'chcr, en vertu du 'Iruitc d'UticcIit l'ur

' ledit dtllri(5l de 'IVrrp neuve.

* l'our ce qui regarde lit demande que Ir Koi Tas-Chii'tien a fuite en outr^',

' que Tes lujets pinlK-nt pécher diin-j h* t'oUe S tint -Laurent, uinfi que d'y avoir

' un \ionfrnisfortijic\'7lic!is S< fuji-t ;i l'iiifprt'borj de l'Ani',knc-irc, roniine pro-

» poliie de U part de M. le Duo de Choifiul, tl.ins U-s conh'renccs avec M,
* >tanley "i ce lujct, lequel port puiflc fcrvir fimpletncnt d'abri aux b.*iMn)('n<i

* pêcheurs de la nation l'Yançoile qui y aborderont ; le I<f)i, pour manitellei ;«

* Sa M.ijelh' Très Chrétienne tic "i toute la terre, la fincérué de Ils intention.s

* pour la paix, confentira :

i^. ' D^: laiflTer aux fujets Frant^ois la liberté de pécher dans le golfe Saini-

* L?Aircnt, à cette condition la plus cxprefTe, à lavoir : (^uc leldits lujets Kiau-

* ^-ois s'abftiennent de cette péc he particulière ilir toutes les cCne*, appartenante »

« à la Grande Bretagne, fuit celles du continent, fuit celles des ifles lituét^s dans

* ledit golfe Saint- Laurent, de laquelle pèche les pont-fleurs feuls defdites côtes

* ont coiiftanimcnt joui & qu'ils ont toujours exercé, lauf toutefois le privilège

* accordé par l'article XIII. du Traité d'I^trcchr, aux lujets de la l'ranrc c;c

* pêcher & de fécher la morue dans une parce i'pécifiée des côas de l'erre-

* neuve, lequel privilège eft propoiè d'être lenouvek' à la France comine defllis.

2". * Le Koi confentira de céder à Sa Majellé- Trés-Chréiiennc iMle de

« Saint Pierre avec fon port, laquelle ifle, par rapport à cette partie de Terrc-

« neuve qui fe trouve entre la baie de Placentia ^: la baie de la lortune, elt

« fituèe oucftfud-oueft, de fon port s'ouvre vers le nord elt, la partie iméiieure

* duquel -jort s'appelle Bourgway -, l'ifle de Saint- Pierre que le Roi veut céder,

* efl: fép éc par un petit dètioit d'une autre ifle connue fous le nom de Ma-
* quclon ou de Michelon, laquelle efl: au nord de ladite ifie de Saint-Pierre.

* A la cefsion de ladite ifle comme deflus, Sa Majeflè mettra quatre condi-

* lions indifpenfables.

i" * Que la France, fous aucun prétexte ou fous aucune dénomination

que ce foit, n'élèvera de fortifications, foit dans ladite ifle, foit dans fon port,

ni ne pourra y entretenir de troupes, ni y avoir d'ctablifl'ement militaire

quelconque.

2". * Que ladite ifle & ledit port ferviront «^''abri uniquement aux bâtimens

pêcheurs de 1? nation Françoife, &c qu'il ne fera pas permis à la l-rance de

participer la commodité dudit abri aux bAtimens pêcheurs ou autres vaiffeaux

de quelqu'autre Nation que ce foit.

c?°. * Qiie la pofièfsion de l'ifle de Saint-Pierre comme deflus, ne feracenTée

en aucun cas tranfporcer, attribuer ni participer, de quelque manière que ce

foit, le moindre droit ni faculté de pêcher ou de fécher la morue dans aucune

autre partie des côtes de Terre-neuve au-delà du diltridt expreflx'nu'nt artiLulé

& fixé à cet efi^et par l'article XIII. du Traité d'Ucrecht, c'efl à-diie, a loco

cap Bonavijla nunciipato, ufque ad extremitaîcm ejufdem infuLe [eptenirionaleni in-

deq^ue ad latus occidentale recurremio ufriue ad lociim Pointe- riche appellatum

O 4 .
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4\ Qu'il fera libre en vertu de la cefsion de ladite iile comme defllis, à un
Commifiaire Anglois d'y réfider, ainfi qu'au Commandant de l'efcadre Britan-

nique c'e Terre neuve, de vifircr de temps en temps ladite ille & ledit port de

Saint Pierre, pour voir à robfervation des ftipulationscnoncces comme dell'us.

V.
* L'ic'c' (le l'altcriiative fuggéiée par la cour de France, relativement aux
ifl-s de l".ib:'.[!;o, de S.iinte- Lucie, de Dominique &: de Saint- Vincent, com-
nuincrrent appeicer. neutres, n'eft nullement admilsible. Le Roi continue

rcaite'o's par un effet de la modération, de vouloir confentir à un partage

égal dclUites quatre ifles, îi fixer dans le futur Traiiéentre les deux Couronnes.

VL
' Le Rf'i confent à reftituer à S. M. Très-Chrétienne,
1°. ' L'importante conquête de Belleifle avec l'artillerie, Sec, qui y fut trouvée
lors de la prife de ladite ifle.

2". ' SaM-^jfl.é confent de reftituer de même au Roi Très Chrétien, Pifle

fertile & opulente de la Guadeloupe avec celle de Marie-galante, avec l'artil-

lerie, &c. qui T fut trouvée lors de la prife defdites ifles.

VIL
* L'ifle deMinorque fera reflituée à Sa Majefté Britannique, ainfi que le fort

S'. Philippe, dans l'état où il étoit avec l'artillerie, &c. qui y fut trouvée lors

de la prife de laditr: ifle & dudit fort. '

, .. . .

VIIL
' Pour ce qui regarde la refl:itution&: l'évacuation des conquêtes faitf"? par la

France fur tous les Alliés du Roi en Allemagne, & nommément de v/efel &c

des autres places & territoires du Roi de PrulFe, Sa Majefté s'en tient à ce qui
cit demandé relativement à cette matière dans l'article 7 di. l'Ultimatum de
l'Angleterre; bien entendu toujours que toutes les places appartenantes aux
Alliés du Roi en Allemagne, feront reftituées avec l'artillerie, &c. qui y fut

trouvée lors de la prife defdites places. .
,

•

;

IX.
' A l'égard du fecours à fournir à Sa Majefté Prufsienne de la part de h
Couronne Britannique, comme auxiliaire, après la confedion de la paix par-

ticulière entre la Grande-Bretagne & la France, Sa Majefté demeure dans la

même réfolution inébranlable qu'Elle a déclaré depuis les premières ouver-

tures de la préfente négociation, qu'Elle ne ceflera de fècourir conftammenr,

comme auxiliaire, fon Allié le Roi de Prufîè avecefncaceôc bonne toi, afin

de parvenir au but falutaire de la pacification générale de l'Allemagne. Dans
cette vue Sa Majefté, bien loin d'avoir propofè de la liberté îi la France d'en-

voyer des armées en Siléfie, " fans être limité au nombre ftipulé par fes en-

gagemens aftuels avec la Coui" de Vienne" (chofe qui ne fe trouve nulle part

dans rUlrimatum de l'Angleterre), a uniquement déclaré, comme l'article 1^

dudit Ultimatum en fait foi, qu'il fera libre à la Grande-Bretagne &c à la

France de foùtenir, commie auxiliaires, leurs Alliés refpedifs dans la querelle

particulière pour la récupération de U Siléfie, félon les engagemens pris par

riiaque Couronne.
* Le
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' Le Roi déclare en même temps que S. M. n'a ni l'intention ni la faculté

' de le chari^er d'interdire & d'inhiber à aucun s troupes étrangères d'entriT avj

' fervice & à la folde du Roi de PrulT-, QMtlque dirpcfcc que S. M. pourroit

' être A confentir de ne fournir, qu'en rublldes fcnli'nvnt, les iccours que Ki

' Grande-Bretagne iugf::i co:ivenabL''s, ( oiitormônuat à fcs tng.ig;-mens, d'ac-

* corder ù Sa Majiùé Prufsienne.

X.
' A l'c.-ard des prifes faites après li-s lv)nili!cs commencées Bc avant la f'or-

' malité d'une déclarafinn de guer'e, le Roi p^rfiile à pcnlVr qu'une telle de-

' mande de la part de la France n't^ll ni jufle m ibùtt'uabic, félon les principes

* les plus incontcftables, du droit de la guerre & des Nations.

XI.
' Par rapport aux évacuations d'Ofl:en;1e & de Nicupoit, le Roi ne peut que

* fe référer aux m.otifs fondés fur les ftipulations les plus cxprciT s & irrévo-

* cables des Traités les plus folennels, èc énoncés dans l'article ii ^iei'Ulnma-
* tum de la Grande Bretagne, ainfi qu'a fa déclaration relativement à cet objet -,

* & Sa Majefté fe repofe fur la bonne foi de celle +aite de la part de Sa Maicfié
* Très-Chrétienne, dans l'article ii de l'UItimafim delà France-, à favoir,

" que jamais l'intention de Sa Majefté Trè-.-Chict. ni.cn'a été de garder lefdites

places en fa poiïèfsion après le retour de la paix."

XII.
* Sur la ceflation d'hoflilités, le Roi perfide, .'i tous égards, dans les mêmes
intentions exprimées dans l'article 12 '.;e l'Ultimatum Britannique.

' in.
* Pour ce qui regarde la Compagnie Françoiie des Indes Orientales, il n'y a

qu'à fe référer à l'article 9 de l'Ultimaturri de l'Angleterre, par rapport à

quoi on femble ne pas difconvenir.

XIV.
» Pour les prifonniers de guerre, les deux Cours paroifll-nt entièrement d'ac-

cord fur ce point.

* La Cour de France ne pourra que s'apercevoir, par cette réponfe, de la

droiture des intentions.du Roi, ainfi que de li m.odération que la MajeHc

apporte aux moyens de conciliation avec Sa Majcflé TrèsClirétienne.'

Si^né N. Stanley.'

«c

Le Duc de Choifeul eut fur cette réponfe plufieurs conférences avec le Mi-

niftre Anglois ; mais M. Stanley, dans iés conférences, ainfi que dans tout le

cours de la négociation, n'a point paru au:orifé par fa Cour à tranliger l'ur les

difficultés qui fc rcncontroicnt, ni même à éclaircir les obfcurités qui fc trou-

voient dans les réponfes de l'Angleterre, & nommément à l'article IX. de la

dernière réponfe de la Cour de Londres : comme ce Minillre étoit allreint à la

lettre de la réponfe de fa Cour, cette circonftance arrètoit abiblument fur Its

points à éclaircir, & ôtoit toute facilité pour aplanir les obftacKs de la négo-

ciation. L'on jugea en France, poi^r lever les difficultés, devoir donner .\

l'Angleterre
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l'Angleterre un nouveau Mémoire, pour répondre finalement a la Cour df

Londres. Ce Mémoire fut envoyé à M. de BufTy le 9 Septembre.

N.' XXIX.

Dcnùcr Mcmoire de la î'rauce à l'Angleterre, 9 Sepiemlre 1761.

* Y I^ Roi accepte la déclaration du Roi d'Angleterre, contenue dans le

' J_^ p;é mibule de la répoiifc, & renouvelle la précédente qu'il a faite à Sa
' Ma(cllc Britannique fur le même objet -, de forte qu'il e(l arrêté définitivement

' &: iiuis ambiguiié entre Us deux Cours, que fi la paix n'ell pas une fuite de
* la négociation atluelle, tout ce qui a éré dit, écrit & négocié entre les deux
* Couronnes, depuis le Mémoire du 26 Mars inclufivement, jusqu'au moment
' de la rupture, fera nul 6c de nul effet, & ne pourra pas lervir d'argument
' en faveur d'aucune des deux Parties, dans les négociations futures de la paix.

Article Premier.
* Le Roi a dit dans fon premier Mémoire de propofitions & dans fon Ulti-

* maium, qu'il céderoit & garantiroit à l'Angleterre la poflcfsion du Canada
' dans la forme la plus étendue j Sa Majefté perfille dans cette ofi^"re : & fans

* dilcuter fur la ligne des limites, tracée dans une carte préfentée par M. Stan-

* ley -, comm': cette ligne, demandévi par l'Angleterre, eft fans doute la forme
' la plus étendue que l'on puilfe donner à la ccfsion, le Roi veut bien l'ac-

' corder.

* Sa Majefté avoit appofé quatre conditions à fa garantie : il paroît nue l'An-
* gleterre ne s'y refufe point -, le Roi trouve fimpiement que le terme d'un an
' la vente des' efiets François & pour l'émigration, eft trop court, & Sa Majefté
» demande qu'il foit convenu que ce terme foit de deux ans ou de dix-huit mois
* tout au moins.

* Comme la Cour d'Angleterre a joint dans l'article premier de fa réponfe à

' la cefsion entière 6c totale du Canada, telle qu'elle eft convenue entre les deux
•- Cours, le mot de dépendances, il eft néceflaire qu'EUe explique fpécifique-

* ment, pour que cette ceiTion ne produife pas dans la fuite de difficultés entre

* les deux Cours, ce qu'EUe entend par ce mot de dépendances.

II.

* Le paragraphe premier, fur les limites de la Louifiane, contenu dans l'ar-

* ticle 11. de la réponfe de l'Angleterre, eft accordé par la France. Le para-

' graphe fécond n'ert ni clair nijufte, & l'on propofe définitivement qu'il foit

' libellé dans la forme fuivante :

Les Nations fauvages intermédiaires, qui font entre les lacs & le MiflâiTipi,

en dedans de la ligne tracée, feront neutres & indépendantes fous la protedion

du Roi , & celles qui leroient hors ds la ligne du côté des Anglois, fcroient

de même neutres & indépendantes fous la. proteAion du Roi d'Angleterre.

Il fera également interdit aux l'rai'.eurs Anglois d'aller chez les Nations fau-

vages
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vages au-delà de la ligne de part & d'autre ; mais lefdites Nations ne feront

point gênées dans la liberté du commerce avec les français & les anglois,

comme elles l'ont exercé julqu'à préfent.

III.

* Qiioique l'on fente en France combien il etl contraire à la conciliation,

' que la partie qui cède, propolt; à la partie qui a conquise qui veut conlcr-

* ver, des ceffions de pofleflions qui ne font pas bien connues ; quoique l'on

' ne doute pas que cette forme, demandée par l'Angleterre ne foit fuictte à

* des ditBcultés fans nombr.% cependant le Ro', afm de marquer fa complai-
* fance à tous les tenifiéramens qui pourroient rapprocher les deux Cours,
' veut bien déclarer à l'Angleterre qu'il garantira à cette Couronne la poflef-

' lion du Sénégal & de l'illc de Gorée, pjurvû que l'Angleterre garantifle de
* ion côté il la France, l'ur la côte d'Afrique, la pofiefl'ion des ctabliflemens

* d'Anamabou & d'Akra.

IV.

* L'article IV. de la réponfe renferme beaucoup d'objets qui méritent

< chacun en particulier une explication.

* L'Angleterre cherche toujours à accoler la liberté de la pèche & de la

' fécherie fur une partie des côtes de l'ifle de Terre-neuve, convenue par

* l'article XIII du Traité d'Utrecht, avec l'article IX du même Traité, qui

* ftipule la démolition de Dunkerque -, on répondra pour la quatrième & der-

* nière fois à l'Angleterre, que ces deux Uipulations du Traité d'Utrecht
* n'ont rien de commun entre elles, fi ce n'eil qu'elles font comprifes dans

* le même Traité \ & que la concefTion expl quée en faveur des françois,

' dins l'article XIII de ce Traité, eft une compenfation de la ccffion de
* l'ifle de Terre-neuve & d'Anapolis-Royale, faite de lap.ut de la France à

' l'Angleterre, par le Xli.= ÔcleXIil." article du même Traité.

* Mais afin que les deux Cours s'entendent clairement fur cet objet, &
' pour le bien de h paix, le Roi confent de démolir les ouvrages qui ont été

' faits pour la défenfe du port de Dunktrque depuis le commencement de
' cette guerre, de combler le baffîn qui peut contenir des vaificaux de guerre
' & de détruire les bàtimens fcrvans à une corder c ; mais en même temps
' Sa Majefté laiflera fubfifter pour le bien de l'Angleterre, ainfi que pour ce-

' lui de la France, le port merchand, qui ne peut pas recevoir une frégate -,

* File s'engagera à ne foufirir aucun établilTement maritime miliraire dans ce

' port -, on lailT'era fubriller autour de la place la cunettc conltruirc pour la

* ialubrité de l'air, di la fanté des habitans.

' Quant à la pèche & à la fécherie fur le banc de Terre- n^uvre, 1j Roi
* demande qu l'article XII du Traité d'Utrecht l'oit conlîrmé par le Traité

* aaucl.
* Four ce qui eft de la condition propofée par l'Angleterre, fur h liberté

* de 11 pèche, reconnue appartenir aux Irant.ois dans le gdfe Sainî-Lau
' rent, la France accorde que, hors la partie de l'ille deTene-neuvc, délig-

' née par l'ariicle XIII du Traité d'Utrecht, ks françois (a moins d'acci-

' den*') ne pourront aborder fur les côtes ajinartenantes .î l'Anglert- re dans

P .

' 'le
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•I

'

A.

goltv Saint I.iuireju, Toit pour y ùWkt 1( ur [rif^jn, Ibic |v')ur icndie

filtrts iiir klV; ti'5. c'ôrcs •, tn.iis li(^rs (\s (.Itux t xtept'oii'-, les tVa;.çois

;iuroin l;i lib'TH- lii.-
[
^chcr, l'.ins iroubl.-, dms toutes les parties drdir colfc

vS.i nt-I,au c'iu.

' Quant à 1.1 ccfluin de rillc de Sa'.nt l'icrf, l» ftii rlU- de cette illi.' &:

la polition auprès de l'iaiiance, ont t'ait j g-r au Roi qu'i cet abii le. oie

illufoirc & l'cr\i.oit pluRùt à fa ire laî'iedes co(ite(lat>on~, entre les deux
Natiiirs, qu'.'i procur'T d^^>; f.ii il'.tés pour la jxche aux Suj-rt; fVançois.

' Le Roi avo;t demandé Tifld du Cap-Brtton ou IMI'." dt Saint J< aiî à l'An-

gl.'tene. Sa Maiellc s'ctot rellreinte à la petite ille de Canceau, lille laïC

cKcore la même pi-opofition à Sa Majellc Britannique, ou fi 1j Koi d'An-
gleterre ne peut pas par des railbns que l'o.i ne pénètre pas en France,

convenir de celTion de Tille de Canceau, on propoi'e d'.ijoûrcr à l'iile de

Saint-Pierre la cefiîon de l'illc de Maqutlon ou lie Mxhelon, deux ides

dont l'une qui eft Saint-Pierre a une lieu de largeur, f^r Michel )n deux
lieues. Qiielque peu confidérable que foient ces deux établilïemens, qui

pioprtment n'en iunnent pas un, \t Roi les acctptrra & veut bien s'im-

pcfcr la condition, i." qu'il n'y aura dans l'une & l'autre ifle ou dans
celle de Canceau, fi" l'Angleterre cède cette dernière, aucun établiflêmenc

militaire, la France entretiendra feulement un- garde cinquante homm*:'3

pour prêter main-fcrte à la police qu'il fera nécclTaire de maintenir dans
Ccs ides.

' 7." Autant qu'il fera poflible, vu la foiblefle de la garde de police, le

Roi empêchera tous bâiiaiens étrangers, même anglois, d'aborder dans
ces ifles.

« ;j.° La France ne prétend pêcher & fécher la morue fur la côte Terre-

neuve que félon la ftipulation de l'article \III du Traité d'L^trechr,

pourvu que l'on entende que les François pourront lécher & pêcher fur

les côtes de Saint-Pierre & de Michelon.
' 4° Fnfin le Roi permet qu'il réfide un Commifîaire anf^lois dans lef-

dites ides, qui fera témoin de l'exaclitude avec laquelle l'on observa les

conditions arrêtées dans le Traité.

V.
' Le partage des quatre ifles neutres doit être fpécifié entre les deux Cours
dans les préliminaires : la France accepte le partage de ces ifles qui fera

propolë par l'Angleterre, pourvu que l'ifle de Sainte-Lune foit déclarée

faire partie du partage qui fera réglé en faveur de la France,

VL
Le Roi, fans s'arrêter à la difcufllon de l'article VI confent à cet article

ainfi qu' à article VU.
VIIL

' Le Roi, fur l'article VIII s'en rapporte à l'aiticle VII de fon Ultimatum.

Il n'elt pas au pouvoir de Sa Majefté d'évacuer des pays qui appartien-

nent à l'Impératrice Reine fon Alliée.

IX.
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« i!e/>''^^'^i^'^/'
'' •fFonf. d'Angleterre dc-minde des expiicailons car

;

;ene
à IV.ard du Roi de PrufTe, qui ne llnr pas ^^.^ ^des deui Co?^

I^s Allies de la Couronne, tel. cjue les Souverains d'Hanovre de Cafîèl LdeBrunfw,ck, de joindre leurs troupes à celles du Roi de PrufTe 1.
be Gch pa>x a fane les ûcnfices les plus confidérables, e(l en mêmetemps irrévocablement réiolu de ne rien^ccorder, dans e futur TraTté

r^sAll.e. Ceit de leur aveu & d'un concert mutuel que leRoTanropo(e a l'Ang eterre, relativunent à la guerre de W IpSe, k ticl Xdu Mémoire des propofitions de Sa Majefc, & les articles 7 & ,\ de 'W' malumûe a France I e Roi <;Vn t\nr.. - .
^. " 7 '^^ ',? de 1 C//-

' •-rricK-s VITf i V . T '
'\en tient aces trois articles en rcponfe aux

* te & drtrait I: d
'

n^'^^^^l
' '^^ ^

^'''fr'''^' ^
^^^^^ cependait d'Jco -ter K dt traiter lur de nouvelles propofitions que l'Anglr vrre nourrnirfaire lur ces objets qui feroient communiquées aux AU « 1 Ro &auxquelles Sa Majefté le préteroit, de l'aveu de l'Impératrice fi eHes n'^toient pas contraires aux engagement de Sa Majellé av^ • cètœ PnncefTe.

'La France penfe que fes propofitions, relativement aux prifes oui inrr

Le Roi, après la fignature du Traité, même des préliminaires donne-,une déclaration, fignée de fa main, au Roi d'Angleter e, pa.' tauZ
' ^^^^^nJ?L^^^ "'^ J-^'^ ^^?d'unir'.ÏV!Sc:

XI r
• • ' "

' I'uLT? IwV''™" "^'i 't"^'^'°"
^^-^ ^'^^^^•^" "^ P-^fl-^-nt nuire à

1 une m a
1 autre Couronne, la France en conviendra

J-.a ^•''^"" adopte la négociation entre les Compagnies des Tndes des deuv
; ^nù^c^;! 'Tf'^^'l ^- -"^ -Sociatioi; ^ra termine " .Stemps que celle des deux Couronnes -, & pour cet effet l'une & l'autreCom

, „ .
XIV. '

' Cet article ne loufTrira aucune difficulté

' l^i^^^Z^'^i^^M'^^^^
aux facilités conHdénbles que lai"..c.

..^ po.te, pai ee Mémoire, a la rcconcihauon des deux Couronne'

On
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On voit dans ce Mémoire que le premier article de la rc'ooiife de l'Angle-

terre écoit accorde dans toute l'c-tcndiie qu'exigeoit la Cour de Londres ; h
l'nince demandoit fimplcment dix- huit mois, au lieu r'.'i'.n an, pour l'émi-

gration.

En accordant la première partie de l'article II, qui cède tout \t cours

df rOhio à l'Angleterre, la France propoloit llir le Iccond point de cet ar-

ticle, de convenir dt'S Nations qui feroicnt réjnitc.s n^rutres entre le Canada,
la Ca:oiine & la I-ouifiane -,

cette propofition ét(;it d'autant plus ra'fonn:ib!e,

qu'en convenant de cette réparation entre les poflefiions des deux Nations,

on iuîvoit un iydème équitr^ble, on j^révenoic pour l'avenir toutes les dif-

cu/îions fui- les limites, èc la IVance ne le m^-ttoit pas d.ins le rilque de

jv.rdre la c 'loiiie de la L,ouifiai.e, dès qu'il pl.iroïc à k Covir de Londies
lie s'jn emparer.

L'Angleterre, dans fa réponfe, avoir perfiilé à (xig^-r de la Fran-e

la dénomination des poHcfilons que le Roi defiroic d'avoir fur la côte

d'Afriq'ie. L'article 111. fatist'ait à cette demande.

Le Roi accordoit dans l'article IV la démolition de Dunkerque, telle

qu'elle efl: pofTible ; car il ne le feroit pas d'établir de nouveau, comme
après la paix d'Utrecht, un bâtardeau contre la mer, qui l'emporteroit

bien-tôt inévitatilcment j d'ailleurs on oftroit de détruire tout ce qui pou-

voit avoir à Dunkerque l'apparence d'un port militaire. Perl'onne n'ignore

combien ( "-tte deRruétion dcvoit être affligeante pour h France.

On conlentoit que la liberté de la pèche dans le goltè Samt-Laurent,
^ lur le banc &c les côtes de l'trre-neuve, fût h compenlation de la d.-

molirion de Dunkerque ; on acceptoit la ceiïlon de l'ifle de .Saint Pierre à

des conditions plus qu'onéreules -, l'union de celle de Miquel )n à Saint-

Lierre, ét'.iit de la ; lus petite conléquence, &: même le Duc de Choileul a

dit à M. StanLy que l'on n'infilleroit pas fur cette cefllon.

Il eft vrai que le Roi rejeta la condition de la vifite de l'Amiral anglois,

& que Sa iVIu]efl:é étoit déterminée à refufir plullôt la f ofrcflion de Saint-

Pierre, que de conlèntir à cette vifite, inutile pjur le maintien des ftipu-

la'ions du Traité, & contraire à la dignité de la Nation francoife, puifquc

cette condition ne paroilfoit être propolée que dans la vue de marquer de

Il par des Anglois une fupériorité déplacée.

Les autres articles du Mémoire de la France expliquent afiez clairement

par eux mêmes les intentions fincères & pacifiques de Sa Majefté.

Les articles VIII. 6c IX. de la réponfe de l'Angleterre, ne pouvoient pas

être accordés dans l'état où ils étoient prélentés -, ils demandoient au moins,

lur-tout le dernier, une explication: car comment le Roi auroit il pu faire

évacuer l'Allemagne par Icj troup.-s, èc en même temps remplir fes en-

gagemens avec les Pui/l'ances fes alliées dans l'Kmpire. Il y avoit une

contradidion évidente dans cette propofition. On peut conjeélurer que
l'Angleterre voulo;t dire dans Ion article IX. que la France, après avoir

iVacué la Weflphalie, feroit la maîtreflTe d'envoyer des troupes en Bohème
ou en Saxe, au frcours de l'impératrice Reine ; mais outre que cette marche

z auroit
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auroit été auffi difficil;: que ruineufe poui ''armce du Rpi, tioit il piopoliible

que Sa Maitilé, quelqu'intimemt'nt lice qi. Elle foit à cette Pi incelît-, aban-

donnât des poflefîions en Allemagne, conquifes lur l'es ennemis véritable;,

pour cloignf fans communication, for. armcc de fcs frontières, pur-'-r les

troupes chez ibn Alliée, & faire h guerre au Roi de Prufle, qui n'cll pas

fon ennemi direfl ?

Telle ctoit cependant la propofuion de l'Angleterre. L-e Roi répétoir

dans fon Mémoire ce qu'il avoit demandé précédemment, que les deux

Couronnes reftaflent également en paix en Allemagne, comme dans les

autres parties du monde, ou bien que l'Angleterre propolTic un moyen
clair & honnête de concilier la fidélité du Roi envers Tes Alliés avec la

volonté de Sa Majefte de ne plus contribuer à la guerre d'Allemagne,

M. de Bufly remit le Mémoire du 9 Septembre à M. Pitt le i^ du même
mois, & fans qu'il y ait eu aucune réponfe ^ ce Mémoire de la part de

I4 Cour Britannique, M. Stanley écrivit au Duc de Choifeul la Lettre ci-

jointe, & reçut de ceMiniftre le même jour ia réponfe qu'on joint pareil-

lement ici. , .

No. XXX.

Lettre de M. Stanley au Duc de Choifeul, du 10 feptemhre lyCi.

* Monfieur, "•
. . .

•T'AI l'honneur d'informer V. E. lùivant les ordres que j'ai reçu hier de ma
* J Cour, que comme la Cour de France n'eft point cenvenue d'accepter les

* propofitions contenues dans la dernière réponfe de h Cour Britannique,
* le Roi mon maître m'a commandé de vous demander un pafleport pour re-

* tourner en Angleterre, ma Cour s'attend auffi que M. de Bufly, de fon côté,
* recevra les mêmes ordres.

* Comme l'état de guerre ne porte aucune atteinte aux fentimens perfonnels
* du Roi d'Angleterre pour Leurs Majeftés Très Chrétiennes, il elt perfuadé
« de la part qu'Ellcs voudront bien prendre à fon mariage, & j'ai entre mes
« mains des lettres par lefquelles il communique cet événement heureux à

« Leurs Majeftés. J'ai l'honneur d'en envoyer les copies àV. E. & je prends
» la liberté, Monfieur, de recourir à vos lumières, pour être informé de la ma-
t nière la plus convenable de remettre ces lettres, fiiivant l'état de ma créance,

« & fuivant les ufages établis à votre Cour.

J'ai l'honneur d'être, &c.
*

.

"

Signé Stanley.

. .
No. XXXI.

'

Réponfe du Duc de Choifeul à M. Stanley, du 20 feptemhre ijCi.

LE Roi m'a ordonné, Monfieur, de vous expédier les palfcpoits qui vous
font nécelTaires pour retourner en Angleterre ; vous les trouverez ci-

joints. M. de Bufly avoit ordre de demander des éclairciflcn.ens liir la cler-

cs ' nie e
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nit-ic rcponll- d'Angleterre, èc de revenir en France fi ces éclairciflemen»

n'étoientpas favorables. Ils ne l'ont làns doute pas été, pLiilquc votre Cour
a prcvenv» l'on retour par votre rappel. Qiioi qu'il en loit, Monfieur, Sa
Miiieflé eff-ère qu'un iiion^ent plus heureux dilpuleia plus efficacement les

cij. rits à l.i paix, & Lllc m'a ch.ugé de vouh marquer qut- vous pouviez aHurer

\<: lîoi d'Angleterre qu'il la trouveroit toujours dilpoice ; rtnoucr la n;'^.o-

ciaiion Se à convenir îles conditions équitables qui pourron' rétablir une union

ibl'de entre les deux Couronnes.
' 1 .e Roi a pris la part la plus l'enfible au mariage du Roi d'Angleterre. Si

vous voulez bien m'adrefitrr les lettres de Sa Majcllé Britannique, je le remet-

trai à Leurs Majeftés.

* J'ai l'honneur d'être, &c.

.
». I '. .' _»•'

' Si^né le Duc de Choifcul,

Dans le même temps, M. de BufTy apprit a Londres que Ton avoit dépêché
un courrier à M. Stanley pour le rappeler ; il s'éclaircîc de ce fait, & d'après

la certitude qu'd en eut de la part du Miniftère Britannique, il demanda,
conformément aux ordres qu'il avoit reçus, les pafleports qui lui étoient né-
ceffaires pour revenir en France.

C'eft ainfi que la négociation entre les deux Couronnes a été terminée.

Ceux qui dilènt fi facilement & à tout propos qu'il fûiit faire la. paix, ne penfent

pas que quelle que loit la volonté d'un Souverain pour le rétablillement de li

tranquillité, fon defir ne peut être efficace que loifqvi'il cft également fincèré

de la part des autres parties belligérantes, & l'on conveniendra à la leéturc

de ce Mémoire que le Roi n'a rien négligé pour parvenir à une •'réconciliation i

on ne peut pas dire que les Alliés de Sa Majefté en Allemagne ont été le mo^
tif de la rupture de la négociation. On a prouvé que la guerre que le Roi
ibûtient en Weltphalie eft une guerre purement Angloife, quli ne procure

^ucun avantage ni aux deux Impératrices, ni a la Suède, ni à la Saxe ; d'ailleurs;

la propopofuion faite par la France de ne fournir aucuns l'ecours ni direéls ni

indireéls à fes Alliés en Allemagne, démontre évidemment que 'a guerre de
Weflphalic n'a dû ni pu être un obftacle à la paix.

L'yVngleterre & quelques autres Cours ont voulu faire croire que les liaifons

du Roi avec S. M. Catholique, & la propofition faite par la France de conci-

her IfS diffi'rends de rEfpagnc avec 1 Angleterre en même temps que ceux

qui étoient l'objet principal de la négociation, avoient tellement indifpofé la

Cour de Londres, qu'Flle s'étoit refufée pour cette feule raifon aux moyens
de conclurre la paix. Il eft vrai, comme on l'a déjà vu, que le Miniftère an-

glois a rejeté avec hauteur l'idée que la fage prévoyance du J\oi l'avoit engagé

à fuggérer au Roi d'Angleterre, dans la vue de faire une paix folide & de dé-

truire abfolument tous les obftacles qui pouvoicnt s'oppofer à la durée de la

tranquillité que Sa Majellé travailloit à rétablir: il eit vrai auffi que depuis le

premier Mémoire de la France il n'a plus été queftion ces diftérens de

l' ttpagnç dans les propofuions faites par la Cour de Verfailles a celle de Lon-
dres >

I
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dres •, Sa Majefté C:itholique a n\ù\\K t\vt déclarer an Roi que ii les objet'! qin

iiHcrenbicnc la Monarciiic eipa^iiioltr, pouvoienr. «'inbairadcr !a négociation tk

retarder la paix, Llle conlViUoir que ces objrts ne fiini-nt pl'.is rr.iitci cb l.i

part de Sa Vlaifllc. F,n effet, om le rérctt, dejHiis le premier Mémoire de

la France il n'a plus été qucilion de r!',rjU;4ne. On ne pcutdonc pis nripolt-r

que les intércLs ots Alliés ilu Ro\ ai' ne été un (;b!b.cle à la [tarification. Il

ri'Ueàcxjminer fi la négociation a j.ù être rompue par rapport .ui\ articles qui

font un lui"t de dilcufîion particuli. re tntrc es deux Louionncs.

11 faut le rappeler ici, (ontoiinément au raWeau
( rclrnté au cnmmencc-

ment de ce Mcmuire, quelles etoient les poflcliioiis a.quiles dtp.iis le com-
mencement de cette guerre par les deux Couronnes, brique la négociation a

été entamée lur la baie de Vuli pojjidctis.

L'Angleterre avoir conquis lur la l'rance d;uis l'Ame: iquc fepfcntrionale,

le Canada & les illes Royale &: de .'>aint- Jean iituées datis le golfe Saint-Lau-

rent-, dans l'Amérique méridionale, les iOes de la Guadeloupe & d;; Mnrie-

galante j en Afrique, le Sénégal &c l'ifle de Gorée -, en Alie, l'ondicliéry & ks
établifTcmens françois de la côte de Coromandel.

En Europe, l'iile de Belle ille, attaquée de[Hiis le conimenv .ment de la né-

gociation & poUéiieuremtnt aux époqics du Itatii quo^ piopolées par la Cour
dt France.

Uuti pcjfuîais de la France comprenoit en Afie les comptoirs anglois lur la

côte de Sumatra & d'autres avantages du côté du Mogol, i\ont on n'avoit que
des détails imparfaits -, en Flurope l'ifle de Minorque, le Landgraviat de

Hefie, le comté'de Hanau & la ville de Gottingen dans l'éUftorat d'I lanovre.

F.nfin la France avoir rétabli ou pouvoit jouir de la liberté que lui donnoit la

rupture du traité d'Utrecht, de rétablir le port de Dunkcrque.
Le Roi olFroit de garantir le Canada à l'Angleterre dans toute l'é-cndue

qui étoit demandée par la Cour de Londres.

Sa Majellé propotoic que l'on confirmât à la France le droit de la pèche h
de la fécherie fur les côtes 8c bancs de Terre-neuve, ainfi que d.ins le gf)lfe

Saint-Laurent, & Elle conlentoit à cette condition à la déaiolitioa de

Dunkerque.
Le Roi propofoit de rendre à l'Angleterre l'iile Minorque, pour celles de

la Guadeloupe & de Mari-î-galanf*.

Sa Majefcé conlentoit d'cacuer la Hefle, le comte de llanau &: Got-
tingen, pourvu que l'un des deux établiffemens qu'Elle avoit perdus en

Afrique lui tùt relUtué.

Les Compagnies des Indes des deux Nations dévoient, con^otmément à

leurs intérêts réciproques, traiter entre elles leur paciiicatie.n partieufère.

Si' la conquête de Belle Ide étoit reconnue iuftenicnt fiite, cpuique entre-

prife après la propofition de Vuti poffidetis^ la France accjuiL-fçjOit ;i ce que la

polfellion de c^tte ille impcrtanit reliât à l' Angleterre.

CHii pourra nier, d'apiès ce tableau, que la france n'a pas fuivi avec fcru-

pule, diins toutes les propofition'^, le principe de Ion Mémoire ilu iC mars?

Pourra-t-on en même temps ne pas convenir que les conipenl'aiions otferte.s
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par le Roi, n'aient été auffi avantagcules pour l'Angleterrt qu'Ellc pouvoit
le defircr.

11 réliilte donc évidemment quelts Alliés de la France en Allemagne, n'ont

pas pu être un obftacleà la paix, puifqu'ilsne prennent aucune part à la guerre
qui le fait en Weflphalie, ni ne font aidés par les forces du Roi dans la guerre
quiMs (oûticnnent en Saxe, en Siiéfi'^ & en Poméranie : d'ailleurs on propofoit,

de la part de la France, àl'An^ktrrre que les deux Cours fe retiraflcnt abfolu •

mriu dt' cette guerre.

il eft également démontré que l'Efpigne ne peut pas être citéf comme ua
empêchement à la pacification, puifque le Roi n'a pas renouvelé Ir» propofition

de joindre l'accommodement des différends de cette Couronne au J'rai té qu'on
négocioit entre les Cours de Verfailies & de Londres, & Sa Majcfte Catholique
a approuvé ce filence.

Il efl certain que les conditions & ks compenfations offertes par la France,
pour cot clurre fa paix pirticulière avec l'Angleterre, font toutes à l'avantage de
cette deu.''*re Puiffance i que la Cour de Londres, fi Elle eut defiré la paix,

ne pouvoit pas pi étendre au-delà de ce qu'Ellc avoit conquis, & que la France
lui acc^ loit purement & Simplement tout ce qui n'étoit pas compcnfé par

quelque .eftitution de fa p?.it.

Ce dcrail conduit nccelfairement à la queftion, que l'Univers entier, qui '

foufFre des malheurs de la guerre, doit narurcilement faire. Quel a donc été le

motif de la rupture d'une négociation aufli in*'rcflante ? Ce motif n'a d'autre '

principe que l'oppofition ablblue de la Cour t Londres à la paix : il a été im«

poirble d'mlpirer l'eiprit de conciliation îî une Cour déterminée à perpétuer la

guerre, & beaucoup moins affedlée des véritables intérêts de fa Nation & de

la deilruftion de l'humanité, qu'enflée des fuccès qu'EUe a eus, & avide de
ceux qu'Elle fe promet.

C'clt à regret que le Roi fe voit contraint de continuer à s'oppofer, par la
"

force, au progrès des vues imbitieufes de les ennenis, & dans l'impolTibilité

de procurer à les peuples le repos que Sa Majefté defiroit pour leur bonheur :

le Roi efpère que la Providence fera échouer les vaftes projets que l'Angle-

terre ne cherche pas même à voiler, & qui menacent la fureté de toutes les Pu-
i (Tances : Sa Majefté, ir variable dans fcs difpofitions pacifiques, fera toujours

prête à concourir à tous les moyens qui feront jugés propres à rétablir la tran-

quilliié publique, &; ne fera nulle difficulté de facrifier, même fes propres in-

térêts, a la gloire & ;'. la confolation de donner la paix à l'Europe & à fon
*

Royaume.
PAR ORDRE DU ROI.

Signé LE Duc de CHOiSEut,
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